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�r�a�t�e�~�r�,� et je crois bien que, pendant longtemps, ce fut 
un coiffeur de la place St-Pierre qui eut l'adjudication 
de notre tonte. On a dit qu'on nous coupait les cheveux 
de force. Non, à moins toutefois que les sœurs n'eussent 
décidé que nous devions avoir des poux. Dans la �p�l�~� part 
des cas; elles préféraient, je dois le reconnaître, agn· sur 
nous par persuasion, en nous répétant a satiété que �r�~�e�n� 
ne pouvait être plus agréableit Dieu et à notre Très Samt 
Père le Pape que le sacrifice de notre chevelure. Quant 
à moi, je fus tellement sollicitée, obsédée, tourmentée, 
que, pour avoir la paix, je me décidai à me laisser couper 
la natte. J'ignore ce que Léon XIII a touché là-dessus. 
Ce que je sais bien, par exemple, c'est ce que j'ai reçu 
en sortant de cette maison : 0 franc 0 centime. Il paraît, 
pourtant, que j'aurais eu droit à cent sous; mais, �a�p�r�~�s� 
un calcul très compliqué, il me fut démontré que c'étmt 
là une erreur impardonnable commise par l'économat. 

Une autre pensionnaire de la même maison va 
nous montrer que, en dehors du prix de la cheve­
lure, les religieuses ont dans la tonte des pension-. 
naires un autre avantage, l'avantage de conserver 
plus longtemps de bonnes ouvrières. 

Les religieuses tourmentent les pensionnaires jusqu'à 
ce qu'elles se soient décidées à se laisser tondre, d'abord 
parce que la vente des cheveux est une source de revenus 
pour l'établissement, et ensuite parce que, l'opération 
faite, beaucoup de pensionnaires n'osent pas rentrer dans 
le monde et consentent à rester au Refuge jusqu'à ce 
que leurs cheveux aient repoussé. Voilà le moyen de con­
server plus longtemps les ouvrières qui ne coûtent rien et 
qui produisent beaucoup. 

L'observation est judicieuse. De quelque côté que 
nous envisagions le régime du Bon-Pasteur nous 
rencontrons toujours le même système de contrainte. 
Rien n'y est omis. 
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Et, sauf certaines nuances, c'est partout ainsi 
je veux dire dans toutes les maisons du Bon-Pas: 
teu:. On eût pu être tenté d.e soutenir ici que, si la 
maison de Nancy a commis de graves abus, ses 
abus lui sont personnels, et que, si la mère du 
Mont-Carmel n'avait pas un cœur remarquable par 
la douceur, toutes les maisons n'ont pas des direc­
trices pareilles. 

Ce moyen de défense, j'ai tenu à l'écarter. 
C'est pourquoi, Messieurs, quand l'occasion s'en 

est présentée, j'ai rapproché le régime de la mai­
son de Nancy du régime de certaines autres rési­
dences locales de cette congrégation. 

C'est pourquoi, Me Martin du Gard et moi nous 
avons pensé qu'il ne serait pas inutile �d�'�a�p�p�~�l�e�r� au 
moins deux témoins pour vous faire connaître 
d'une façon régulière, deux autres maisons. ' 

Pour le Bon-Pasteur de Dôle, voici comment 
s'exprime un de ces témoins dont le nom nous a 
été révélé par l'enquête de M. Hamard. 

Mlle DUPRÉ, 7e Témoin. Enquête Paris.-J'ai été de 
1871 à r88o �~�u� �B�o�~�-�P�a�s�t�e�u�r�.� de J?ôle1 et 

1
je suppose qu'à 

�~�a�!�l�?�Y�;� les faits qm se passaient a Doles y passent aussi. 
J m ete extrêmement malheureuse. Toute jeune l'on m'a 
donné un ouvrage au dessus de ma force. On �c�o�~�m�e�n�ç�a�i�t� 
�p�a�r�.�e�x�i�g�e�r�l�a�c�~�m�t�u�r�e�d�'�u�n�e�c�~�e�m�i�~�e� par jour, puis on dou­
blait ce travail, et, comme Il était presque impossible de 
�l�'�~�x�é�c�u�t�e�r�,� �~�e�~� pensionnaires �é�t�~�i�e�n�t� en butte aux plus 
�s�e�v�è�r�e�~� �p�u�m�~�I�?�n�s�:� On descen?ait �~�o�t�r�e� paillasse sous la 
marqmse à l air hbre; on était obhgé de s'étendre dessus 
�e�n�~�h�e�m�i�s�e�,� etles sœurs passaient devant nous et nous frap­
�P�~�I�~�n�t� .à �~�~�u�r� �~�e� r?le à coups de �d�i�~�c�i�p�l�i�n�.�e�.� Ce �c�h�~�t�i�m�e�n�t� a 
�é�t�e�m�~�I�g�e�a�m�O�l�-�m�e�m�e�p�l�u�s�\�C�u�r�s�f�O�i�s�.� UnJourque.1en'avais 
pu faire toute ma tâcne, alors que je n'étais agée que de 
13 ans ou I4 ans, j'ai été enfermée dans une chambre 
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qui servait de salle de bains aux sœurs, et j'y ai passé 
24 heures par un froid excessif. La toile des chemises 
que j'avais à coudre était complètement gelée. J'ai eu des 
engelures énormes et mes doigts en sont encore déformés. 
J'étais arrivée à un degré de surexcitation violente. J'étais 
malade de frayeur, et cela m'a fait a~traper ~ne ~alad~e 
de foie dont je souffre encore. Jama1s on na fmt vemr 
le médecin pour cela, et, malgré mes souffranc~s, l'o.n 
ne me donnait pas de remèdes. Pour ne pas fa1re vmr 
mon état de maigreur, l'on disait à mes parents que 
j'étais un diable et qu'on ne pouvait pas me laisser des­
cendre au parloir. Toutes mes compagnes étaient mal­
heureuses comme moi. On n'entendait que des sanglots 
continuels. Nos lettres étaient interceptées. Un jour, une 
jeune fille de 28 ans, qui s'était sauvée, a été ramenée 
par les gendarmes. J'ai vu des jeunes filles mourir. devant 
nous sur des chaises et maltraitées jusqu'au dermer mo­
ment. J'ai vu une enfant grièvement blessée au front par 
la sœur qui lui avait appuyé violemment sa tête contre un 
bol de terre. La nournture qu'on nous donnait était exc?­
crable; les légumes étaient à peine préparés et la no~ rn­
ture était si mesurée que beaucoup ava1ent faim. J':u vu 
des jeunes filles qui faisaient un ourlet pour avmr un 
morceau de pain. Les soins de propreté étaient tout à fait 
insuffisants. On avait un tricot par an et presque pas de 
linge. On n'avait pas de cuvette pour se laver. On n'avait 
qu'un petit pot d'eau et l'on se lavait en versant de l'eau 
au-dessus de la lunette des cabinets. 

Dans le Bon-Pasteur de Cholet, naguère mêlé 
à des débats judiciaires retentissants dont je vous 
ai dit un mot, le régime est le même, d'après la 
déposition suivante : 

Mlle LABEILLÉ, 12e Témoin. Enquête Paris.- J'ai 
été pendant trois ans au Bon-Past?u~ de C~olet, et je.peux 
dire que, pendant tout ce temps, .1 'm souffert lJar sm te de 
la privation de nourriture et l'excès de travai . Je faisais 
de 1a couture de lingerie, et ma vue en a été tellement 
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affaiblie que je ne pui:'l plus travailler qu'avec des lunettes, 
Pendant deux ans et demi, j'ai été malade de l'estomac. 
On ne m'a jamais donné même une tasse de tisane. Quand 
je me plaignais de migraine causée par le défaut de nour­
riture, on tne donnait des bourrades en me disant que 
je faisais des singeries. Souvent j'ai écrit des lettres de 
plaintes à ma mère, ct ces lettres ne lui parvenaient pas. 
On ne changeait de jupon que deux fois par an seule­
ment, et on nous refusait le linge de corps dont nous 
avions besoin. Nous étions obligl·cs de nous laver dans 
nos vases de nuit que nous devions ensuite dissimuler 
dans notre paillasse. 

Tel est donc, Messieurs, le régime général des 
maisons du Bon-Pasteur. 

Tel est spécialement le régime de la maison de 
Nancy. 

Telles sont les conditions dans lesquelles Mlle Le­
coanet y a Yécu. 

* 

J'ai maintenant:\ vous faire connaître les circons­
tances qui lui sont particulières. C'est la seconde 
partie de ma tache. 

Ces circonstances, elle les a racontées elle-même 
dans sa lettre à J\1. le Procureur général. 
~o~s a;ons à Y~Jir si les enquètes ont confirmé 

ou mhrrne son réctt. 
Vous savez pourquoi et dans quelles conditions 

elle est entrée, en r 87 r, dans la maison de Nancy, 
non pas donc comme rnpcntiP, mais comme pré­
servée, suivant les dénominations accoutumées. 
. Puisqu'il y a cu naguèrcs de fàchcuscs insinua­

hans à cet égard, ct (lu' un témoin de la contre-en-
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quête, l'abbé Mouchette. les renouvellera, il ~e f.aut 
les repousser. Je n'aurai pas grands efforts a fatre. 

Mme BEAUDOIN. 5' Témoin. - Enquête Nancy. - Nous 
éUons orphelines rna sœur et moi. Ne pouvant me charger 
d'elle je l'ai mise à l'ûge de 15 ans au Bon-Pasteur sur la 
r:eco~mandation de sœur Nathalie, qui nous portait beaucoup 
d'intérêt. C'était en 1871 ... Ma sœur est entrée au Bon-Pasteur 
en qualité de préservée et non de pénitente. 

A l'appui de ce témoignage, le dossier nous 
fournit: 

ro Le certificat du Bon-Pasteur. « Nous certi-
fions que Maria. Lecoanet es.t restée dix-sept ans 
dans notre étabhssement de Jeunes filles. Pendant 
son séjour à la maison, sa conduite a TOUJOURS été 
bonne sous tous les rapports. >> 

2o Cette appréciation de la cour elle-même dans 
l'arrêt du r3 juillet 1 go 1 : « Il est, du reste, hors 
de conteste que l'appelante semble digne de con­
fiance par LA CONDUITE EXEMPLAIRE qu'elle a tenue 
pendant les longues années de son séjour au Bon­
Pasteur. » 

3o Les résultats, à ce point de vue, de l'enquête: 

HORTENSE TARON. 2' Témoin. - Enquête Nancy. -
Mlle Lecoanet avait un caractère doux et résigné. 

Mlle GEr·ŒT. 16' Témoin. - Enquête Paris. - Mlle Lecoa­
net était très bonne ouvrière (au couvent). 

MNe FORT. 20' Témoin. - Enquête Paris. - J'ai connu 
Mlle Lecoanet pendant tout son séjour au Bon-Pasteur ... 
Nous l'aimions bien toutes. 

Mlle MELA:\'IE LAURENT. 21' Témoin. - Enquête Paris. 
- J'ai été pendant. 22 ans nu Bon-Pasteur, et j'a.i connu 
Maria Leconnet pendant[) ans. C'était une excellente ouvrière, 
qui élait très aimée à la maison. 

Très habile ouvrière, Mlle Lecoanet n'a pas tardé 
à produire un travail très lucratif. 
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Sur ce point, il suffit de rapporter les termes de 
l'arrêt du r3 juillet rgor: 

La Congréga~ion, avez-vous dit, a _r~connu que Maria 
Lecoan.et, entree au co~vent le 1_3 JUill 1871, y avait 
apporte ~n trousseau, quelle fut mrse au travail des jours 
dans le hnge blanc, et qu'au bout de six mois la mère 
du Mont-C0:rmel déclara qu'elle était en état de 
gagner sa Vle. 

Et vous vous souvenez que la mère du Mont-Car­
me~ a di~, à propos de dix-sept ouvrières, dont 
était. Marta Lecoane~, que ces dix-sept ouvrières 
payaient tous les frms de la maison. 

Huit mois se passent. Sa sœur Mme Beaudoin 
qui l'avait mis~ au Bon-Pasteu;, vient pour l~ 
chercher. La mère du Mont-Carmel l'appelle tout 
d'abord. Elle entend bien faire obstacle à son 
dépar.t. Elle la ser.m?nne en _un discours que j'ai 
raJ?pele ?ans les precedents debats et qui, par son 
obJet meme, porte la preuve de son exactitude. 

<~ Votre sa:ur vient pour vous retirer d'ici. La 
~atson a fart pour vous des sacrifices dont elle 
na pas eu le temps de sc récupérer. Si vous 
partez en cc mom:nt, vous lèsercz la maison, et 
ce. sera vole: le hien des pauvres, donc le bien 
~e~e de Die.u, et vous partirez avec les malé­
diCtiOns de Dieu et de vos maîtresses. Si vous 
restez encore quelques mois, la maison ne sera 
pas en perte sur ':o~s, et, en partant, vous em­
porterez les bénédtctwns de Dieu et de vos maî­
tresses. » 

Ici, dans la libre atmosphère de l'audience nous 
ne sentons guère l'efl'et de ce langage et sdrtout 
n_ous nous rendons mal compte de l'auto;ité impl 
rteuse de la mère du Mont-Carmel. 
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Tremblante, avec cette religieuse autorita~re qui 
l'accompagne et qui ne la rplÏttcra pas un _mstan~ 
Maria Lecoanet s'approc~1e du double _gr,I_lla~e ~ 
travers lequel elle aperçOit ~a sœur, ,qm lmv1te a 
partir avec elle. Elle se tait ! La mere du ~ont­
Carmel, « qui arrivait à faire dire le. C(_mtrai~e ?e 
ce qu'on voulait n, triomphe. Ell~ y etait habituee. 

Et le Bon-Pasteur de nous dire dans ses con­
clusions que Mlle L?co,ane~ a vou!~ rester puisque, 
quand sa sœur, qm 1 avait. amenee, est venue la 
chercher, elle n'est pas partie avec elle. . 

Mais on oublie que, naguères, on nous donnait 
d'autres explicatim~s. . . . . . 

Si le couvent n avait pas laisse partir Mana 
Lecoanet avec .Mme Beaudoin_. c'est que le Bon­
Pasteur avait sa responsabilité à protéger. 

Huit mois après, disait J\1° J\Ic·ngin, _pag·e r r de sa 
plaidoirie imprimée, Pllr? ~1if uouln nol~' sa sœur _et 
partir avec elle ;_ on ne lUJ_ elÎt pas (~onne celte permis­
sion, qu'on aualf le ~rozt cje luz rPjzzser, s~rtoul 
en l'absence de toute reclamatwn de ceux a)·ant legale­
ment ou naturellement autorité sur elle. 

Une sœur mineure à hien qualité pour amener 
sa sœur cadette au Bon-Pasteur, mais non pour 
l'en retirer. Passons! Je constate seulement, Mes­
sieurs que dans cette explication, on reconnais-

' ' . . 1 . sait que Maria Lccoanet <lYait en vam v~u n partir. 
Si le couvent, disait-on encore, n'avmt pas alr!rs 

laissé partir Mlle Lccoanet avec Mme Beandolll, 
c'est que Maria, ayant été ar~enéc par sa tant~, 
disait-on le couvent ne pouvait remettre cette mi­
neure qu;à la personne qui l'avait amenée. Et de 
cette ancienne explication, je retrouve un heureux 
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écho dans la déposition d'un des témoins de la 
contre-enquête. 

Mlle BANCE. ge Témoin.- Contre-enquête. -C'est 
sa tante qui l'avait mise au couvent, et on ne pouvait la 
faire sortir qu'avec la permission de sa tante. C'est pour­
quoi on ne l'a pas remise à sa sœur. 

De ces deux explications anciennes, dont on ne 
parle plus à cette heure, il reste donc ce fait qu'on 
a empêché Maria Lecoanet de partir. Elle était trop 
bonne ouvrière pour qu'on se privât de son travail. 

Mariée, puis mère de famille, Mme Beaudoin, 
ainsi rebutée, ne renouvelle pas sa démarche. Les 
quelques mois deviennent des années. Mais Maria 
Lecoanet tombe malade. On la croit poitrinaire~ 
tant elle est anémiée ct affaiblie. Il faut s'en dé­
barrasser. La mère du Mont-Carmel écrit elle­
même à Mme Beaudoin et lui fait écrire par Maria 
de venir la chercher. C'est ainsi que ma cliente a 
quitté le couvent. Quelques mois de soins et de 
nourriture substantielle la remettent sur pied. Puis­
qu'on s'est trompé, puisqu'elle est valide, il faut 
tâcher de la reprendre. Comment ? La mère du 
Mont-Carmel, qui était sans cœur, mais non sans 
imagination, à cc qu'il paraît, simule de nobles 
sentimènts. Et voici sa ruse. Elle multiplie ses 
lettres où elle disait que, comme Maria avait été 
une bonne ouvrière, le devoir de la maison était 
d'achever de la soigner, d'assurer sa convalescence, 
pour lui refaire complètement la santé, avant de la 
laisser rentrer dans la vie du monde. Discours 
plausible cl qui devait agir d'autant mieux sur 
l'esprit de Mlle L•·coanet que celle-ci sc trouvait 
onéreusement à la charge de sa sœur mariée. Elle 
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rentre donc, la pauvre fille, confiante, comme elle 
l'a dit, dans les promesses qui lui avaient été faites. 
« Mais, ajoute-t-elle, dès que je fus rentrée, je fus 
mise au même régime de toutes les autres pour la 
nourriture et pour le travail >>. Désormais plus 
moyen de partir : elle était prise au piège et bien 
prise, si bien que, pendant cinq ans, Mme Beau­
doin ne recevra d'elle aucune nouYelle: ses lettres 
étaient interceptées. 

Dans ses conclusions, le Bon-Pasteur proteste 
contre l'allégation << que la mère du Mont-Carmel 
« aurait notamment dit -je cite textuellement -
« que le devoir du couvent était de soigner et de 
« rétablir Maria Lecoanet avant de la laisser rentrer 
J< dans le monde >> ; il s'insurge, comme d'une ca­
lomnie, contre ce propos qui, sincère, n'etît été que 
convenable. Mais que le Bon-Pasteur se rassure. 
Nous ne disons pas que la mère du Mont-Carmel a 
eu un moment de sincérité - ce qui eût été une 
inadvertance. Tout au contraire nous lui impu­
tons une ruse - ce qui était dans ses habitudes. 

Tout de même, le Bon-Basteur prend ses désirs 
pour une réalité quand, à propos des lettres per­
fides et captieuses de la mère du Mont-Carmel, il 
déclare «que personne parmi les témoins ne fait la 
moindre allusion à cette allégation n. 

Il suffit, en effet, au sujet du premier départ de 
Mlle Lecoanet et de sa rentrée, de se reporter aux 
enquêtes. 

Mme BEAUDOIN. 5' Téllloin. - Enquête Nancy. - Au 
bout de quelques années, on m'a écrit du Bon-Pasteur pour 
reprendre ma srcur qui était malade. La directrice et ma 
sœ~r m'ont écrit. Elle est restée chez nous trois mois et s'est 
rétablie. - On lui écrivait souvent du Bon-Pasteur, et un 
certain lundi de Pentecôte, elle nous a quittés brusque-
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ment sans nous dire où elle allait. Je suis restée cinq ans san.s 
nouvelles. Je savais cependant qu'elle était au Bon-Pasteur 
m'en étant informée en dessous mains. 

M. THEOPHILE BEAUDOIN, 6' Témoin. - Enquê~e 
Nancy. - · La première fois que ma belle sœur est venue 
chez nous, elle y est restée quelque trois mois. Elle est arrivée 
très anémique. Puis elle est partie sans que nous sachions 
où elle allait. 

Mlle GENET. 16' Témoin. - Enquête Paris. - J'ai été pen­
dant une dizaine d'années au couvent du Bon-Pasteur, avec 
Mlle Lecoanet, je crois de 1880 à 1892 environ ... Mlle Lecoanet 
qui était souffrante demanda à partir dans sa famille pour se 
rétablir. Au bout d'un certain temps, les sœurs lui écrivirent 
de revenir faire sa convalescence dans la maison, où elle 
rentra effectivement très bien portante. Mais on ne lui donna 
aucun soin. 

Mlle FORT. 20' Témoin. - Enquête Paris. - J'ai été pen­
dant 29 ans au Bon-Pasteur. J'ai connu Mlle Lecoanet pendarit 
tout son séjour au Bon-Pasteur. Elle y était très malheureuse. 
Elle faisait des ouvrages très fins; moi aussi d'ailleurs j'en ài 
fait et j'ai encore une excellente vue. Mlle Lecoanet voulait 
s'en aller et on la retenait toujours. Souvent elle pleurait à 
cause de cela. A la fin elle est tout de même partie. - La 
sœur du Mont-Carmel nous a dit qu'elle lui avait envoyé une 
lettre pour l'inviter à revenir. Elle est revenue en très bonn:e 
santé, au point que cela nous a toutes étonnées, et cela nous 
faisait plaisir, car nous l'aimions bien toutes. - On l'a 
remise au même régime. Au bout d'une paire d'années, elle 
est retombée malade. 

Mlle MELANIE LAUREl\T. 21' Témoin. - Enquête Paris. 
- Au bout d'un certain temp:-;, Pile tomba malade, et. on la 
laissa partir, parce qu'on croyait qu'elle s'en allait de la 
poitrine. Plus tard, la sœur du Mont-Carmel a fait tout ée 
qu'eUe a pu pour la faire rentrer. Je suppose qu'elle lui a 
écrit dans ce but. Maria Lccoanet est revenue tout à fait 
bien portante, mais sa vue s'est altérée et elle a de nouveau 
voulu s'en aller ... - Bien souvent, je pleurais parce que 
j'avais faim. Mn.rio. I.ecoanet avait la mC·mc nourriture que: 
nous ... 

Mlle J. MARCIIAL. 22' T(•rnnitl. - Enquête Pm·is. - J'ai été 
pendant 12 ans 1/2 au Bon-Pasteur, et j'ai remplacé Maria 
Lecoanet lors de son premier départ .Au mois de juillet, elle est 
revenue très bien portante. Elle nous a dit que la mère cJ.u 
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Mont-Carmel avait fait tout ce qu'elle avait pu pour la faire 
revenir. Le soir de son retour, ln. mère du l\lont-Cn.rmel a dit 
qu'elle la ferait maigrir et que, si elle avait profité pour le 
corps, elle avait probablement perdu pour l'ilmc. 

Quelle belle nature que cette bonne mère ! 
Les témoins viennent de nous dire que Maria 

Lecoannet, rentrée dans ces conditions, avait été 
néanmoins mise au mèmc régime ct soumise au 
mème travail. 

Quel était le travail de Mlle Le co annet? 
HORTENSE T,\RON. 2' Témoin. - Enrruête Nancy. 

Mlle Lecoanet éta.it une des meilleures ouvrières; elle travail­
lait dans la soie ct le linon batiste. 

Mme PATRIS-MORIN. 8' Témoin. - Enquête Nancy. -Je 
n'ai pas été cinq minutes sans ouvrage ... Mlle Lecoanet fai­
sait. de même, car nous étions dans les bonnes ouvrières. 

Mme LATRAYE. 18' Témoin. - Enquête Nancy. - J'ai 
connu Mlle Lecoanet au Bon-Pasteur; elle y était déjà à mon 
arrivée. C'était une des plus flnes ouvrière"- de la classe. Elle 
faisait des " jours » dans la batiste et la soie. Elle a beau­
coup travaillé, notamment pour une exposition. 

Cette déposition confirme ainsi un des détails 
donnés par :Maria dans sa lettre à M. le Procureur 
général. 

Il importe d' obscncr que Mlle Lccoanct ne fai­
sait pas seulement les « jours ))' comme les antres 
ouvrières de son atelier, mais que de plus elle 
« tirait >> les fils. · 

Mlle ANDRÉ, 1oe Temoin. -Enquête Paris.- Elle 
faisait des petits carreaux de dessin, en tirant des fils; 
c'était tout ce qu'il y avait de plus fin. 

Mlle LEFRANC, 1 1e Témoin. - Enqut~t(~ Paris. -
C'est Mlle Maria Lewanet qui faisait le tramil le plus fin, 
qui consistait iL tirer les fils. 
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l'ville LAURE"\T. 21' Témoin.- Enquête Paris.- J'ai connu 
Maria Lecoanet pendant 9 ans ... Elle faisait tout cc qu'il y 
a de plus fin: olle tirait des flls clans de la batiste. 

Mlle GENET. 16' Témoin. - Enquête Paris. - C'est Mlle Le· 
coanel et moi qui étions chargées des ouvrages de couture 
les plus fins, et encore les miens n'étaient pas aussi pénibles 
que les siens, car elle était chargée de tirer les fils. 

Sur cette question du tirage des fils, Mlle Lecoa­
net a aussi invoqué, devant les experts, le témoi­
gnage de Mlle Marie Simon, de laquelle à cause 
des faux noms portés au couvent, elle n'a pu re­
trouver le vrai nom qu'après l'enquète faite, c'est­
à-dire trop tard pour la faire citer. Dans son second 
dire aux experts, Me Delasalle, avoué de Mlle Le­
coanet à Paris, s'exprimait ainsi : 

Le Bon-Pasteur prétend que les pensionnaires dites 
Madeleines tiraient seules les fils, cc qui, au regard de 
Mlle Lccoanet, est encore démenti par l'enquête. C'était elle 
qui « tirait >> pour tous les travaux supplémentaires, et 
en outre, pendant un an ( 1886), elle a été exclusive­
ment occupée à « tirer >> avec une autre pensionnaire, 
Marie Simon, avec laquelle elle avait été en classe à Epi­
nal. Mlle Marie Simon est probablement, à cette heure, 
au couvent de la Rédemption, à Epinal. 

En tout cas, ajoutait Me Delasalle, les experts 
pourraient avoir l'adresse de Marie Simon à ce 
couvent mème, s'ils jugeaient utile à leur mission 
de se renseigner auprès d'elle, soit sur la vue de 
Mlle Lecoanet avant qu'elle n'entrât au Bon-Pas­
teur, ct alors qu'elle allait en classe à Epinal, soit 
au sujet du tirage des fils. 

Entin, de la contre-enquête, c'est-à-dire de la 
déposition de Mlle Laxenaire elle-même, partie du 
couvent en 1884, donc deux ans avant l'année 1886 
dont il est parlé dans le dire aux experts, il résulte 
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que Mlle Lecoanet savait « tirer >> et « tirait >> en 
effet. 

_Je l'ai v_u une fois tirer des fils dans une nappe pour 
farre des JOurs. 

La vue ni la santé de Mlle Lecoanet ne 
résistèrent à ce surmenage. 

Une première question se pose ici : quelle était 
sa v~e ~v~nt d:entrer au couvent, c'est-à-dire quand 
eli.e etmt a Epm~l et que, dans cette ville, elle fai­
smt son apprentissage chez les dames Charpy. 

Mme BEAUDOIN. 5' Témoin. - Enquête Nancy. - Ma 
sceur avait de très bons yeux avant d'entrer au Bon-Pasteur. 

Mme BOUP.GOIN. 8' Témoin. - Enquête Paris. - II y a 
environ 27 ans, je voyais de temps en temps à Epinal 
Mlle Lecoanet. Elle était d'une bonne santé et avait une très 
bonne vue. 

M. BOURGOIN. 9' Témoin. - Enquête Paris. - Je sais par 
ma femme que Mlle Lecoanet avait autrefois une très bonne 
vue. 

Nous avions appelé à l'enquête ~Ille Masson, qui, 
chez les dames Ch arp y, avait travaillé avec 
Mlle Lecoane.t avant 1870. Malade, elle n'a pu ve­
nir, mais elle a écrit à Me Martin du Gard la lettre 
que voici 

J'ai travaillé deux ans avec Mlle- Maria Lecoanct. Je 
lui ai toujours vu une Lon ne vue ct nos maîtresses ne se 
sont jamais plaintes. 

Qu'était cette vue quand Mlle Lecoanet est entrée 
au couvent? 

HORTENSE TARON. 2' Témoin. - Enquête Nancy. -Je 
sars que, quand Mlle Lecoanet est entrée au couvent sa 
vue était bonne, puisqu'on l'a mise au travail des jours.' 

Mlle LAl'P.E:'I:T. 21' Témoin. - Enquête Paris. - Au mo-
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ment de son a:rrivée au Bon-Pasteur, Maria Lecoanet avait 
une très bonne vue. 

Au-dessus de ces témoignages et les primant, 
en même temps qu'il les confirme, il y a un fait, un 
fait matériel qui ne permet pas même de discus­
sion, c'est que « pour faire des jours, il faut une 
très bonne vue, ce travail étant particulièrement 
délicat », comme l'a expliqué un témoin compé­
tent, Mlle Chapelain, ancienne entrepreneuse de 
lingerie. Si, pendant de nombreuses années consé­
cutives, Mlle Lecoanet a fait des « jours», tirant 
même les fils, c'est que ses yeux le lui permet­
taient. C'est l'observation qu'a faite le Dr Péchin, 
observation d'ailleurs évidente. 

Mlle Lecoanet, qui avait naguère une bonne 
santé, et, comme vous le voyez, une excellente 
vue, a perdu, à ce régime, sa santé et sa vue. 

Voici comment, dans le dire remis aux experts, 
Me Delasalle, exposait les faits : 

Deux ans avant son départ, ce qui reporte au débu·t 
de l'année 1887, ses yeux, dès avant fatiguès et ne résis­
tant plus au surmenage, étaient déjit très alt(•r{•s. C'est à 
ce moment que remonte la décision prise d'office rlc lui 
faire porter, en verres neutres, des lund les bl('tJes qu'elle 
portmt encore quand elle est partie. 1\Iai~T{~ ses réclama­
tions plusieurs fois renouvelées et sa volonté, plusieurs 
fois répétée de partir, elle fut nhwmoins forcée de 
travailler à une nappe d'autel pour IP pap(', travail oli.lc 
mal s'aggrava. C'est alors, vers janvit•t· et fl·vrier 188g, 
que, d'office et sans ordonnance, on lui met d'abord 
et par deux fois deux emplâtres d'am111oniaq ue au-dessus 
des yeux ct ensuite cinq vésicatoir('s h ln joue gauche. A 
part1r de cc moment, l'organisme oculaire sc gonfla ct 
les yeux sc remplirent d'humcm·, qui, ehar1ue nuit, atta­
chait les paupières. Sa vue alla, tlès lors, s'altérant de 
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plus en plus, à tel point que, ainsi retenue et mise trop 
tard à des travaux moins appliquants, Mlle Lecoanet en 
arriva à ne plus voir du tout et que, même pour aller à la 
chapelle, il fallait la conduire par la main. L'altération 
visuelle s'aggrava d'autant plus que sa santé générale 
était détériorée par l'anémie ... C'est après les insistances 
du Dr Champoullion que Mlle Lecoanet a eu, pendant sa 
dernière année, un verre de vin à midi (mars 1888 à 
mars 188g). Elle assure d'ailleurs que, nonobstant la gra­
vité de son état, ct quoi qu'elle en eût fait la demande 
réitérée, elle n'a jamais été soumise à l'examen d'un 
ophtalmologiste et que, à cause de cela même, l'abbé 
Bersaulx, alors aumônier du couvent, s'était préoccupé 
de l'en faire sortir, afin de la faire entrer ensuite à l'hô­
pital. 

De ce chef, Me Delasalle demandait aux experts 
de rechercher et de dire : 

I 0 Si le Bon-Pasteur pretend avoir jamais présenté 
Mlle Lecoanet à un médecin ophtalmologiste ; 

2° Et, au cas où il le prétendrait, de demander le nom 
et a.dresse de ce spécialiste, afin de contrôler cette pré­
tcntwn; 
• ,3° D~ dem~nder, en .tous c~s, au Bon-Pasteur quel a 
ete le d~agnobc formule, le traitement ordonné, le régime 
rrescrit et qu?lle justification il peut donner de l'exécu­
tion de ce trmtcment ct de cc régime. 

Le Bon-Pasteur, ainsi mis en demeure, conserva 
un prudent silence. 

V oyons ce qu'ont dit les témoins de l'enquête : 

HORTENSE TARON. 2' Témoin. - Enquête Nancy. -
Peu a. peu sa v~e s'est allf\rée et on l'a mise aux travaux plus 
grossiers du menage. Je l'm vu pleurer à ce sujet. Elle était 
obligée de porter des lunettes bleues. Elle avait même de la 
soie sur les yeux. 

Mme PATRIS-MORIN. 8' Témoin. - Enquête Nancy. -
J'ai été au Bon-Pasteur de 1880 à 1802. J"élais dans la même 
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classe que Mlle Lecoanet que j'ai connue pendant neuf ans. 
Je sais que sa vue a baissé au point qu'elle ne pouvait se 
conduire vers 1886 ou 1887. J'attribue cet affaiblissement de 
sa vue aux travaux difficiles qu'on nous faisait fB.ire, c'est-à­
dire à des jours très compliqués dans de la batiste très fine. 

Mme KRAMPEN. 16' Témoin. - Enquête Nancy. - J'ai 
été au Bon-Pasteur du 16 novembre 1887 jusqu'au 
30 mars 1894, en qualité d'aspirante religieuse Madeleine. 
J'ai connu Mlle Lecoanet pendant 2 ans environ. Elle m'a 
semblé bien fatiguée et j'attribue cette fatigue à des excès 
de trava.il. Elle m'est apparue ainsi pendant les 2 ans que 
je l'ai connue·. Elle avait un bandeau sur les yeux. Sa vue 
était bien affaiblie et eHe ne pouvait faire que de petits 
ouvrages de crochet ct des travaux de ménage. La nourriture 
de Fétablissement n'était pas substantielle en raison de l'excès 
de travail. 

Mn1e LATRAYE. 18' Témoin. - Enquête Nancy. La santé 
de Mlle Lecoanet était bonne au commencement ... Elle por­
ta.it des conserves... Plusieurs fois, ayant les yeux fatigués, 
je l'ai entendue demander à notre maîtresse d'ouvrage de 
l'employer à des travaux p~us grossiers, c'est-à-dire à la 
couture simple plutôt qu'aux " jours "· 

Mme LAZARUS. 20' Témoin. - Enquête Nancy. - Je suis 
entrée au Bon-Pasteur à l'âge de dix ans ... Mon entrée au 
Bon-Pasteur a. eu lieu vers 1887, mais je n'ai pas connu 
Mlle Lecoanet et ne sais rien d'elle . 

Comment Mme Lazarus, entrée en 1887, n'avait­
elle pas vu Mlle Lecoanet partie seulement en 188g? 
Sur interpellation de Me Martin du Gard, le témoin 
répond : 

Je venais d'entrer à la maison depuis peu et je me souviens 
d'avoir vu une pensionnaire qu'on conduisait à la chapelle. 
Elle portait des conserves bleues et paraissait ne plus voir 
clair. C'était une enfant cie Marie, car je me rappelle vague­
ment qu'elle avait un cordon bleu. Je mc rappelle qu'on l'ap­
pelait Henriette. 

Henriette! C'est précis1'ment le nom que Mlle Le­
coanet portait au couyeut. - Cc témoignage est 
particulièrement précieux. On y voit, d'abord, pour-
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quoi les pensionnaires ne portaient pas leur ':wm 
au Bon-Basteur, protégé ain~i contre les r~vélatw.ns 
des pensionnaires qui partaient. On y v01t ensmte 
que Mlle Locoanet n'a pas cherché à peser sur les 
témoins qu'elle a appelés. 

Mme ANDRE. 10' Témoin. - Enquête. Paris. - En 1885, 
j'ai été placée au Bon-Pasteur de Nancy et j'ai été la voisine 
de Mlle Lecoanet, qui était ma petite mère ... Mlle Lecoan~t 
travaillait beaucoup. comme toutes ses compagnes. Elle ~al­
sait des ouvrages particulièrement fins. Elle a commen~e . à 
avoir mal aux yeux, à l'occasion d'une nappe qu'elle fa1sa1t. 
Elle se levait de bien meilleure heure que nous autres. Elle 
faisait des petits carreaux de dessin, en tirant des fils : c'était 
tout ce liJ:U'il y avait de plus fin. Elle se plaignait alors d'avoi_r 
mal aux yeux. Ses camarades voyaient bien que c'était vrm, 
mais, malgr~ cela, on la força de continuer cet ou;rr.a~e ... 
Pendant la maladie d'yeux de Mlle Lecoanet, nous l a1d10ns 
dans son travail. Nous lui avons fait des ourlets pour qu'elle 
ne soit pas grondée par les sœurs. 

On la força de continuer cet ouvrage, c'est-à­
dire la nappe destinée au Pape. ~n la f9rça,. du 
même droit qu'on a forcé Solange a travatller JUS­

qu'à son dernier souffle. 
Mme LEFRANC. 11' Témoin. - Enquête. Paris. - J'ai 

passé huit ans avec Mlle Lecoanet. J'ai assisté au commen­
cement de sa maladie d'yeux. Nous faisions ensemble une 
nappe, dont nous voulions faire cadeau à la sœur du Mont­
Carmel : c'est Mlle Lecoanet qui faisait le trava!l ·re plus fin 
qui consistait à tirer ,Jes fils. Nous nous levions. à 2 heures 
du matin et travaillions jusqu'à 4 heures au cla1r de lune ... 
Mlle Lec~anet était aussi maiheureuse que nous; mais ce 
que je reproche surtout aux sœu_rs c'est. que, quand el~e a 
eu sa. maladie d'yeux, on ne lm donnait pas les remedes 
ordonnés par le médecin. Elle était anémique, on devait la 
fortifier. Malgré cela, on !,a nourrissait comme nous, c'est-à­
dire qu'on lui donnait de l'eau et un peu de lard. 

Mlle GENET. 16' Témoin. - Enquête. Paris. - Au bout 
d'un certain temps (premier départ) les sœurs lui écrivirent 
de revenir faire sa convalescence dans la maison où elle 

,) 
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rentra effecliviment très bien portante. Mais on ne lui donna 
aucun soin. Elle devint bientôt presque anémique et ses yeux 
furent fatigués au point qu'elle devint presque aveugle. Je 
l'ai vue avec un bandeau sur les yeux et des luDettes bleues. 
Jamais un oculiste n'est venu dans la maison et les sœurs 
la soignèrent en dehors des prescriptions du docteur. Elles 
lui mirent je ne sais quoi sur les yeux, des sinapismes, je 
crois, de sorte qu'ils enflèrent complètement, et l'humeur se 
porta dedans ... 

Mlle FORT. 20' Témoin.- Enquête. Paris.- Mlle Lecoanet 
est retombée malade. Elle ne voyait plus clair. Elle était toute 
pâle et tombait par terre. On ne fa.isait rien. pour la soigne_r. 
Cependant la dernière année, on lui donnmt un peu de vm 
à midi. 

Pour un tel cas, qu'à fait le couvent,- en dehors 
du verre de vin donné, chaque jour, pendant la 
dernière année? Rien! Plusieurs témoins viennent 
déjà de la dire ; d'autres vont le confirmer, - en 
signalant que jamais un oculiste n'a été appelé. 

Mme ANDRE. 10' Témoin. - Enquête. Paris - On lui 
{Mlle Lecoanel) fit cependant voir un médecin qui ordonna 
lui donner une nourriture plus fortifiante qu'à nous autres, 
mais on n'exécuta pas cette prescription et elle continua à 
avoir la même nourriture que nous. 

Mlle LAURENT. 21' Témoin. - Enquête Paris. - Comme 
nous, Maria Lecoanet était obligée de fa.ire des mystiques. 
Sans cela, elle n'aurait pas été bien vue dans la maison. J'ai 
eu comme Maria Lecoanet, mal aux yeux, à cause du travail 
t.r~p fln que l'on nous faisait faire : on ne m'a jamais fait voir 
d'oculiste. 

Mlle MARCHAL. 22' Témoin. - Enquête Pari.s. - Le 
travail que nous faisions était très fatiga.nt et notre nourriture 
très mauvaise. Au bout d'un certain temps, Maria Lecoanet 
a eu mal aux yeux. Nous avons été une dizaine dans son 
cas, en raison du travail fln que l'on nous faisait faire. 
lamais nous n'avons vu d'oculiste ... Quand Maria Lecoanet 
n'a plus pu faire son ouvrage, en raison de sa maladie 
d'yeux, on lui a fait coudre des vètements pour la maison. 
C'était un ouvrage avec de grands points, puis on l'~ 
employée au jardin. - Quand eUe est partie, elle ne voyait 
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presque plus clair : elle portait un bandeau sur les yeux. -
J'ai entendu dire que les médecins lui avaient ordonné des 
médicaments et qu'on ne les lui avait pas donnés; mais, 
dans les derniers temps, on lui a donné un vene de vin 
par jour. 

L'état de la pauvre Maria excita la pitié de l'au­
mônier et, vous savez comment, par une lettre 
à lui remise au confessionnal, Mme Beaudoin fut 
enfin prévenue. 

Ici le Bon-Pasteur me fait deux objections. 
Il me dit d'abord que, des déclarations mêmes 

de Mme Beaudoin, il résulte que, si elle est restée 
cinq ans sans nouvelles de sa sœur, elle a ensuite 
correspondu avec elle ; de là ·il conclut que, 
après du moins les cinq premières annnées qui ont 
suivi son retour, Maria Lecoanct était parfaitement 
libre. 

Il me dit ensuite, et comme conséquence de cette 
première objectio~, que l:inter~cntion_génér~use de 
l'abbé Bersaulx n est qu une srmple mventwn, un 
simrle conte. 

1 faut d'ailleurs lire le texte même de ses con­
clusions : 

La pretendue séquestration organisée par le Don­
Pasteur, les lettres interceptées et_l'histuire de l'a~mô­
nier en recevant une au confessiOnnal et la fmsant 
passer à la sœur de Maria Lecoanet sont également 
démenties >>. 

Oui, sans doute, Maria Lecoanet, qui, pendant 
cinq ans, n'avait pu donner signe de vie à sa sœur, 
a pu ensuite lui écrire ; mais ses lettres ne pa~­
taient que si elles plaisaient et, quand elle se plai­
gnait, elles . ne par~aient. pas, en . sorte q~c 
Mme Beaudom pouyart crorrc ct croymt que Marra 
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se plaisait, était dé~idéc à r_ester. toujour~ dans la 
maison d'où ccllc-n cherchart vamemcnt a sc sau­
ver: Je Yous ai montré qu'il en ét&it ainsi pour 
toutes les pensionnaires. Si elle avait pu écrire 
librement aurait-elle essayé de se sauver, avec 
Hortense 'Taron, en esealadant le mur? Aurait-elle 
eu besoin du concours de l'abbé Bersaulx? La 
logique de son système de dém~gations oblige le 
Bon-Pasteur à présenter cc conco~us com~e une 
histoire, une sorte de fable. Je surs fort arse de 
cette dénégation, où il va jusqu'à oublier q~'un de 
ses témoins les plus dévoués, Mlle Laxcnarre elle­
même, rappelle et confirme cc concours. 

Mlle LAXENAIHE, I4e Témoin. Contre-Enquête.­
Elle a fait passer une lcltrc il sa famille par l'intermé­
diaire de l'abbé Bcrsaulx. 

Aussi bien, lisons les cnquètcs sur cc point. 
IIOHTENSE T.\HO\'. 2" T(•nJoin.- Enquête Nancy.- Maria 

Lecoanet m'a racont1! qu'un jour elle avait voulu faire passer 
une lettre à l'abbé J3er~uulx, aumônier du Bon-Pasteur, pour 
qu'il la fît parvenir iL la sccm de MJ,!e Lecoanet. Dans cette 
lettre, elle demanclait à sorlir de la maison parce qu'elle 
souifrait des yeux. Dans J'impossibilité de commumquer avec 
l'aumônier, elle aŒil. dü pa.s,er celle lettre par le grillage de 
la chapelle. Elle avait essayé préalablement de la passer par 
le grillage du confessionnnl qu'elle avait déchiré. J'ai en effet 
constaté que le rideau élail mTnché. Mlle Lccoanet m'a 
raconté qu'un crrl:lin jour J'abbé Bersnulx, nu confessionnal, 
s'etait. h·omp,·~. Croya11L s'adr·esser à Mlle Lecoanct, de qui il 
atlc11daiL la let ln) Sl!Sélloncéc, il s'est adressé à une autre pen­
sionnaire nommée Léonie. Celle-ci a raconté le fait à une 
autre de ses compagnes qui, elle-même, l'a raconté à la. mère 
du tvlonl-Curmcl. Lu mère du Mont-Carmel a décidé l'expuJ.. 
sion de !\Ille Lecoanet, mais auparavant elle a engagé la 
compagne révélatrice à continuer ses relations avec elle, 
afin qu'elle ne se doul:lt pas de son renvoi. 

Mme A!\DHE. 10" Témoin. - Enquôte Paris. - Mlle Lecoa­
net désirait s'en aller. Elle \·cti\'ait ùcs le lires, mais on 'ne 
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les laissait pas partir. Une seule lettre est arrivée à des­
tination, grâce à l'aumônier, M. Bersaulx, qui reçut la lettre 
que la jeune fllle lui fit passer, en se confessant, par-dessous 
la grille de la chapelle. Une compagne ayant rapporté le fait 
aux sœurs, il n'y a pas de vexations que celles-ci ne firent 
à Mlle Lecoanet à raison de cela. La sœur de Mlle Lecoanet 
ayant répondu à l'aumônier, ce dernier, par erreur, rapporta 
au cours d'une confessiorr cette réponse à une demoiselle 
nommée Lêonie qui divulgua le fait aux sœurs. 

Mlle GENET. 16' Témoin. - Enquête Paris. - En ce qui 
concerne Maria Lecoanet, je sais que c'est grâce à la complai­
sance de l'aumônier qui s'est chargé d'une lettre qu'elle a 
pu sortir. Cet aumônier (abbé Bersaulx) voulait faire sortir 
5 ou 6 de nos compagnes, parmi cEll'les qui se plaignaient. 
Il a eu même des ennuis à cause de cela. 

M'lie FORT. 20' Témoin. - Enquête Paris. - Mlle Lecoanet 
a fini par sortir grâce à l'aumônier Bersaulx, qui s'est 
chargé d'une lettre pour sa sœur. 

Mlle LAURENT. 21' Témoin. -Enquête Paris. - La vue 
de Mlle Lecoanet s'est a1térée et elle a de nouveau voulu s'en 
aller. La mère du Mont-Carmel lui disait qu'elle serait damnée 
si elle partait, et c'est grâce à l'aumônier qu'elle a pu faire 
parvenir une lettre à sa. sœur. 

A toutes fins, la mère du Mont-Carmel savait 
jouer de la « damnation )) . Vous le constatez ici, 
vous le verrez mieux encore dans un instant. 

MUe MARCHAL. 22' Témoin. - Enquête Paris. - Lassée 
d'écrire pendant 4 ou 5 ans, Mlle Lecoanet a fini par apitoyer 
l'aumônier, M. l'abbé Bersaulx, qui s'est chargé d'une lettre. 

Mais un témoin de la contre-enquête fait cette 
objection qu'on ne pouvait soigner Maria que si 
elle restait et qu'on ne l'a retenue que pour la soi­
gner; et, de là, le Bon-Pasteur, que la contradiction 
ne gêne pas, tire la preuve qu'il ne désertait pas 
l'obligation des soins qu'il devait à ses pension­
naires. Nous savons à quoi nous en tenir à cet 
égard. Si on retenait Mlle Lecoanet, qui ne pouvait 
plus produire, c'est que son cas était tel que, si 
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elle partait en cet état, on avait à redouter et on 
redoutait, vous l'allez voir, l'éclat du procès; et 
Mlle Lecoanet vous a dit, en effet, que, sur le con­
seil du D' Dubois de la Vigerie, un procès eû~ été 
formé immédiatement, si Mme Beaudoin avatt su 
ce qu'était l'assistance judiciaire. . 

Grâce donc à l'abbé Bersaulx, elle put partir. 
Son départ est du 12 mars 188g. C'est une date 
dans sa vie. Après 17 ans de travail, elle partait 
sans un centime, sans un trousseau, ma­
lade, comme vous savez, et infirme par surcrott. 

Sur le premier point, il suffit de rappeler ces 
quelques mots du précédent arrêt : 

Que, de plus, il n'est pas dénié que, Lorsqu'elle quitta le 
couvent en 1889, elle ne reçut ni linge, ni vêtements, ni aucune 
somme d'argent, et qu'on se contenta de lui payer son bmet 
de chemin de fer de Paris à Nancy. 

Sur l'état lamentable dans lequel Mlle Lecoanet 
arriva à Paris, écoutons les témoins. 

Mme BEAUDOIN. 5' Témoin. - Enquête Nancy. - En 
1889, j'ai reçu une lettre de ma sœur qui me deman~ait 100 à 
200 francs pour entrer à l'hospice, afin de faire smgner ses 
·yeux qui étaient malades. Je 1ui ai répondu que je la ferais 
soigner chez mOli. La mèr.e supérieure me l'a renvoyée alors 
dans un état lamentable, avec des habits misérahles et sans 
trousseau. Elle était presque aveugle. Il fallait la conduire à 
la main. Nous habitions Paris à cette c•puque. 

M. THEOPHILE BEAUDOIN. 6' Témoin.- Enquête Nancy. 
- La seconde fois qu'elle a quitté le Bon-Pasteur pour 
venir chez nous à Paris, j'ai été envoyé au devant d'elle à 
ta gare de l'Est. Lorsqu'elle a débarqué, je ne la reconnais­
sais pas tellement elle était changée. Elle avait des hab1ts 
tout à f~it en loques, des lunettes bleues; elle-même ne m'a 
pas vu. Elle était complètement aveugle. Je ne l'ai reconnue 
qu'à sa voix. 

PAUL BEAUDOIN. 7' Témoin. - Enquête. Nancy. - La 
seconde fois que ma tante est venue à la maison, j'a~ais 
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alors 13 ans et j'ai été la chercher à la gare de l'est avec 
mon père. Dans la salle d'attente, ne voyant pas le train 
arriver, nous nous sommes adressés à deux personnes dont 
la mise avait tout d'abord appelé notre attention. L'une d'elles, 
en particulier, était vêtue d'une façon grotesque, avec des 
vêtements de bure et une cape noire et des grosses lunettes 
bleues sur les yeux. Mon père lui a demandé si le train de 
Nancy était arrivé. Cette personne a répondu qu'elle-même 
venait de Nancy et qu'elle attendait son beau-frère, M. Beau­
doin. C'est ainsi que la reconnaissance s'est faite. 

Il est certain, Messieurs, que le départ de 
Mlle Lecoanet a soulevé parmi les religieuses de 
grandes préoccupations, soit à cause de l'état dans 
lequel elle était partie ct qui pouvait susciter un 
procès, - procès redouté, vous ai-je dit, -soit à 
cause de l'intervention de l'aumônier, intervention 
dont le secret s'était ébruité ct qui soulignait la 
responsabilité du couyent dans l'état de sa pension­
naire, soit à cause de l'influence que ce départ et 
cette intervention pouvaient exercer sur l'esprit 
des autr~s pensionnaires. 

La supérieure et la mère Ste-Irénée s'efforcèrent 
de détruire chez les pensionnaires la tentation de 
l'exemple, en leur disant que la fugitive avait en'­
couru la damnation et qu'elle demandait à rentrer. 

Mme ANDRE. 10' Témoin. - Enquête Paris. - Après le 
départ de Maria Lecoanet, la mère supérieure vint nous faire 
un sermon pour nous dire que cette jeune fille était damnée. 
Et les sœurs firent courir le bruit qu'elle voulait rentrer au 
couvent, ce qui n'était certainement pas vrai, étant donné ce 
qu'elle avait fait pour en sortir. 

Sur l'interpellation de M" Simctte, avoué du Bon­
Pasteur, le mème témoin ajoute : 

On n'a pas lu de lettre de Mlle J >ccoanet demandant à 
rentrer au Bon-Pas leur; la mère du l\lnnl-Cnrmrl s'est bor­
née à nous dire que Mlle Lccuanet avait. (nil vu ur revenir. 

Montrer une leLtre qui n'existait pas, ce n'etH 
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point été au surplus une difficulté. Il, suffisait, ~'e~ 
fabriquer une et la mère du Mont-Carmel n etat~ 
pas femme, 1;ous le savons, à s'arrêter devant Sl 

petit obstacle. 
!\!Ile GE:\ET. 16' Témoin. - Enquête Paris. - Après l_e 

départ de Maria Lecoanet, la mère du Mont-Carmel nous a d1t 
une fois ou deux que cette jeune fille regrettaJt la ma~on, 
qu'elle était damnée, qu'elle avait été ingrate et, que la ~am te 
Vierge l'avait chassée de la maison, enfin des bet1ses qu on se 
gêne de dire. . . . 

Mll FORT. 20' Témoin.- Enquête Par1s.- Apre~ le depart 
de Mile Lecoanet, la supérieure est venue no~s falre un diS­
cours, nous disant qu'elle était danmée et que c eta1t la samte-
Vierge qui l'avait chassée. . 

Mlle J. 1\L\RCHAL. 22' Témoin.- Enquête Pans.-:-- Après le 
départ de i\Ille Lecoanel, la supérieure est venue fmre un se~­
mon sur l'abus des grilçes et le mauva1s espnt de MarJa 
Lccoanet qui se perdrait en quittant le couvent. 

Voilà Mlle Lecoanet dans sa famille. 
Sa sœur la fait soigner par m! homme de yart, 

le Dr Dubois de la Yi~erie, dont Je vous re~resente 
le diagnostic initial. Il constate qu? les .s~ms ont 
commencer en mars r88g, donc tmmcdtatement 
après l'arrivée de :\Ille Lecoanct à Paris. 

Les personnes sans fortune ne pe'!vent _rest~r 
longtemps sans travailler. "\u bout d? stx I~ots, .?es 
qu'elle sc sent un peu mteux, Man~, qm est a la, 
char"e de sa sccnr et de son heau-frere, veut tra-. 
vaill~r. Mais, en l'état où elle était encore, quelle 
place possible ? , 

Le Bon-Pasteur a en vain cherché tout d'abord .a. 
montrer que, malgré sa yue, Mlle Lecoanet avatt 
pu, en partant, faire des jours chez ou pour 
Mme Ruttingcr. 

Mme RUTTINGER. 9' Témoin. - EnquNe Nancy. - Je lie· 
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puis d_ïre llue Mlle Lecoanet ait travaillé pour moi : je ne la 
conna1ssaJs pas. 

Les membres de la famille Beaudoin vont du 
reste nous renseigner sur le sort de Maria après le 
départ du couvent. 

M. T. BE~UD~IN, 6e Té~oin.- Enquête Nancy. -
Chez nous, Il fallait la co nd mre ponr la mener à l'oculiste 
ou la faire sortir. -

M. PAUL, B~AUDOIN, 7~ T?~oin. -. Enquê~e Nancy. 
Quand elle e.tait chez nous, Je l m condmte plusieurs fois 
chez un ocuhst~, M. Duboi~ de laVigerie: elle ne voyait 
pr~sq~e .Pas clair, se heurtait contre Ies meubles. Le jour 
lm faisait mal aux yeux. Au bout de quelques mois de 
traitement et de bonne nourriture, une grande améliora­
tion s'est. produite dans son état, au point qu'elle pouvait 
se condmre seule. 

~n;te BE~UDOI~,, 5e Té~oin. -Enquête Nancy. -
Je lai gardee 6 mms a la mmson. Son état s'est amélioré 
grâce aux soins de M. Dubois de la Vigerie qui était 
oculiste. ~ependa?-t. elle n'a pas pu reprendre son état 
de. coutunere. Je l ai alors placée comme bonne à tout 
faire chez une dame Bertaut, qui n'a pu la garder à 
cause de sa vue. Elle a été ensuite chez une dame de M 
qui l'a gardé~ 7 ans, en quali~é de domestique. Maint~~ 
nant elle habite chez elle et fait des confections à raison 
de 1 fr. 75 par jour. 

Maria est donc entrée, six mois après son départ, 
chez une ?a ?le !3ertaut, qui ne la put conserver, 
tant elle etmt faible et parce qu'elle ne voyait pas. 

Que devenir ? · 
Elle .se présenta chez les époux de T ... de M ... , 

dont VIent de nous parler Mme Beaudoin. 
Appelée comme témoin, Mme de M ... , qui est 

maintenant à Londres, a écrit à M. le juo·e Kastler 
la lettre pleine d'émotion qui est anl'lnexée au 
procès-verbal d'enquête. 
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Mlle Maria Lecoanet me fait assigner devant vous 
pour déposer le 7 avril à son sujet, relativement au Bon­
Pasteur. Il m'est de toute impossibilité d'aller à Paris, 
parce qu'il m'est impossible de quitter mon mari malade, 
à qui mes soins sont nécessaires. 

Voici d'ailleurs, Monsieur lejuge, ce que j'aurais pu 
vous dire en toute vérité et sincérité. 

Maria Lecoanet est entrée chez nous au commencement 
de l'année 18go. 

Nous habitions alors à Passy, rue Duban, no 6. 
Quand elle s'est présentée pour être femme de chambre, 

je m'aperçûs de son aspect chétif et souffrant et aussi de 
la grande faiblesse de ses yeux. 

Bien qu'elle fît un effort évident pour se tenir droite 
et regarder en face, elle ne pouvait s'empêcher d'incliner 
la tête et de baisser les yeux pour éviter la lumière. 

Je lui en fis l'observation; elle me dit alors comment 
elle avait passé 17 ans au Bon-Pasteur de Nancy. 

Elle m'expliqua qu'ayant beaucoup travaillé en faisant 
des« jours>> dans du linge très fin, sa vue en avait souffert, 
mais que ses yeux allaient mieux parce que, depuis sa 
sortie, elle avait été très bien soignée par un médecin 
spécialiste; elle m'expliqua aussi que le régime de la 
maison l'avait anémiée, mais que depuis sa sortie sa sœur 
l'avait soignée et qu'elle était maintenant en état de tra­
vailler. 

Je n'eus pas de peine à voir que la pauvre fille vantait 
d'autant plus l'amélioration de ses yeux et de sa santé 
qu'elle voulait m'en convaincre. 

Mais il n'y avait que de trop bonnes raisons extérieu­
res pour en douter. 

Cependant, elle me dit si bien qu'elle avait besoin de 
travmller, qu'elle ferait tout ce qu'elle pourrait pour me. 
satisfaire et elle me supplia avec tant d'anxiété de faire 
au n;toins un essai que je mc suis laissée aller par com­
passiOn. 

La voilà donc chez nous à l'essai, comme elle l'avait dit. 
Je pus alors constater qu'elle avait de grandes qualités 
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de politesse et de tranquillité, un caractère é,.al et doux 
très appréciable pour nous à cause de nos je~nes enfant~ 
(II e~ I3 ans). Sans cela, _je ne_ l'aurais. certainement pas 
gardee, car elle ne pouvmt vrmment fmre aucun service, 
la pauvre enfant. 

Elle avait les yeux tellement malades et la lumière du 
jour l'incommodait tant qu'elle se cachait toujours les 
yeux. 

Positivement, et en toute vérité, elle était alors presque 
aveugle. 

Je l'ai moi-même envoyée au cabinet particulier de 
l'oculiste qui l'avait soignée. 

Le médecin lui dit alors à ce moment qu'elle avait ou 
qu'elle aurait (je ne m'en souviens pas bien) une cata­
racte et qu'il fallait attendre. 

Sat~f ce dernie:; détap, je me rappelle d'autant mieux 
les farts que Mana revmt très émue de cette consultation 
et du mot cc cataracte )) qui l'avait épouvantée. 
, ~lle_n'a.vait pa~ s~u!e_n~cnt que les yeux malades. Elle 
etart.sr _fmble ~t.sr debilitee que, malgré sa bonne volonté, 
elle etait aussitot à bout de force et elle avait des défail­
lances. 

C'était pitoy~ble de la voir ainsi; je la fis soigner; 
elle se promenait avec les enfants, ct c'était tout. 

Ses yeux m'inquiétaient. 
Afin de vérifier l'idée elu précédent oculiste, je l'ai 

moi-:même menée et je l'ai ensuite envoyée chez un autre 
oculiste dont le nom ne me revient pas. 
., D'~mtre part, afin de lui permettre de sc remettre 
J avars dû prendre une personne en supplément. 

Cette personne s'appelait Alphonsine Marchal. 
La belle-sœur de cette femme avait été elle aussi au 

Bon-Pasteur de Nancy ct en était sortie en très mauvais 
état, (c'était une amie de l\Iaria ). 

Si Maria n'était entrée chez nous ct si son état n'avait 
excité.notre com~as~ion, je ne sais pas ce qu'elle eût pu 
devemr, car elle etait trop mal portante pour pouvoir se 
placer, 
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Sa santé s'améliora, mais sa faiblesse subsista et ses 
yeux restèrent toujour_s très faibl~s aussi. . . 

Je dois dire, monsieur, que si nous avons etc bons 
pour elle nous n'avons pas eu à le regrette:; .. 

MalgTé toutes ses souffrances, elle travarllart avec cou-
rage faisant de son mieux. · 

A~ec cela, elle était sous tous les rapports d'une scru-
puleuse honnêteté. . . . 

Lorsque certaines circ~nstances nous appelère~t ICI, Je 
lui ai laissé en toute confiance la garde de la marson. 

Puis, monsieur, nous sommes devenus malheureux. 
Bien que non payée alor:;, car notre ma~heur nous en 
avait réduits là, elle ne voulut pas nous qmtter. , 

Comme elle avait été aux bons temps, elle voulut etre 
à la peine et attendre avec nous et auprès de nous que 
nous fu~sions redevenus plus heureux. . 

Quel bon cœur c'était! et qucllc_bra~e hile!. 
Ce sont là, monsieur, des souyenn·s bJCn durs a rappeler 

ICI 
Ces souvenirs me font revivre ~e cruels mome_nts. 
Mais je me fais un cas de consei;nce de vou~ dn:e t?~te 

la vérité pour vous montrer cc qu est cette bten mteiC·s-
santc Maria. 

Vous voyez dans quelles circonstances nous avons été 
forcés de nous en s(~parer. . . 

C'est en 18gG, qu'elle ad~ trouver a~lleurs du tra.vml. 
N'ayant jam~is r~vu ~epws lors Mari? Le~oanet, J.e .ne 

saurais vous Ùire SI mamlcl).an~ elle ~01! m~eux et SI ses 
fréquentes défailla~c.es ont cesse ou dr mm~~·. . 

Je ne rapporte ICI que les choses que J at vues mm-
même. . 

Elle m'a raconté différentes choses très tristes de l_a 
maison et comment le bon aumônier du couvent avart 
compati à ses misères. . . , . . . , 

Mais, de tout cela, .1e crms _n avOir rten à dire, n en 
ayant pas été directement témom. 

En finissant, je dois vous dire que nous sommes des 
catholiques fervents en uo\re croyance, 
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Je ne vous fais cette observation que pour pouvoir 
ajouter que nos cœurs ont beaucoup souffert en voyant 
dans quel état une maison religieuse avait mis cette 
malheureuse fille, sans même s'occuper ensuite de son 
sort. 

Jamais, jamais, nous n'aurions voulu croire cela, si, 
hélas! nous ne l'avions vu, ayant vu aussi la belle-sœur 
de la femme deJ"ournée dont je vous ai parlé. 

Que peuvent evenir de pauvres filles sans ressources, 
sans soutien, ainsi privées du moyen de gagner hono­
rablement leur vie? ..• 

Puis M. T ... de M ... , quoique malade, tint à 
s'associer aux déclarations de sa femme. Voici la 
lettre que ce galant homme a écrite au magistrat. 

Je regrette vivement que ma femme ne puisse voui 
porter son témoignage. Permettez-moi, Monsieur, de 
vous présenter ses excuses. Veuillez aussi, Monsieur, me 
permettre de m'associer entièrement à ce que ma femme 
vous écrit ci-dessus au sujet de Mlle Maria Lecoanet 
dont la conduite envers nous a été exemplaire dans les 
mauvais jours. Ma femme a omis de vous dire que 
Mlle Lecoanet avait un certificat très élogieux que lui 
avait donné le Bon-Pasteur. 

Ecoutons maintenant les témoins de l'enquête. 
Ils vont confirmer les déclarations de Mme de M ... , 
et ils les complèteront pour le temps écoulé depuis 
I8g5-I8g6. 

Je vais lire les dépositions d'après la chrono­
logie des faits auxquels elles se rapportent, et vous 
allez voir, au fur et à mesure, que ma pauvre 
cliente, pourtant si habile de ses mains, était, est 
et sera toujours dans l'impossibilité de travailler 
autrement qu'avec l'aide d'une personne dont la 
vue supplée à la sienne. 

M. LOUIS MARCHAL. 3' Témoin. - Enquête Paris. - En 
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1800, ma sœur a retrouvé Mlile Lecoanet qu'elle avait connue 
au Bon-Pasteur, et nous sommes entrés en relations avec 
cette demoiselle qui était placée à Passy chez une dame de 
M..... Mlle Lccoanet, qui avait la vue très basse et se 
plaignait toujours d'avoir mal aux yeux, n'était gardée dans 
cette maison que par charité. A un momenf, ma femme la 
remplaça pour le service de bonne à tout faire, et Mlle Lecoa-
net se bornait à l'aider. · 

Mme ALPHONSINE MARCHAL. 13' Témoin. - Enquête 
Paris. - En 1889, j'ai remplacé chez Mme de M . . . . . Maria 
Lecoanet qui avait été engagée chez cette dame comme bonne 
à tout faire. Cette demoiselle ne pouvait plus faire son service': 
elle avait très mal: aux yeux et ne voyait presque plus clair. 
Mme de M . . . . . la gardait par charité et sans gages : elle 
ne pouvait que promener les enfants. Outre sa maladie 
d'yeux, elle avait souvent des faiblesses. ELle m'a. souvent 
raconté qu'elle faisait _au couvent un travail excessif, qu'elle 
av_mt une très mauvatse nourriture, qu'on ne prenait aucun 
som de propreté et qu'elle était devenue anémique en raison 
de tout cela. Elle ajoutait que son mal d'yéux venait de là 
aussi. 

Mme VIGOUREL. 17' Témoin. -Enquête Paris.- Je eon­
nais Mlle Lecoanet par l'intermédiaire de ma sœur Mélanie 
Laurent, qui a été au Bon-Pasteur avec elle, et qui me l'a 
amenée à la maison. - En 1889, Mlle Lecoanet avait les yeux 
bien malades. Ils étaient très rouges. Elle m'a raconté son 
histoire, en me disant qu'on L'avait renvoyée presque aveugle 
qu'on l'avait fait beaucoup souffrir, qu'on lui donnait beau: 
coup de travail et qu'on ne lui donnait pas la nourriture 
nécessaire. 

Avec Mme Chapelain~ nous arrivons au moment 
où Mlle Lecoanet quitte le service des époux de 
M ... , partis définitivement à Londres. 

Mme CHAPELAIN. 19' Témoin. -Enquête Paris.- J'ai été 
entrepreneuse de lingerie, et j'ai employé pendant un an 
1805-1806 Mlle Lecoanet. Elle faisait des jours. Elle faisait peu 
ct:ouvrage, mais ce qu'elle faisait, elle l'exécutait à peu près 
bten. Mats Je crois que d'autres ouvrières l'aidaient souvent 
pour tirer des fils. Au lieu de lui donner de l'ouvrage comme 
à _une autre ouvrière, on était obligé de le lui préparer, en 
f&sant la partJe la plus fine du travail, dont elle était incapable 
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à cause de sa vue. Mlle Lecoanet pouvait y gagner 1 fr. 75 
à 2 fr. par jour. J'ai dù renoncer à l'employer parce qu'elle 
ne pouvait plus continuer de travailler à cause de sa vue : 
elle n'y gagnait pas sa vie... J'ai rencontré souvent 
Mlle Lecoanet depuis son départ de ma maison. Quand je 
passais à côté d'elle, elle ne mc reconnaissait pas. 

Après avoir vainement essayé de se remettre 
aux « jours », Mlle Lecoanet fait des jupes. Les 
témoins constatent combien, à cause de sa vue, elle 
a de peine à faire ce travail pourtant plus facile. 

Mme MARCHET. 6' Témoin.- Enquête Paris.- J'ai connu, 
il y a environ 6 ans, MJ.le Lecoanet qui travaillait dans une 
maison de couture. Dans cette maison, oü elle avait dû entrer 
parce qu'elle ne pouvait pas continuer à travailler dans la 
lingerie, en ra.iso);l de sa vue, elle faisait des jupes, et je mc 
souviens qu'un jour je l'ai vue coudre une jupe à l'envers. 
Je -lui en ai fait l'observation. Elle ne s'en était pas aperçue. 
Elle avait la vue très faible. Elle racontait qu'elle avait été 
très anémiée par le couvent, oü elle avait été malade et oü 
eHe était très mal. Elle souffrait beaucoup des yeux : quand 
on la rencontrait dans la rue, elle ne vous reconnaissait pas. 
A plusieurs reprises, Mlle Lecoanet, qui était ma voisine, est 
restée couchée. Elle était malade, mais je ne savais pas ce 
qu'elle avait. 

Mme BOURGOIN. 8' Témoin. - Enquête Paris. - Il y a 
5 ou 6 ans, j'ai retrouvé Mlle Lecoanet à Paris. Elle vient fré­
quemment chez moi : sa vue s'est tout à fait altérée; el.le n'y 
voit plus du tout; elle ne mc rcconnaitraît pas si elle passait à 
côté de moi. Souvent mon mari était obligé de la reconduire 
quand elle avait des faiblesses. 

M. BOURGOIN. 9' Témoin.- Enquête Paris.- Mlle Lecoa­
net, maintenant, voit difficilement et tombe en faiblesse. 

Mlle HELMER. 18' Témoin. - Enquête Paris. - Je suis 
l'employée de Mlle Lecoanet, qui travaille dans la coulure de 
jupes. Ce n'est pas un lravail fin. Mais, malgré cela, je suis 
obligée de l'aider souvent pour enfiler son aiguille et faire les 
travaux les pius fins. Je dois dire qu'elle ne porte pas de 
lunettes. Voilà 4 ans que je suis chez Mlle Lecoanet ... 

Très souvent, pendant son travail et à cause de sa faiblesse, 
:Mlle Lecoanet se trouve mal : elle a des évanouissements qui 
durent de 10 à 15 minutes ... 
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Mme VIARDOT 14' Témoin. - Enquête Paris. - Je connais 
Mlle Lecoanet depuis trois ans et je suis sa voisine. Souvent, 
je l'ai ramassée sur le carré quand elle avait des faiblesses. 
Elle ne voit pas clair. Quand eUe passe à côté de moi elle ne 
me salue pas.· J'ai cru d'abord que c'était par fierté. Mais je 
me suis aperçu qu'elle ne voyait pas. Sur ma demande, elle 
m'a dit qu'elle attribuait son état à ce que, pendant sa jeu­
nesse, eHe n'avait pas eu son nécessaire, qu'elle avait épuisé 
sa santé et sa vue à travailler au couvent. Elle disait qu'elle 
était mal nourrie et que l'on ne s'occupait pas du tout d'elle 
quand elle était malade, que, même ne voyant pas très clair, 
elle était obligée de travailler quand même. Quand Mlle Lecoa­
net n'a pas une jeune fille qui travaille avec elle, il lui arrive 
souvent de ne pouvoir enfiler son aigume. Elle m'a appelée 
parfois pour lui rendre ce service. Il y a des piqûres qu'elle 
ne peut pas faire. Elle va tout de travers. 

Voici maintenant la déclaration d'une grande 
modiste de Paris, à qui j'avais moi-même envoyé 
Maria Lecoanet, dans l'espérance, d'ailleurs déçue, 
qu'elle pourrait l'utiliser pour des travaux faciles. 

Mlle FOUR!'\IER. 2' Témoin. - Enquête Paris. - H y a 
environ 18 mois, Mlle Lecoanet s'est présentée chez moi pour 
avoir de l'ouvrage. Je lui ai proposé du travail: des petits 
plis dans de la soie. Elle m'a dit qu'elle ne pouvait le faire, 
que c'était trop fatiguant pour elle à cause de sa vue. Le 
travail en question n'est pas extrêmement minutieiLx, il suffit 
d'être bonne ouvrière. 

L'extrême pauvreté entraine à bien des chutes. 
Mlle Lecoanet, qui a eu à traverser de dures 
épreuves et de cruels moments, est restée la brave 
et honnête femme qu'elle était. Tous les témoins 
disent la correction de sa vie. 

Mme BOURGOIN. 8' Témoin. - Enquête Paris. - Mlle Le­
coanet est une femme très honnête; l'on peut avoir toute con­
fiance dans ses déclarations. 

M. BOURGOIN.!)' Témoin,- Enquête Paris.- Mlle Lecoa­
net est une très brave fille qui se conduit très bien. 

Mme ALPHONSINE MARCHAL. 13' Témoin. - Enquête 
Paris. - Je puis affirmer que Maria Lecoanet est une très 

6 
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brave fUlé, très honnête et qu'on peut ajouter foi à ce qu'elle 
d~ . 

Mme VIAHDOT. 14' Témoin. -Enquête Paris.- Mlle Lecoa­
net est une fille très tranquille. Jamais je ne l'ai vue se 
déranger. 

J'ajoute que, pendant tout le cours du procès, 
Mlle Lecoanet a demeuré rue Chanoinesse, dans 
une maison appartenant à un prêtre attaché à la 
cathédrale Notre-Dame, et que la concierge a été 
interrogée plusieurs fois sur sa conduite. J'ajoute 
encore que sa vie a été épiée par de faux clients. 

MHe HEUvŒH. 17' Témoin. - Enquête Paris. - Dernière­
ment, deux personnes que nous ne connaissions pas, qui ne 
nous ont pas dit leur nom, et qui nous ont indiqué comme 
domicile un quartier inexact, se sont présentées chez 
))111e Lecoanet pour lui donner à faire un corsage que celle-ci 
a dû refuser parce que l'ouvrage était trop difficile. 

Si on avait pu relever quoique ce fût contre elle, 
non pas même une preuve, mais le soupçon d'une 
démarche équivoque, nous entendrions les reli­
gieuses du Bon-Pasteur, s'assimilant elles-mêmes 
aux meilleures, aux plus tendres et aux plus méri­
tantes, s'indigner qu'on écoutât à leur encontre les 
plaintes d'une fille perdue, fussent-elles la cause 
même de sa déchéance. Ce moyen de défense est 
èonnu. On fait tout pour qu'une fille tombe dans 
l'abîme, on l'y pousse, on l'y jette; et, quand elle 
y est, vous connaissez l'attitude hautaine, ou sainte­
ment effarouchée, ou bellement indignée qu'on sait 
prendre, à l'occasion, vis-à-vis de la malheureuse. 
Comme victime ou simplement comme témoin, 
exprime-t-elle, par exemple, une plainte, ou rap­
porte-t-elle un fait, un grief, on lui crie, de 
toutes parts, qu'elle a perdu jusqu'au droit de 
souffler mot. Quoi ! cette << saleté >> ose lever les 
yeux, quelle impudeur l Quoi l elle ose parler de 
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.ces « saintes femmes >> l Les auteurs de sa chute 
l'accablent de la honte dont ils sont eux-mêmes 
responsables, et, de leur propre crime ils se font 
un bouclier. ' 

~algré tous les, eff?rts et en dépit de tous les 
espwnnages on n a nen pu trouver contre Maria 
Lecoanet. Aucune suspicion ne l'effleure. 

* ,. ,. 
L~s enquêtes vous _ont montré, Messieurs, que 

Mana Lecoanet ne v01t pas clair. C'est un fait cer­
tain, un fait acquis. J'en sais quelque chose puis­
que, ~ans mon cabinet, elle ne voit pas pour se 
condmre et que, dans cette salle, elle n'arriverait 
p~s à ~rouver. cette porte sans être guidée. Aussi 
bien, l expertise va vous édifier. 

Nous arrivons ainsi à la troisième partie de mes 
explications. 

Dans les précédents débats, je vous ai fait con­
naître _les co?statio~s du Dr Péchin, expert ophtal­
mologiste pres le tnbunal de la Seine. Après avoir 
constaté une myopie et une cataracte, il en recherche 
l~s causes et l'origine. Au sujet de la myopie, il 
dit: « ... Les travaux d'aiguille auxquels était 
cc employée Mlle Lecoanct, travaux particulière­
<< ment fins et délicats, d'une durée journalière très 
« grande, je dirais volontiers excessive, travaux 
« continués sans interruption pendant des années 
« ( 16 années), constituent ici la cause manifeste de 
« ~a myopie >> -Au sujet de la cataracte il s'ex-

. . C' ' pnme ams1 : « .. . , est par conséquent une cataracte 
« précoce. ç>r, _cette précocité n'est expliquée par 
« aucune afleclwn générale déterminée. Les urines 
<t examinées à plusieurs reprises ne contiennent ni 
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« sucre (glucose), ni albumine. Il y a donc lieu, dans 
« ces conditions, de considérer le surmenage ocu­
<< laire et les efforts d'accomodation constante, d'une 
« part, et, d'autre part, la débUité due à l'alimen­
« tation mauvaise et insuffisante dont aurait à souf­
« frir la malade comme autant de causes dystro­
« phiques qui ont pu, dans une certaine mesure, 
« créer un état analogue à celui qui détermine la 
« cataracte dite sénile )) . 

L'expertise par vous ordonnée a-t-elle confirmé 
ou infirmé les constatations et les conclusions du· 
Dr Péchin? 

Vous avez commis MM. Delens, Despagnet et 
Millée. 

Ces trois experts ont eu l'honorable scrupule de 
faire en outre examiner Mlle Lecoanet par le 
Dr Richardière, le Bon-Pasteur ayant fait dire par 
certains de ses témoins, comme nous le verrons 
dans la contre-enquête, que les accidents oculaires 
dont elle se plaignait avaient une origine patholo­
gique. 

Mlle Lecoanet dit le Dr Richardière, est âgée de 
46 ans. Elle déclare n'avoir jamaisfait de maladie 
ffl'Osse, sauf une crise d'anémie, dont elle aurait souf­
fert il y a plusieurs années, pendant qu'elle était au 
couvent du Bon-Pasteur de Nancy. Cette crise d'ané­
mie para tt avoir été provoquée par un travail e.rcesstf, 
hors de proportion avec [es forces de Mlle Lecoanet. 
Elle a été favorisée par une alimentation grossière et 
insuffisante. En effet, qua nd la crise d'anémie a éclaté, 
Mlle Lecoanet travaillait, dit-elle, à des ouvrages de 
lingerie fine de 5 heures du matin à 7 heures du soir, 
quelquefois jusqu'à 9 heures 112, avec seulement 
2 heures I 14 de repos pour les repas et les récréations, 
et trois de repos lorsque le travail durait jusqu'à 
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9 heures 112. L'alimentation, composée de pain, de 
trois soupes par jour, de légumes et d'un peu de lard, 
était insuffisante pour un travail de durée aussi pro­
longée ... 

Le système circulatoire est donc normal et tel 
qu'il doit être chez une personne de 46 ans. Le foie 
est normal. Les urines ne renferment ni sucre ni 
albumine. Mlle Lecoanet ne présente aucune lésion 
de scrofule. Les ganglions lymphatiques ne sont ni 
tuméfiés ni plus nombreux qu'à l'état normal. En 
résumé, je n'ai constaté chez Mlle Lecoanet aucun 
signe de maladie organique. Tous les organes exa­
minés sont sains et normaux. 

Vous voudrez bien, Messieurs, retenir cette 
constation en ce moment, - dont vous ne pouvez 
apercevoir la portée, - que Mlle Lecoanet ne pré­
sente aucune lésion de scrofule. 

Nonobstant ce rapport, ie Bon-Pasteur, défiant, 
demanda à faire procéder à l'examen de Mlle Le­
coanet par un médecin de son choix, le Dr Guyot. 
Ma cliente s'y est prêtée. 

Quelles ont été, d'autre part, les constatations 
des trois experts? 

... Lors de notre second examen, le conseil de la con­
grégation du Bon-Pasteur nous a demandé de permettre 
au Dr GuJ'ot, médecin des hôpitaux de Paris~ d'exami­
ner au pomt de vue médical Mlle Lecoanet. Après accep­
tation, cet examen a ôté pratiqué devant nous et le rôsul­
tat communiqué verbalement ct immôdiatemcnt par le 
Dr Guyot fut : « Rôsultat nôgatif sauf la prôsencc d'un 
« souffle anémiÏue à droite ll. Et nous faisons figurer au 
présent rapport e rôsultat dudit examen. 

Après discussion nous retenons seulement, que nous 
nous trouvons en présence d'une myopie et d'une cata­
racte des deux }CUX. La myopie est une myopie réelle, 
constatée avant et après atropinisation; elle n'est ni 



- 166 -

pathologique, nz pro,gressive. C'est une myopie, 
acquise ; telle que celle qui peut se développer chez 
!:es sujets qui se livrent à un travail de prés pendant 
un temps plus ou moins long. La cataracte est une ca­
taracte corticale striée périphérique, développée surtout 
en avant. C'est une cataracte anormale, en raison de sa 
durée, de l'âge de la malade, en l'absence de diathèses, 
d'antécédents héréditaires, d'afl'ections générales, de 
troubles circulatoires ou vasculaires, des lésions des mem­
branes de l'œil. 

Et nous concluons : 
La rn yopie dont est atteinte Mlle Lccoanet ct qui, avec 

les cataractes, réduit son acuité visuelle 
à ODV = 1/ q sans verre et à 1 j6 avec conection 

OGY= 1/25 - 1/7 -
a pu être développée par l'excès de travail de prés auquel 
elfe s'est livrée pendant une longue durée, étant données 
surtout les conditions défectueuses de toute sorte dans 
lesquelles s'accomplissait ce travail. La cataracte, elle, 
n'a pu être produite exclusivement par l'excès de travail, 
mais il est possible que l'état de déch(•ance organique, 
provoquée par la mauvaise hygiène à laquelle a été sou­
mise la malade, jointe au surmenage physique, ait con­
tribué au développement de cette cataracte. 

La myopie aveuglante de Mlle Lecoanet est donc 
une myopie, non-pathologique, mais acquise, telle 
que celle qui peut se développer chez les sujets 
qui se livrent à un travail de près pendant un temps 
plus ou moins long. Voilà le résultat de l'ex ès de 
travail de près auquel elle a été forcée de sc livrer 
pendant une longue durée, étant données surtout, 
disent les experts, les conditions défectueuses de 
toutes sortes dans lesquelles s'accomplissait ce 
travail. Et même, il est possible que l'état de dé­
chéance o rganiquc provoquée par la mauvaise 
hygiène a laquelle a été soumise la malade, jointe 
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au surmenage physique, ait contribué au déve­
loppement de la cataracte. Diagnostic pareil à 
celui du Dr Péchin, qui le résumait en un mot très 
expressif: la cataracte dont il s'agit peut être 
assimilée à une « cataracte sénile», cataracte due 
ici, non pas au nombre des années, mais a un sur­
menage qui donne précocement les mêmes résul­
tats que la vieillesse. 

* 

J'arrive à la quatrième partie de mes obser­
vations, c'est-à-dire à l'examen de la contre­
enquête, qui, en sa majeure partie, pourrait s'ap­
peler r art d'accommoder la vérité. 

. L~s témoins de la contre-enquête se divisent 
ams1 : 

Cinq fournisseurs ou anciens fournisseur (n°8 1, 

3, 4, 5 et 7). 
Deux prêtres, M. l'abbé Barbier (n° 6) et M. 

l'abbé Mouchette (n° 8). 
Huit anciennes pensionnaires. 
Six pensionnaires actuelles. 

Quelques mots seulement sur les fournisseurs. 
Le Bon-Pasteur a appelé le meunier, le pharma­

cien, le charcutier, le grainier et un ancien épicier. 
Pourquoi pas le marchand de vins ? Et pourquoi 
pas le boucher ? Les factures de ces deux derniers 
ne sont sûrement pas lourdes, puisque les pension­
naires n'ont jamais ni viande ni vin. Pourquoi pas 
même l'épicier? Que vient faire cet« ancien négo­
ciant », qui aurait vendu de l'épicerie, après le dé­
part de la demanderesse et pendant un temps 
qui n'est pas indiqué? En toutes circonstances, 
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une comptabilité, - non pas falsifiée, mais 
sincère et appuyée des commandes ou des factures 
- eût suppléé avantageusement les simples 
dires de fournisseurs, désireux de défendre leur 
commerce et de conserver leur clientèle. Le 
charcutier reconnaît d'ailleurs que son lard 
« avait une couleur jaunâtre n. De ces four­
nisseurs, je dis simplement : ce sont des four­
nisseurs. Ai-je, au surplus, besoin de dire qu'avec 
des légumes frais ou des légumes secs, même à les 
supposer d'excellente qualité, on peut faire, selon 
le soin qu'on apporte à leur cuisson et à leur pré­
paration, un plat excellent ou un plat imman­
geable, bon à jeter aux porcs, selon l'expression 
d'un témoin? 

Le pharmacien, dont la facture annuelle s'élève, 
dit-il, a environ 5oo fr., déclare qu' « il a vu des 
ordonnances d'oculistes, notamment du D• Vautrin, 
aujourd'hui décédé >>.Je ne puis que regretter que 
cet excellent témoin, qui parle d'oculistes au 
pluriel, n'ait indiqué que feu le D• Vautrin, 
auprès de qui il n'est pas commode de contrôler 
son témoigiiage, ce qui n'était pourtant pas inutile, 
car il va jusqu'à ajouter, presque enthousiaste, 
ce renseignement, qui est pour nous une véritable 
révélation, et combien innattendue, que «ces dames 
ne regardent pas à l'argent n. Elles ne regardent 
pas à l'argent? Mais, Monsieur le pharmacien, 
elles n'affranchissent pas même les fausses lettres 
au moyen desquelles elles trompent les familles. 
Passons! 

Examinons les déclarations des deux prêtres. 
L'abbé Barbier déclare que, comme supérieur, 
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il a eu à exercer, depuis environ 1873 jusqu'en 
t8gi, «un contrôle matériel et moral sur l'éta­
blissement. » Ses fonctions ont duré dix-huit ans. 

Pour les exercer « il pouvait entrer dans l' éta­
blissement comme il lui plaisait n, dit-il, sauf 
pourtant des restrictions assez sensibles. 

Je dois dire, rectifie-t-il lui-même, gue ce droit d'entrée 
se bornait à appeler les sœurs au parlmr et à co~férer avec 
elles. Je n'étais pas autorisé à pénétrer, sans raison grave, 
dans les lieux où se tenaient les pensionnaires ni à leur 
causer. 

En termes plus brefs, il avait le droit de rester 
à la porte. 

Aussi sur interpellation de Me Martin du Gard 
trop cu~ieux, déClare-t-il avec, u~e . sincérit~ à 
laquelle je rends hommage, qu « Il tgnore s1 les 
pensionnaires avaient ou non des cuvettes >> ; -
qu' « il ne sait si on donnait ou non des trousseaux 
aux jeunes filles qui sortaient >> ; -qu' « il n'a 
pas eu connaissance que des jeunes filles aient été 
fatiguées par le travail o? ~némiées >> - ce~ ordre 
de faits n'entrant pas, dit-Il, dans sa surveillance. 
D'où il suit, sans aucunement chercher chicane à 
ce témoin, que cette « surveillance matérielle >> 
ressemblait fort à une sinécure et ne constitue en 
tous cas pour les pensionnaires aucune protection, 
à quelque point de vue qu,e ce .soit. . 

Le second prêtre est l abbe Mouchette de qm 
nous allons parler un peu plus. 

L'abbé Mouchette qui, en r8g I, a succédé à l'abbé 
Barbier, comme supérieur ecclésiastique du Bon­
Pasteur, expose qu'il a fait en r8g4 une enquête. 

J.'ai fait porter mon enquête sur les recommandation~ 
qui m'avaieutété faites d'après les plaintes portées, aussi 



- 170-

bien celles pour, que celles contre la supérieure, sur les 
trois faits suivants: 1o excès de travail; 2o insuffisance 
.de la nourriture; 3° caractère despotique de l'autorité. 

J'ignore ce que le témoin entend par les plaintes 
portées pour la supérieure. Il le sait peut-être. 
Tant mieux. Cela me suffit. Oui a-t-il interrocré? Il 
n'a int~rro~é .ni <<_les pensio;naires », n'ay~~t pas 
ce drmt, dr t-Il, m les << personnes congédrées ». 
Quels témoins donc? Seulement les religieuses. 

Et quel a été le résultat de cette enquête, qui ne 
déparerait pas un opéra-bouffe ? · 

Premier point : il s'agit de l'excès de travail. 
« Non seulement on- (c'est-à-dire les seules reli­
« gieuscs et non pas les pensionnaires) -on ne se 
<< plaignaitpas de l'excès de travail, mais au con­
<< traire du manque parfois systématique de travail>> 
- Merci au nom des pensionnaires ! 

Second point : il s'agit de la nourriture. << Toutes 
« les religieuses - (non pas les pensionnaires, vous 
<< entendez bien) - se déclarèrent satisfaites de ce 
<< que l'on faisait pour les pénitentes et les enfants 
<< préservées>>.- Mais les pensionnaires ne jouaient 
pas leur partie dans ce chœur. 

Troisième point: il s'agit du caractère despotique 
de l'autorité, c'est-à-dire de la supérieure, le 
« pacha >> et de la mère du Mont-Carmel, << la 
terreur >>. << J'ai demandé, dit-il, à une des prin­
cipales maîtresses ce qu'il en était ». Cette princi­
pale maîtresse, c'est la mère du Mont-Carmel. Et 
elle lui a répondu qu'elle était la douceur même. Ne 
vous ai-je pas dit que nous étions en pleine bouf­
fonnerie? 

L'abbée Mouchette ne dissimule pas combien il 
a d'aigreur contre l'abbé Dedun et contre son 
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évêque. Il nous apprend qu'il a dit à ce ?ernie.r ....:.... 
qui lui avait le droit d'interroger les penswnnarres, 

' ' ' "l . ' jetées sur le pavé, - qu << r ne croyart pas qu on 
pouvait condamner le Bon-Pasteur sur leurs dépo­
sitions >>. Mais, dit-il, << je ne me rappelle pas de 
la réponse de Monseigneur, ni même s'il m'en a 
fait une ». Je veux croire que l'évêque ne s'est pas 
donné cette peine. Si, pourtant, il a eu cette con­
descendence, je sais bien quelle à été. sa répons~, 
puisqu'elle est écrite dans l~s Mémorres dont Je 
vous ai cité plusieurs passages et dont notre témom 
n'est pas sans avoir entendu parler. 

Tout cela serait négligeable en définitive, mais 
il y a autre chose, in caudâ venenum, et cette a~:ltre 
chose pourrait bien ne pas être une bonne actiOn. 

Au parloir, dit donc ce prNre, les repe~ties pouvaient 
causer librement. Je ne crors pas, en ce qut me concerne, 
à la timidité de ces personnes, - (j? le r~nvoie à.l\'!· H. 
Joly)- et ce n'est pas même la cr~mte d tm? rehgreuse 
présente, fut-ce la mère du Mo.nt-Carmel, qm. eut pu les 
empêcher ?e proc~uir~ leurs. plamtes. ~e parle srmpleme~t 
des repenties, et Je n oserms pas en drre autant des pre­
servées. La demoiselle Lecoanet a toujours été dans 
la catégorie des repenties, ainsi que je l'ai constaté sur 
les registres. 

Je remarque et vous remarquez que l'abbé Mou:. 
chette ne dit mot du double grillage. 

Et comme d'ailleurs, les préservées sont, fout 
aussi bien q~e les repenties,, assujet~ie.s au d(;mble 
grillacre et à la présence dune rehgreuse, rl en 
résult~ que, dans l'opinion même. de l'abb~ Mou~ 
chette, des préservées peuvent avmr des plamtes a 
formuler et en être empêchées par la présenc.e ~e 
la religieuse. Et cependant les choses vont a~nsr! 
Si, quelque jour, où que ce soit, dans un hvre, 
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dans. une revue, dans un journal, l'abbé Mouchette 
exphque, pour les jus ti fier ou seulement pour les 
excuse~, les pro

1
cédés dont on use, à ce point de 

vue, smt envers cs repenties, soit aussi à l'encontre 
des préservées, je serai, s'il se peut, le premier, 
et, en tous cas, le plus attentif de ses lecteurs. 

Eu attendant, cc que je veux relever ici c'est 
au suJet de Mlle, Lccoanct, l'effort de discrédit qu; 
ce pretre a tente, non sans adresse. Oh! il ne dit 
pas _que Mlle Lccoanct est entrée comme repentie. 
Il dit que, d'après le registre, elle était dans la 
classe des repenties. Pressez-le, et il aura sa porte 
de .sortie. C'est qu'il n'ignore pas que le couvent a 
trots classes, celle des madeleines, celle des grandes 
celle des petites. JI n'i$"nore pas que, dans la elass; 
d~s ~rande~? les pémtentes et les repenties sont 
reumes. Il n tgnore pas comment est entrée au Bon­
Pasteur Ma_ri.a Lecoanet, dont il a sûrement parlé 
avec la supeneure actuelle, que ma cliente a connue 
nagu~re_, comme simple religieuse, et avec laquelle 
el~e etatt en tr~s bons termes. Aussi, pour l'at­
temdre, ce ~é~?m, p~ss~om~é. s'est-il refugié en une 
p?r~se a~btgue, r~fle?hte ~ atlleurs et par lui-même 
dtctee. C est une msmuatwn, et cette insinuation 
est calomnieuse. Je la lui laisse pour compte. 

~n ce qui touche les huit anciennes pension­
naires, quelques mots suffiront. 
, Le B~n~Pasteur avait un intérêt majeur à nous 

ecraser ICI par le n~mbrci à .amener en quantité, 
dans la ~ontre-e,~que~e, d anc1ennes pensionnaires 
aya~t éte dans 1 etablissement en même temps que 
Marta, ayant vécu avec elle, l'ayant vue, l'ayant 
connue surtout pendant les dernières années, pour 
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anéantir et mettre en morceaux ses articulations si 
elles sont inexactes. Et rien, semble-t-il, ne devait 
lui être plus facile que d'avoir des témoins autant 
qu'il en voudrait, car Maria Lecoanct est restée 
dans la maison pendant 17 ans, - c'est une 
durée! - ct le Bon-Pasteur n'était pas gêné par 
l'invention des faux noms. 

Eh bien! tel est le souvenir que gardent de leur 
séjour les anciennes pensionnaires que, non sans 
efforts il n'en a pu trouver que huit - huit seu-

' d 1 ' . lement - dont il n'eut pas à re outer e temm-
gnage. Du moins ces huit témoins doivent êti:e 
importants? En fait, il n'y a qu'une seule déposi­
tion qui puisse être retenue et compter. Et cette 
déposition - quelle malechance ! - confirme vous 
l'allez voir, les résultats de l'enquête. 

Considérons ces témoins. 
Sauf un ultérieur séjour de 8 mois, en 1862, 

Mme Doué, et, d'autre part, Mme Boyer, ont quitté 
le Bon-Pasteur en 18tig, donc 12 ans avant l'arrivée 
de Maria Lecoanet. 

Clémence Thériet, y est entrée en 1892, donc 
3 ans après le départ de Maria. 

Mme vV ethly, ainsi qu'Elisa de Hody, qui n'y 
est restée que 9 mois, en sont parties toutes deux 
en 1876, don'c avant le premier départ de 
Mlle Lecoanet. 

On m'accordera que ces témoins ne sont guère 
utiles dans le procès qui se débat. 

La déposition de Mme \V ethly contient cepen­
dant un détail intéressant et dont l'abbé Mouchette, 
pourra faire son profit, - pour une autre fois. 

J'ai été, dit-elle, au Bon-Pasteur, 4 ans aux préser­
vées ct 2 ans aux pénitentes, de 187o à 1876. 
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, 1,1 rés~lte ,de _là, co,m~e je l'ai dit, que pénitentes et 
preservees etaient reumes dans la classe des O'randes. 

La sixièll_le des anciennes pensionn:ires est 
Mlle Laxenmre. Elle est restée à Nancy un an en 
r 8~ r? e\ un ~n en r 884; c'est tout. Elle prend son 
plms~r a pett~es doses. Mlle Lecoanet n'est partie 
que ::> ans apres. 

Nous arrivons à Marie Dupré. « J'ai été, dit-elle, 
au. Bon-Pas~eur, de r887 à r8g8. J'étais toute 
petite. J:avats r r ans >>. Elle était dans la classe 
des « petites >>. Elle a pu connaître, de r887 à r88g, 
Mll? Lecoanet, dans le temps précisément où celle-ci 
avmt _les yeux telle_ment ~alades qu'il la fallait 
cond~tre par 1~ _mam. Mms, dans sa déposition, 
elle dtt : « J ~ n ai pas eu connaissance que de mes 
cm_npagnes ment eu la vue abîmée >>. Comme, en ce 
qm touche Mlle Lecoanet, le fait est certain de 
d~ux choses l'une : ou bien Mlle Dupré ne se ~ou­
VIent pas, ~t alors elle ne peut déposer; ou bien 
elle se souVIent, et alors elle altère la vérité. Quand 
Mlle L~coanct, accompagnée de Me Martin du Gard 
s~ rendit dans la salle de l'enquète, Mlle Dupré pro~ 
fera ?cs m~!s : << Sale té va! >~, qui indiquaient assez 
son etat dame. M. le Conseiller enquêteur fut im­
médiatement prévenu. 

Reste Mme Schillaneck. Entrée au Bon-Pasteur 
à r 7 ans, elle y est restée, dit-elle « de 1883 à 
r 8!) r >>. Elle a donc sûrement vu ct c~nnu Mlle Le­
co~n~t. C'est la seule qui ait vécu avec elle, la seule 
qm ~I.t vu dan~ quel état e~I.e était pendant les deux 
dermeres annees de son sejour. Que dit-elle? Sans 
bonne grâce, e,t a':e? un souci attesté par l'cu­
semble de la depositwn, elle fait néanmoins cette 
déclaration significative : 
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Je me souviens qu'on m'a dit que Mlle Lecoanet avait le~ 
yeux affaiblis. Je l'ai vue, dans le~ ~erniers te~ps de ,!?on 
séjour, porter des lunettes bleues. J'at entendu d!re que c eta~t 
parce qu'elle avait fait du travai! fin. 

Les témoins qui sont encore à cette heure au Bon­
Pasteur doivent, Messieurs, retenir davantage votre 
attention. 

Les six pensionnaires actuelles, qui ont, été ap­
pelées à témoiO'ner sont Mlle Bancc (63 ans), 
Mlle Braun (5~ an~), Mlle Jeanbille (47 ans), 
Mlle Godard (4o ans), Mlle Dropsy (5r ans), 
Mlle Boileau (36 ans). 

L'ensemble de leurs dépositions est nettement 
caractérisé par les déclarations qu'elles ont faites 
sur deux points particuliers, à savoir, d'une part, 
l'état où était Solarvre quand elle est morte, forcée 
de travailler jusqu'ài'l sa dernière minute, ct, d'autr~ 
part, l'état où était Mlle Lecoanet pour sa sante 
générale et pour ses yeux. . . . 

Sur ces deux points, le parti pns est tel, et SI 
évidente l'altération délibérée de la vérité, qu'il me 
faut, Messieurs, y donner quelques instants. Le 
spectacle est instructif. . · 

Qu'ont dit ces témoins au SUJet de la mort de 
Solange, survenue en r8go-r8gr '? . 

Aucune des six pensionnaires actuelles n'en avait 
dit mot dans sa déposition. Cc n'est que sur int~r­
pellation d'office et à la fin de la contre-enquete 
que quatre d'entre _elle~ ~nt dû s'expliq~er sur ce 
point. Deux fu;ent mtrcpt?es: .« N?us n avo~s pas 
« remarqué qu elle toussait, m qu ~Ile porta! des 
« traces de fatigue sur la figure )) , dit Mlle Bmleau. 
De même Mlle 'Godard: « Elle était, paraît-il, pui­
« trinaire de naissance, mais cela ne se voyait pas 
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<< extérieurement ; elle ne toussait pas ». Donc pas 
de toux et aucune apparence mauvaise. Cette 
aveugl.e dén~g~tion de faits certains n'était pas 
sans mconvements. .Pot~r éyiter ce trop hardi 
menso~ge, ~lie Je~nbllle u!tagma une défaite, dont 
la pareille !ne~,actitude lm parut pourtant moins 
grave. Qumqu etant au B~n-Pasteur << depuis vers 
1873 », selon, son exp~essi~n, c'e~t-à-dire << depuis 
29 ~ns »,et? en étant Jamais sortie, et bien qu'elle 
y fut par smte en I8go-I8gi, elle se dérobe à l'in­
ter.pe!~at~on en disant: << Je n'ai pas connu Solange 
qm n etait pas de mon temps >>. Cette défaite valait 
un aveu. Jusqu'ici le degré de sincérité n'est pas 
remarquablement élevé. Voici d'ailleurs un aveu 
~~plicite. ~oins préparée, peut-être surprise par 
lmterpellatwn , mattendue, peut-~tre. inquiète, 
Mlle. J:?ropsy declare : << Elle paraissait malade 
amaigne et pâle », contredisant ainsi sur ce point 
ses compagnes Godard et Boileau et confirmant 
au contraire les témoignages de l'e;1quête. 

De cette mê~e enquête il résulte que la mort 
de S~lang~ avait .soulevé une. grande .émotion et 
U~le VI~e reprobatiOn. Mlle Bmleau, tOUJOurs intré­
~Ide, me tout : «Sa mort n'a soulevé aucune réproba­
tion ,da,ns le cou_:ent ». pc même Mlle Dropsy, 
t~ut. a _J he~1re moms hardte :. <~ II n'y a pas eu de 
recnmmatwns contre les rchgiCuses ». Mais voici 
que ~Ile Godard lâche pied, tout en essayant de 
~roteger le couvent : « Sa mort a excité un sen­
liment de réprobation, mais contre le médecin » 1 

Ce médecin était le Dr Champouillon. Et comme· 
d'ap~ès Mlle Godard, le médecin avait été consultJ 
la veille et aurait prescrit le régime coimu de l'air 
du repos et de la suralimentation, comme il aurait: 
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dit-elle « déclaré qu'il fallait de l'exercice, des 
« fortifiants et de la nourriture », quel dommage 
que Mlle Godard n'ait point dit pourquoi le mé­
decin avait été honni parce que, en dépit de ses 
ordres la malheureuse Solange avait été, par la 
Mère du Mont-Carmel, forcée de rester à l'atelier, 
avec le même travail et le même régime! Me Martin 
du Gard a eu la générosité de lui épargner une 
trop embarrassante question. 

Dans le même ordre d'idées, nous allons ap­
prendre par les six pensionnaires actuelles du Bon­
Pasteur les causes pour lesquelles Mlle Lecoanet a 
perdu la santé et la vue. 

Mlle Dropsy fournit personnellement les deux 
explications suivantes : 

Première explication : 
Mlle Lecoanet m'a fait voir un petit bouton qu'elle 

avait au coin de l'œil et à l'extérieur. Elle l'a arraché 
et a supposé qu'il avait pu rentrer daus son œil et lui 
occasionner sa maladie. 

Seconde explication : 
Elle se lavait les yeux avec du vin salé, contrairement 

aux ordonnances du médecin. 

Mais les pensionnaires, qui n'avaient pas d~ 
vin, n'avaient pas non plus de sel, et celles qm 
étaient entrées jeunes ignoraient même ce que 
c'était que le sel! 

Mlle ANDRÉ. 10e Témoin. Enquête Paris. -Les 
pensionnaires n'avaient pas de sel à leur disposition ; 
elles n'avaient pas de vin. 

Mlle LEFRANC. 1 Ie Témoin. Enquête Paris. -
J'inorais ce que c"était que le poivre et le sel, je n'en 
avais jamais vu au couvent. 

.Mlle GENET. 16e Témoin. Enquête Paris. On n'avait 
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:pas dé sel à sa disposition et quelques unes s'en étaient 
procuré par ruse, le cachaient dans un petit sachet 
comme une chose très précieuse et furent réprimandées 
par les sœurs quand elles apprirent le fait. 

Mlle LAUREl"\l"T. 21 6 Témoin. Enquête Paris. 
Je ne savais pas ce que c'était que le sel. 

Mlle MARCHAL. 226 Témoin. Enquête Paris. 
Jamais on ne nous a donné de sel. 

Tout l'effort des six pensionnaires actuelles s'est 
d'ailleurs porté sur une autre explication, qui va 
d'abord vous être habilement insinuée par une 
.ancienne pensionnaire. 

Mlle Laxenaire, qui, partie en 1884, n'avait pu 
fournir une appréciation personnelle, a en effet 
apporté sa contribution étiologique. Mlle Lecoanet, 
soignée d'abord chez sa sœur par le Dr Dubois 
.de la Vigerie, puis chez Mme de M ... par ce même 
médecin et par le Dr Galezowski, était, comme 
vous savez, non pas bien, en 189I, mais mieux. 
Ecoutons Mlle Laxenaire : 

En 18gi, j'ai fait part à cette religieuse (la mère du 
Mont-Carmel) Je l'amélioration survenue dans la vue de 
Maria, ct je lui ai demandé pourquoi on ne lui avait pas 
fait suivre au couvent un traitement qui pût la rétablir 
comme l'avait fait celui de Paris. La mère du Mont­
Carmel m'a répondu que le médecin avait eu peur que 
ce traitement fût trop énergique et fît retomber le mal 
sur la poitrine. 

Je ne demande pas comment, où et à quelle 
occasion s'est fait cet échange d'idées entre Mlle 
Laxenaire, qui était à Paris, et la mère du Mont­
Carmel, qui était à Nancy. Je ne demande pas 
comment celle-ci, qui ignorait le traitement prescrit 
à Paris par le médecin ophtamologiste, a pu parler 
des conséquences- qu~en eûtredoutées le Dr Cham-

-:179-
pouillon qui ne le connaissait pas dava~tage. :J~ 
me borne à remarquer que, i~i enc?re com?Ie pour 
SolanO'e c'est encore ce médecm qm est fautif, et que 
Mlle Làxenaire, qui est censée répéter les propos 
qu'aurait tenus en 189I la mère du .1\-~ont-Carll_lel, 
nous prépare à l'idée d'une maladre constitu-
tionnelle. . 

Et nous allons Yoir comment les six pens~on­
naires actuelles vont, comme témoins, pré~iser 
doctoralement cette cause initiale et patholog~que 
d'où doit résulter l'exonération pour la marson 
de toute faute. . 

Je signale que, du moins, elles reconnarssen~, 
toutes les six, que Mlle Lecoanet a eu les yeux tres 
malades. Cette constatation reste. · 

Mlle BRAUN: Pendant son second séjour et tout à 
fait à la fin, j'ai constaté. qu'_ellc soufl'~ait de !a vue, elle 
portait des lunettes, mais ;e ~e pulS _attr:buer cette 
afl'ection à un excès de travaiL Je crms mcm~ que la 
cause en provenait de la santé plutôt dél!cate de 
Mlle Lecoanet. 

Mlle BOILEAU : Je n'attribue pas cette maladie 
au travail, mais bien à sa constitution. 

La pensionnaire, qui avait . fourni deux autres 
explications, sc rallie à cet avrs: 

Mlle DROPSY : Je sais qu'elle a eu mal aux yeux, ~t 
j'attribue cette afl'cction à la faiblesse de . sa consti­
tution ct non pas du tout à un excès de travail. 

Et telle est Messieurs, l'évidente certitude de ce 
' "d commun diagnostic qu'il s'exprime en termes 1 en~ 

tiques. 
Mais quelle était la nature et l'origine de cette 

cause constitutionnelle? 
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Mlle Jeambille formule, au fond et en la forme, 
le même diagnostic. 

Je n'attribue pas du tout l'affaiblissement de la 
vue de l\Ille Lecoanet, à un excès de travail mais bien a 
sa constitution. 

Mais elle fait un pas de plus et nous met sur 
la voie : 

Mlle JEA.MBILLE. 19.e Témoin. Contre Enquête. -
J'ai su qu'elle avait eu mal aux yeux, et je l'ai su d'autant 
plus que j'ai attrapé d'elle cette même maladie d'yeux. 
Je me trouvais à l'infirmerie en même temps que 
Mlle Lecoanet y venait pour ses yeux. Je l'ai embrassée, 
et comme ses yeux coulawnt, j'ai gagné la même maladie. 
C'est ce que m'a dit M. le Dr Champouillon. On 
m'a soignée comme Mlle Lecoanet, avec les mêmes re­
mèdes, et, comme elle aussi, j'ai suivi un régime parti­
culier. Ma maladie a duré deux ans, mais on m'a soignée 
pendant 4 ans par mesure de précaution. 

Nous voilà donc amenés à une origine de 
nature contagieuse, prouvée et démontrée par un 
fait de contagion, fait attesté par le Dr Cham­
pouillon .. Le témoin y engage sa foi et son serment. 

Cependant la question n'est pas vidée. Quelle 
est donc cette origine contagieuse? Quelle était 
cette maladie? Quelle est son nom? 

Moins à cheval, apparemment, sur le secret pro­
fessionnel, Mlles Godard et Bance, qui formulent 
aussi le même diagnostic, vont enfin nous rensei-:­
gner d'une façon complète. 

Mlle GODARD : J'ai su qu'elle avait souffert des 
yeux ; mais je n'attribue pas cette maladie au travail 
des jours. Sa maladie doit provenir d'une constitution 
anémique et scrofuleuse. 

Mlle BANCE : Mlle Lecoanct était d'un tempé-
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rament scrofuleux et anémique. C'est la cause de la 
maladie de ses yeux. 

. ' . ' A la bonne heure! La solutwn est categorique . 
Les mots « scrofule», «scrofuleux», comme, par 

exemple, les mots « hystérie», « hystérique » s~nt 
communément employés, et souve!ll .avec une m­
tention injurieuse, sans que, d'o;dma~re, on sache 
ce qu'ils signifient. Les six penswnnaires du Bon­
Pasteur sont apparemment bien. instruites sur la 
scrofule et ses conséquences posstbles, car la rela­
tion qu'elles indiquent ex profes~o entre l.a scro­
fule et notamment certaines maladtes oculaires est 
exacte· elle est scientifiquement établie. Le Dr ' . . . 
Trousseau s'expnme ams1 : 

Les maladies oculaires scrofuleuses de l'enf~nce 
sont des plus fréquentes : conjonctivites phlyctenul~tres.' 
blepharites, kératites de t~utes formes, rapportees a 
juste titre à la scrofule, sont JOurnellement observées en 
grand nombre dans les cliniques, 

Mais où donc sont-elles devenues si savantes , 
ces demoiselles? 

Ce n'est pas au couvent où les pensionnaires ne 
sont remarquables que par leur totale ignora~c.e 
de toutes choses mème des choses les plus ele­
mentaires pièce~ de monnaie, sel, poivre etc. 
Serait-ce donc avant leur entrée au couvent et ~u 
contact de la vie? Mais elles étaient ~ou tes le.s SIX 

des enfants quand elles ont fr~nch1 le seml d_u 
couvent. Augustine Godard, qm a 4o ans, a':alt 
13 ans quand elle y est e_ntrée en I8j5, et Pauhne 
Bance, qui a 63 ans, avait 1 2 ans, quand elle y est 
entrée il y a 5I ans. , 

Aussi, en prononçant ces mots savai~ts qu ell~ 
ne comprenait pas, en donnant au magtstrat qm 
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l'~coutait, silencieuseme~t des explications étiolo­
giques ?u elle ne v?yait gout~e,_ la pauvre Yieille 
Bance eut-elle le sentiment du ndicule. Se reprenant 
alors, elle ajouta : 

pu moins c'est ce que j'ai entendu dire aux infir­
nueres. 

, ~ous ,Y voilà donc!_ Mais, comme les religieuses, 
~m n~ 1 o_nt pas appnse, _ne connaissent pas plus 
la _medecme ophtal~ologiste que leurs pension­
~laues, el_les n'ont fait, elles-mêmes, que transmettre 
a. celles-ci, pour qu'elles le répétassent, un avis qui 
vient de plus haut. 

_Et v?i.là, Messieurs, tout le secret, que vous 
aviez d mlle?rs d~s longtemps aperçu. 

Les pensi~:mnmres actuelles, pauvres filles in­
cultes .et docile~, ont répété mot à mot sans même 
pouv01_r en vaner la forme, une leçon. - Soyons 
leur pito.yables! E_lles savent le sort qui attend 
celles qm font mme de broncher. Les exécutions 
de 1 8g4 n'ont pas été oubliées. 

De c~tt~ leçon scientifique péniblement apprise 
plus pemblement récitée, il ne va rester qu'un~ 
c~ose : la preuve de l' e_fl:ort des religieuses pour 
?erob~r leur. responsalnl1 tés dans l'artifice d'une 
mventi?n qm ne recule pas même devant la 
calomme. 

~tupéfaite de cette invention qu'elle ne compre­
nait pas.' n'éta_nt pas ,?ne savante, sentant obscuré­
ment neanmoms qu Il y avait là quelque. malfai­
sance, Mlle Lecoanet, dès son retour à Paris alla 
en effet à l'hôpital le plus voisin à l'Hôtel-Di:u où 
elle se ' t · ' ' _presen a ~uccessivement aux consultations 
du profess~ur Bnssaud et du Dr Ballet qui l' exami­
nèrent. Resultat: aucune trace d'aucune sorte. . , 

r , 
1 
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Avant eux, le Dr Dubois de la Vigerie, dès 
188g, et, après lui, le D'' Galezowki, puis le Dr Pé­
chin, et, ensuite, les trois experts, ainsi que le 
Dr Richardière, consulté par eux, et enfin le 
Dr Guyot, désigné par le Bon-Pasteur, vous ont 
dit, tous, d'une commune voix: tout cela est faux, 
faux, absolument faux. 

Mais alors le Dr Champouillon n'a pas fait, n'a 
pas pu faire à Mlle Jeambille la déclaration qu'elle 
lui attribue, et Mlle Jeambille a bel et bien dit ce 
qu'on appelle obligeamment une contre-vérité. 

Quelle conséquence, Messieurs, devez-vous tirer 
de tout cela au point de vue où nous sommes, c'est­
à-dire dans l'appréciation générale de la contre,.. 
enquête? Celle-ci, et elle est grave ; c'est que le 
Bon-Pasteur a dicté lui-même les dépositions de 
ses pensionnaires; c'est que, pour s'exonérer, il 
leur a fait déclarer, sous serment, des faits qui 
n'étaient que de pures invetinons. Jamais preuve n~ 
fut plus évidente ! . , 

Il y a dans la contre-enquête d'autres poiny; où 
la préparation commune et le concert éclatl:\nt. 
Vous vous souvenez, par exemple, que l'abbé Dedun 
a dit que << la mt~re Sainte-Irénée était un véritable 
pacha >> et que « la sœur du Mont-Carmel était son 
bras droit >>.A moins d'une interpellation, nul té­
moin de la contre-enquête ne pourra parler de cette 
déclaration s'il n'y a eu entente. Eh bien! sans 
préalable question', la jeune Dupré, qui est domes7" 
tique à Saxon, dépose ainsi : 

Je tiens à disculper la sœur Sainte-Irenée du reproche 
qu'on lui aacll"cssé d"ètre uu vrai pacha. 

Autre exemple. Mlle Lecoanet a dit dans sa lettre 
du 20 décembre 1 Sgg : << Il y avait,. eu outre, les 
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mystiques, que nous faisions au dortoir, le matin, 
avant le lever général ». Que dit Mlle Jeambille que 
nous avons déjà prise plusieurs fois en flarrrant 
délit d'inventions ? ië) 

On ne travaille jamais la nuit au dortoir non plus au 
réfectoire, ni aux récréations. Les allégation's de Mlle Le­
coanet_à c;t éga_rd sont ine_xactes. De son temps, d'ail­
leurs, Il n y avait pas de veilleuses au dortoir· on faisait 
la nuit noire quand on était couché. Actuelle~ent il en 
est différemment : il y a des veilleuses dans le bâtiment 
neuf. 

Or, jamais Mlle Lecoanet n'a dit, jamais dans la 
pr?cé,dure, il .~'a été dit qu'elle avait tr~vaillé la 
nmt a la lumiere. Ce sont d'autres pensionnaires 
celle~ qui ont été. dans le. ?âti~cnt ne~f, qui ont 
pa_rle des « mystiques » faits a la lumière de la 
veilleuse. MlleJeambille confond ce qu'a dit ~IlleLe­
coanet avec les déclarations de certains témoins 
desquelles elle n'eut rien su si on ne s'était con~ 
certé, dans le couvent, sur les déclarations à oppo­
ser à celles de l'enquête. 

Une autre pensionnaire, je ne sais plus laquelle 
ne va-t-e~le .Pa~ jusqu'à dire que Maria Lecoanet 
se tro,uvmt si biC.n au Bon-Pasteur q_u'elle y a appelé 
et quelle y a fait entrer une cousme? Or Maria 
n'a aucune cousine! ' 
. Après cela, et sans que _j'aie désormais à y in­

sister, vous pouvez, Messieurs, apprécier à leur 
exacte valeur les exaltations aussi bien des an­
ciennes pensionnaires que des pensionnaires actuelles 
sur l'excellente nourriture de la maison ct la dou­
ceur de son régime. 
. Su~ la nourriture, toutes, en termes presque 
Identiques, répètent ce refrain ; 

r j 
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La nourriture y est abond~nte et savoureu~e, le lard 
est délicieux, je n'en ai jamais mangé de pareiL 

Sur le travail, toutes, en termes presque identi­
ques, répètent cet autre refrain: 

On ne travaille pas trop ... On faisait ce qu'on voulait. 
Sur la durée du travail, elles savent aussi ce 

qu'il faut répondre; et l'inspecteur peut venir, elles 
sont prêtes : 

Le travail est de dix heures environ ... Il est défendu 
de s'v livrer en dehors des heures réglementaires, même 
si l'ouvrage pressait. 

Et aucune d'elles n'eût parlé des compromet­
tants « mystiques )) , si M"- Gircourt, a vou~ du Bon: 
Pasteur n'avait malencontreusement mterpelle ' . . 
Mlle Dupré, qui, désemparée, - Je ne sais pour-
quoi, - a répondu: 

On faisait des mystiques en dehors des heures régle-
mentaires. 

J'en ai dit assez, Messieurs, et vous en avez 
assez entendu sur ces couplets dictés et ces refrains 
récités. Ce serait perdre votre temps que d'insister 
davantage sur la contre-enquête: elle n'a pas la 
moindre utilité. 

Me voici enfin arrivé à la dernière partie de mes 
observations: quel est le préjudice qui a été causé 
à Mlle Lecoanet et quelle réparation lui est du~? 

Dans votre précédent arrêt, vous avez dtt, à 
propos des faits articulés par Mlle Lecoanet, « qu'il 
« est constant que, s'ils étaient étab.li.s, ils seraient 
« de nature à engager la respons~bthté. de ~a con­
« grégation du Bon-Pasteur qm serait des lors 
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d tenue, aux termes de l'article 1382, de réparer le 
« préjudice qu'elle aurait occasionné >>. 

Les· enquêtes et l'expertise ont-elles établi les 
faits dont se plaint Mlle Lecoanet? C'est l'évi­
dence. 

La contre-enquête les a-t-elle aucunement infir­
més? Certainement non ! 

Donc la. responsabilité est acquise. 
Quelle doit être la réparation'? 

· Par suite du manque d'air et d'exercice de l'in­
suffisance de la nourriture, du défaut de' soins et 
de l'excès de travail, Mlle Lecoanet est devenue 
an~mique ; de là, quand elle a pu enfin quitter la 
maison, la nécessité de soins très longs ct dis­
pendieux. 

Par suite encore de l'excès de travail et de la 
nature de ce tr~vai~, .qui lui était imposé :ans inter­
ruptwn, par smte, 1c1 encore, du défaut de soins sa 
vue, -les experts le disent- s'est tellement aitJrée 
qu'elle ne .voi.t pas. même pour se conduire, ct elle 
~e pourrait nen fmrc sans le concours d'une jeune 
fille dont la vue supplée la sienne, puisqu'elle 
n~ peut même enfi~er ses aiguilles, qu'elle ne peut 
faire que du travml à la machine, à la condition 
encore d'être aidée pour les plis et dès que l'ou­
vrage cesse d'être plat et facile. 

M~is, dit-?n, ~I.lc travaille quand même, ct même 
on crte la depositwn de son ouvrière. 

AUGUSTIN~ HELMER, 18e Témoin. Enquête Paris. 
-'- Nous t_ravmllons ré~ulièrcmefolt, sauf pendant les 
qn_atre mots d~ morte satson. J'eslunc que nous gagnons 
8 a 10 fr. par JOUr. 

. O~Ii, à elles d~ux, c~les peuvent ~a~uer 8 ;'t. wfr. 
par Jour, en plcmc satson, quand l'ouvrage abonde 
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et qu'il est favorable, sauf à déd~1ire le pri~, de 
l'ouvrière - car Mlle Lccoanet pale son ouvnere, 
- et les faux frais, le fil, la soie, et le charbon 
pour, au fur et à mesure, chauffer les fers et aplatir 
les coutures. 
. Mais, il y a une morte saison de 4 :mo~s et, de 
plus, l'ouvrage est le plus souvent difficile pour 
une vue altérée. 

Combien en cet état, galijne-t-elle exactement ? 
C'est une 'mie d'ordre ; elle tient pour elle ses 
petits comptes quotidiens, que j'ai remis à Me Me~­
gin. J'ai, moi-même, calculé. les rccett~s de l'annee 
de 1902. Elles s'élèYent à 2 fr. 14 par JOur, comme 
vous pourrez, Messieurs, le vérifier. . 

Pourquoi ne gagne-t-elle pas plus, habile comme 
elle est de ses mains? Pourquoi, par exemple, .ne 
fait-elle pas des « jours », travail où elle exc~l~:ùt? 
Parce que sa santé, naguère bonne, est fmble. 
Parce que sa vue naguère bonne, est perdue. 

Donc d'un côté, une perte quotidienne qui est 
irrémédiable et cela par le fait ct la faute du Bon­
Pasteur. Cal~ulez Messieurs, la somme à laquelle 
se chiffre cette 'perte quotidienne, la somme ~ 
laquelle, jusqu'ici, se chiffre la perte annueJle. 
Voilà pour le passé. . . 

Et voici pour l'avemr. Que va-t-elle devemr avec 
des yeux qui ne voient plus ? 

D'autre part, le Bon Pasteur a exploité pendant 
17 ans le travail de cette malheureuse. Dans votre 
précédent arrêt, vous avez constaté qu'il. ét~it 
reconnu que la mère du Mont Carmel lm avatt dtt, 
six mois après son entrée d~ns la maison, q~t'clle 
était en état de gagner sa YIC dans le tr~vatl de.s 
« jours ». Présentement, Mme Lefranc, habile aussi, 
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gagne 5 francs par jour. Mettons, si on veut, que, 
en dehors de sa nourriture et de son entretien, 
portés au chiffre impossible de o fr. 8o, Maria n'ait, 
pendant 17 années de 3oo jours, donné qu'un tra­
vail représentant seulement 3 francs par jour. 
Nous arrivons à un total de r5.3oo francs. En 
réduisant ainsi les chiffres en dessous de toute 
possibilité, le Bon Pasteur a donc bénéficié sur 
Mlle Lecoanet d'une somme de r5.3oo francs. 

J'en conClus et vous devrez, Messieurs, en con­
clure que le Bon Pasteur a été d'autant plus cou­
pable envers Mlle Lecoanet qu'il gagnait plus sur 
elle. 

Est-ce tout? Mais comment ne pas tenir compte 
aussi de la contrainte audacieuse au moyen de 
laquelle le Bon Pasteur, pour spéculer le plus 
longtemps possible sur une précieuse ouvrière, l'a, 
pendant des années, retenue malgré elle et en 
dépit de sa volonté de majeure? 

Réunissez, Messieurs, toutes ces circonstances, 
considérez cet asservissement inouï, cette détério­
ration de l'être épuisé, avec ses infirmités sans re­
mède, et vous estimerez que la réclamation de 
2o.ooo francs n'est que strictement équitable. 

PLAIDOIRIE 
DE 

ME MENGIN (f) 

Me Mengin ancien bâtonnier du barreau de Nancy, 
dont la paroi~ est vive et pleine d'humour, défend ensuite 
les intérêts du Bon-Pasteur. 

Me Mengin expose d'abord le début de l'affaire, et il 
dit que, en rapprochant les dates, ?n peut penser que 
œtte afl"aire a été le pr~lude de, la _lo_I sur le~ congréga­
tions, le moyen d'y. ~reearer l opmwn Pll;bhque par le 
retentissement de revelatwns scandaleuses a la charge du 
Bon-Pasteur. . . 

Et, partant de là, il dit que l~s choses ont leur uome 
et que, dans l'espèce, cette irome des choses comporte le 
plus sin!?ulier des résultats. . . . 

En efiet dit-il, le Bon-Pasteur, qm avait tout à cramdre 
après les interpellations dont il avait été l'occasicn et 
l'objet, après les enquêtes a~xquelles, a~o.rs déjà, on .avait 
procédé à son sujet, est sorti de cette perwde _de. cramte~, 
non pas atteint,, no~ pas. dimin~é, non pas h!f!Ité? maiS 
consolidé et à l abri, desormais, de toutes mqmétudes 
grâce à l'article 13 de la loi de juillet 1901. C'est désor­
mais la sécurité absolue contre des contrôles redoutés. 

Les congrégations nouvelles seront désormais soumises 
à l'examen, à la surveillance et au contrôle des évêques. 

(1) Cette plaidoirie n'ayan~ pas été sténographiée, il n'en est 
donné ici que le résumé qm a paru dans un grand nombre de 
iournaux. 
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Mais cette exigence de la loi n'atteint en rien le Bon­
Pasteur, antérieurement reconnu, et, comme devant, il 
échappe à l'ordinaire, c'est-à-dire au contrôle des évêques. 

Me Mengin ajoute que le Bon-Pasteur a cu, e_n 
dépit des événements, cet autre triomphe que, a~ mois 
de juillet dernier, il a obtenu de la Cour de cassatwn un 
arrêt qui, en arrêtan~ à la chute du jour les po_uvoirs. des 
inspecteurs du travail, le protège contre les mcurswns 
menaçantes de ces inspecteurs. 

Manifestement', les déclarations que fait ainsi Me Men­
gin dépassent et débordent le procès actuel, et c'est là, 
de la part du Bon-Pasteur, une sorte de déclaration de 
principes, dont, dans toutes les maisons de cette congré­
gation et e.nvers elles, devront s'insfirer les évêques, 
d'une part, et les inspecteurs du travai , d'autre part. 

Désormais donc, le Bon-Pasteur est à l'abri des sur­
veillances épiscopales, comme il est, pour partie, à l'abri 
des surveillances civiles auxquelles, de la part des ins­
pecteurs du travail, sont soumises les maisons indus­
trielles. 

Telle est, dit-il, la situation acquise par le double 
effet de la loi et de la jurisprudence. 
·· Il assure que Mlle Lecoanet a accepté bénévolement le 
xégi!ll~ de la maison de ~~ney et qu'elle. ne peut,, d~s lors, 
récnmmer contre ce reg1me, reconnmssant, d mlleurs, 
que la mère du Mont-Carmel, par son caractère même, 
ne semblait vraiment pas appelée à la situation de direc­
trice qui lui était confiée. 
. Il fait, d'ailleurs, bon marché de la contre-enquête et, 
-avec une grande loyauté, il déclare qu'il ne se servira 
·pas, ou qu'il ne se servira que très peu de cette contre­
enquête, ne voulant pas, dit-il, se mettre à la remorque 
de témoins qui exagèrent ou qui ignorent. 
. Pour lui, Mlle Lecoanet n'a subi ni surmenage, ni 
~xcès de travail. Elle a eu une suffisante nourriture, ct, 
quand elle a été malade, elle a été soignée. 

L'avocat du Bon-Pasteur dit ensuite qu'après avoir été 
Tobjet de récriminations multiples, de griefs de toutes 
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sortes de la part de l'administration, l'ad~inistratio~ 
elle-même est encore trop heureuse de fmre appel a 
cette congrégation p~mr y effectuer, même en payant, 
des placements. Et ~l _mon~re, en effet, q~e . des pla­
cements ont été admrmstrativement effectues a Nancy, 
même depuis peu et m_algré ,1~ retentissement des faits 
révélés avec tant de brmt et cl eclat. 

Enfin, après avoir rendu hommage à Mlle.Lecoanet 
qui, dit-il, lui paraît une très hon~êt~ _fe.mm~, et do~t 
personne ne saura~t suspecter l~ smce~Ite, ~ _Mengm 
termine par la clrscusswn de l expertise medrcale. Il 
demande en concluant, à la Cour de confirmer purement 
et simpl~ment le jugement de première instance 



APPENDICE 
(Documents et Décisions) 

Rapport de M. ME URDRA, inspecteur du travail, 
à l'inspecteur divisionnaire 

(25 octobre 1899) 

J'ai l'honneur de vous rendre compte que j'ai été visiter, 
le r 2 courant, les établissements religieux du Bon­
Pasteur d'Angers, justement ému par les révélations de 
l'év6que de Nancy dont toute la presse s'est faite plus 
ou moins l'écho. 

Ces établissements avaient été déja visités au mois de 
janvier par mon prédécesseur. 

Je me suis présenté a 3 heures moins le quart;j'en­
tendais venir de la cour des cris et des éclats de voix 
qni m'indiquaient que j'arrivais pendant une récréation. 
La sœur concierge à laquelle j'avais demandé l'entrée 
immédiate me dit qu'elle allait prévenir qui de droit et 
me fit entrer dans l'antichambre gTillée du parloir; j'y 
attendis exactement g minutes 47 secondes, temps au 
bout duquel j'entendis it travers la cloison des personnes 
parlant très haut s'écrier, cl" un ton qui paraissait très 
indigné : cc Mais ce l\Ionsieur n'est donc pas la! com­
ment se fait-il que vous ne l'ayez pas laissé entrer? Je 
vous avais hien dit que quand l'inspecteur viendrait il 
faudrait le faire entrer immédiatement. J) 

Les personnes qui parlaient si fort étaient les direc­
trices des classes Sainte-Germaine ct Saint-Augustin de 
l'établissement de Saint-Nicolas. 

Toutes deux s'excusèrent de m'avoir fait attendre si 
longtemps, prc':tc·xtèrent que la sœur concierge était 
toute nouvelle, mais que pourtant la consigne avait été 

7 
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donnée de faire entrer l'inspecteur immédiate~ent ;, que 
d' 'll ·•avais dû entendre ce qu'elles avment dit en 

ai eurs, J 1 . J . d' ''tant 
constatant mon absence au par Oir. ~ repon IS que . 
sur la orte de la cour, je n'avais nen entendu, J?ais 
qu'il a!ait été très simple d'affic~er une telle consignd 
dans la loge; q~e je vous rendrais compte de ce retar 
forcé et pour mOI voulu. . . , · 

Je pénétrai alors dans la classe Sau~t-Aug-ustm of Je 
trouvai toutes les enfants au travml. Elles con ec-
tionnaient à la main des chemises d'homme. . 

A mon arrivée, toutes se levèrent en me souhaita_nt la 
bienvenue par ces mots appris par. cœur :. « ~OnJour, 
monsieur l'inspecteur )). ~a .récré~tion avmt dt~ ces~er 
immédiatement car toutes etment a leur poste ch~pose~s 
comme our une revue d'appel. Apr~s m'être f~It pre­
senter If tableau d'emploi du temps, Je. ~ons ta tm que ~e 
dernier indiquait effectivement une perwd~ de. travml; 
Je sortis alors l'état trimestriel que .l ?n rn avmt e~vo~e 
quelques jours auparavant et je pnai les enfantt· e le-

ondre << présente ll à l'appel de leur nom. . es . es 
~remiers noms, ne recevant a~1cune r~p~nse, la d1rectnc.e 
me dit que ces enfants étawnt sOit a la messe, sOit 

ailleurs. . 1 · 1 · · 
Certaines ayant répondu a mon appe : Je es m: 

. l date de leur naissance et le constatm terrogeai sur a · ll . 
s r les états fournis des difl'érences te es que 1e ne. pus 
~'empêcher d'en demander la r!lis~n .à la sœu~· q~I ne 
sut tout d'abord que dire, _PUIS fi~It par rn expliquer 

, entrant chez elles les Jeunes filles c~Iang-eaJCnt ~le 
qu en · · • la mam 
noms, puis, lorsque .ÎP; fu~ sorti, q~e .J avms eu . . 
malheureuse et que J'étais tombe JUStement sm des 
enfants complètement idiotes. . 

J'interroo-eai alors sur les heures de ~ravail, celles du 
commencei~ICnt ct de la fin de ce der~:u:.r ct celle . d~ 
lever. Je pu> constater ici aussi des chflere_nces co~side­

bles avec celles portées sur le tableau. Mms la presence 
rda . 'nfluençait tellement ces malheureuses es sœurs 1 . · , . 1 · 
complètement abruties par le regime de a mmson, que 
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je ne pus obtenir de réponses fermes et que, presque 
toujours, à une de mes questions, la réponse était faite 
par une. autre ou par la sœur même que je priai de 
laisser parler seules les enfants que j'interrogeais. Je 
pus constater seulement que 1es heures consacrées aux 
exercices religieux se mêlent tellement à celles consacrées 
aux périodes de travail qu'il est matériellement im­
possible de s'y reconnaître. Après avoir visité successi­
vement les classes St-Augustin, Sainte-Germaine, Saint­
Michel et la Grande-Classe, dans lesquelles je n'ai rien 
trouvé d'anormal, sinon l'emploi de machines à coudre à 
deux pédales dont je signalai les inconvénients aux sœurs, 
je me fis montrer les dortoirs et les réfectoires, tous très 
bien. aérés,. mais dans lesquels je pus faire les cons­
tatations sUivantes : 

Les dortoirs sont vastes mais les cabinets dans de 
certains me paraissent insuffisants ; quelques-uns sont 
con~titué,s par des tinettes mobiles que l'on. enlève chaque 
matm, d autres par des cuvettes commumquant directe­
ment. avec la fosse, mais tous ne sont séparés des 
dortOirs que par une seule porte. Dans la classe Sainte­
Germaine il y a deux cabinets avec cuvette pour les 
168 enfants; dans la classe Saint-Augustin, 2 cabinets 
avec cuvette pour 119 enfants. Beaucoup d'enfants qui 
sont atteintes d'incontinence d'urine couchent sur des 
paillasses qui ont à peine eu le temps de sécher pendant 
le jour. Dans les dortoirs de la grande classe Il n'y a 
pas de lavabos; au pied de chaque lit se trouvent une 
cruche et une terrine en terre sans table pour placer 
cette dernière ; les jeunes filles sont donc onligées de se 
laver la figure en s'accroupissant à terre. 

Les salles d'études ains1 que les réfe.-:toires présentent 
to~tes les cond.itions d'hy9iène désirables, mais j'ai pu 
VOir .la nourntur~ que. l on d.onne aux enfants qui y 
travmllent : du pmn n01r rassiS, - les sœurs m'ont dit 
qu'elles en mangeaient également, - un breuvage 
fabriqué dans la maison, des pommes de terre en robe 
de chambre, de la soupe maigre et quelquefois un 
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bouilli informe et peu ragoûtant que j'ai vu d'ailleurs 
rester tel que dans quelques assiettes. La sœur. que 
j'interrogeai à ce sujet me elit que l'on donnait du 
bœuf bouilli une fois la semaine puis, sur un ton très 
satisfait et qui n'admettait pas de réplique, .que les 
pensionnaires, les jours de grande fête rel1~peuse, 
avaient du veau. 

Dans le réfectoire de la classe Saint-:iiichel, avisant 
un pot, je demandai à. la directrice ce qu'il renfermait, 
elle me dit que c'était du fer pour guérir quclciues 
enfants anémiées et qu'on le leur faisait prendre à ra1son 
d'une cuillerée à café dans une assiette de soupe. Je 
regardai et en prélevai un échantillon; la solubilité de 
cet ingrédient est presque nulle dans l'eau froide à 
laquelle il communique une saveur métallique désa­
gréable; l'action de l'aimant sur ce dernier est nulle. Je 
demandai quel était le médecin qui avait ordonné ce 
médicament : personne, mc répondit-on, mais la sœur 
une telle s'en trouve très bien. 

A l'heure de mon arrivée dans la grande classe, les 
élèves étaient à la messe. Je pus voir, à côté des affiches 
de la loi, une pancarte n'g-lcmentant le travail rt écrite 
fraîchement. On y prescrit d'avoir il faire trois chemises 
par jour lorsque l'ouvrière est habile, 2 chemises ou 
2 chemises et demie, lorsque l'ou vrière est moins adroite. 
Lorsque l'ouv~·ièrc qui~te l'établissement, on lui ~o_urnit 
de quoi se vêtir· on lm paye son voptje pout' re.Jomdre 
sa famille à con'dition que le prix de cc dernier n'excède 
pas r 5 francs. 

Quant aux punitions elles consistcn t seulement, m'a­
t-on dit, à leur faire mettre leur robes à l'envers pour 
exciter à leurs dépens l'hilarité géné·ralc. Pas de cachot, 
m'a dit la directrice, car, étant seules ainsi, elles pourraient 
s'y livrer sur elles-mêmes à des actes immoraux. . 

A mon départ, dans toutes les classes,le m(•rnc rcfram 
récité d'un ton uniforme : « Au revoir, Monsieur l'ins­
pecteur>>. Pendant toute la dm·é~c !le ma visite toutes les 
portes étaient fermées à double tour ct se refermaient 
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derrière moi. Heureux celui qui pourrait s'échapper 
d'une pareille prison; heureux celui qui pourrait 
également se rendre compte de ce qui s y passe 
exactement. 

Nous sommes loin, comme vous pou vezie voir ,Monsieur 
l'Inspecteur divisionnaire, de ces vastes écoles ouvertes à 
tout venant et où p(•nètrent avec les rayons du soleil 
ceux de la joie, de l'intelligence et de la liberté. Il faut 
là, m'a-t-on-dit, corrig,er des enfants vicieuses, et ce 
résultat on essaye de l'obtenir au détriment de leur 
santé, en asservi~sant leur intelligence sous uri joug de 
de fer ct en mettant entre leurs mains un métier qui 
leur donnera le choix de sortir et de mourir de faim ou 
de rester éternellement exploitées par la congrégation 
qui les a élevées. 

C'est en effet au moment où l'enfant se forme 
et gTandit, au moment de son adolescence où il aurait 
besoin d'une nourriture solide ct substantielle qu'on lui 
donne en nourriture des croûtes de pain, de la soupe 
maig-re, des pommes de terre cuites à l'eau et du bœuf 
bouilli 52 fois par an. Pour former son intelligence on 
lui apprend tout juste à lire et à réciter des prières, à 
considérer comme punition morale celle de n'être pas 
habillée comme ses camarades. 

Pour lui permettre d'entrer dans la vie, de pouvoir 
s'y faire une place et gagner pour sa subsistance et son 
~ntretien, on lui apprend un métier dont elle ne pourra 
Jamais se servir à sa sortie, car le monopole de la con­
fection de ces chemises est acquis à la congrégation. 

L'enfant est ainsi abandonnée clans la société sans 
instr~cliou, sans moyen de g-agner sa vic, possédant 
tout JUste ses vêtemenh et quelquefois de quoi ne pas 
mourir de faim pcndaul !leux ou trois jours. Le travail 
quelle a produit depuis son entrée est cependant considé­
rable, car elle a efredué, pendant quelquefois de 
longues années, un travail véritablement industriel 
s'élevant en moJeune, à mille chemises par an, r ,og5 
exactement. 
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L'inspection ne pourrait réagir contre d. e semblables 
abus d'une façon efficace, qu'en faisant réglementer 
dans' ces établissements le travail de maniere à ce qu'il 
n'ait lieu qu'à des heures bien déterminées et uniformes 
pour tous · en imposant des conditions de nourriture 
mvariable;, un trousseau de sortie suffisant et 
l'apprentissage d'un métier plus lucratif. 
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II 

Jugement du 24 décembre 1900 

Pt·ésidence de l\1. WÉBER, président 

Conclusions contraires 

de l\1, FURBY; procureur de la République 

Attendu que, par exploit du 27 mars dernier, Mlle Maria 
Lecoanet a formé contre la congrégation du Bon-Pasteur 
une demande en paiement de 20.000 francs pour salaires 
qui lui seraient dûs et pour réparation du préjudice 
que ladite congrégation lui aurait causé en la séques­
trant pendant de longues années dans son étanlis­
semcnt de Nancy, où elle n'aurait eu qu'une nourriture 
insuffisante, aurait subi des privations de toutes 
natures et aurait été soumise à un travail excessif, de 
telle sorte que sa santé aurait été sérieusement compro­
mise ct sa vue notablement afl'aiblie; 

Attendu qu'à l'appui de sa demande Maria Lccoanct 
a offert de prouver par témoins de nombreux faits qui 
sc trouvent énumérés dans ses conclusions subsidiaires; 

. Attendu,· en fait, que Maria Lecoanet, née à Plom­
bières, le 28 avril I855, s'est trouvée orpheline à l'âge 
de 9 ans, et a été élevée par sa grand'mère, gui la mit 
en apprentissage chez une couturière d'Epinal; 
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Que, le 13 juin 1871, alors qu'elle avait 13 ans ré­
volus, sa tante la pla~·a au com·ent du Bon-Paste~r. 

Que le 22 juillet 1877, agée de 22 ans, elle qmtta cet 
établissement pour se ~endre auprès de s_a _sœur a~née à 
Xertigny (Vosges), mms que, des le 14 JUillet smvant, 
elle revînt à Nancy et rentra au couvent du Bon-Pasteur, 
ou elle resta jusqu'au 12 mars 18gg, époque àlaqu~lle elle 
quitta cet établissement pour aller se plaeer à Par1s. 

Ou'en fait, elle à donc séjourné dans ce couYcnt pcn­
da~t 18 ans, soit, pendant cinq ans alors qu'elle était 
mineure, et I3 ans depuis sa majorité. 

Attendu, en ce qui concerne le chef de demande rcl~­
tif aux salaires réclamés, que la tante de Mlle Mana 
Lecoanet, en 1871, et celle-ci, lors de son retour en 1877, 
n'i()"noraient ni l'une ni l'autre, que les jeunes filles 

~ ' • 0 0 • 

placées au Bon-Pasteur, soit comme penswnnmres, smt 
comme repenties, ~ont, da?s leur propre intérêt, astrei~tes 
à un travail réo·uher, mms ne reç01vent aucun salarre, 
et que les bén6'~ices qui_ peuvent. être réalisés su: leur 
travail servent ot couvnr les fra1s de leur entretien et, 
pour le surplus, sont acquis à la congrégation. 

Que la demanderess_e, q~i, cl~venue maje~r~, a libre­
ment accepté une parerlle situation, ne peut seneusement 
soutenir, 23 ans après sa rentrée au couvent, que la 
règle à laquelle el~e s'est ainsi _volontairement sou_misc, 
ne lui est pas applicable et vemr demander l~ salarre de 
son travail qu'elle savait devoir être gratmt, en tant 
qu'il dépassait les frais de son entretien. 

Attendu, en ce qui concerne les domnytges et intér6ts 
réclamés pour une prétendue séquestratiOn, que ce chef 
de demande se trouverait en tous les cas atteint par 
l'exception de prescription. 

Que d'ailleurs, les allég-ations de la demanderesse, 
relativ~s à ce point du litig~, sont, dès à pré·sent, déme~­
ties par les faits de la cause et manquent de toute vrar­
semblance. 

Qu'il résulte, en effet, des arliculalions de Maria Le­
coanet que, sinon toutes, du moins un grand nombre 

l 
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d'autres jeunes filles placées au Bon-Pasteur auraren 
été victimes d'une pareille séquestration. 

Qu'on ne peut admettre néanmoins que dans un éta­
blissement ou séjournent ordinairement environ 200 jeu­
nes filles, dont 20 au moins quittent le couvent dans le 
courant de chaque année, l\Ille Maria Lecoanet n'ait pas 
pu, pendant sa prétendue séquestration, faire parvenir 
au dehors ses plaintes et doléances et demander qu'on 
vînt lui rendre la liberté. 

Que, d'autre part, il serait difficile d'expliquer, si le 
fait de la séquestration était exact, pourquoi, dès 188g, 
époque de sa sortie, Mlle .\lm·ia Lecoanet n'a pas immé­
diatement déposé une plainte entre les mains des auto­
rités compétentes. 

Attendu, en ce qui concerne les dommages-intérêts 
réclamés pour entretien insuffisant, défaut de soins et 
pour le préjudice causé par un travail excessif et fatigant 
pour la vue. 

Que le Tribunal n'a pas à apprécier quel était autrefois 
le régime alimentaire des jeunes filles placées au Bon­
Pasteur de Nancy, ni à vérifier si, comme en réponse à 
la demande, le prétend la Congrégation défenderesse, la 
preuve que ce régime était suf1isant et le travail nullement 
excessif, ne résulterait pas de la faible mortalité de 
l'établissement, qui cependant reçoit chaque années de 
nombreuses jeunes filles dont la santé physique a été 
déprimée par des privations de toutes natures. 

Attendu que la demanderesse, rentrée librement au 
Bon-Pasteur en 1877, alors qu'elle était majeure depuis 
plus d'un an, et y étant ensuite volontairement restée 
pendant douze ans, ne peut actuellement réclamer 
Ia réparation d'un préjudice qui, s'il existait, ne serait 
que le résultat d'une situation volontairement acceptée 
e.t à laquelle la demanderesse était à tout moment 
hbre rle mettre fin. 

Attendu que, la demande de Mademoiselle l\faria 
Lecoanet étant ainsi, à tous ég·ards, reconnue mal fondl\e, 
c'est le cas de déchrer la dite demanderesse mal fondée, 
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en lies conclusions tant principales que subsidiaires, et 
par suite de la condamner aux dépens. 

PAR CES MOTIFS : 

Statuant en premier ressort, matière ordinaire, 
Déclare Marm Lecoanet mal fondée en ses demandes, 

fins et conclusions, tant principales que subsidiaires, 
l'en déboute et la condamne aux dépens avec distraction 
au profit de l\1. Barthélemy, avoué, sur sou affirmation 
de droit. 
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III 

Arrêt du 13 juillet 1901 

Présidence de M. SADOUL, premier président 

Conclusions conformes de M. COSTE, procureur général (1) 

La Cour: 
Attendu qu'il n'est pas établi, par les éléments du pro­

cès, qu'une convention quelconque soit intervenue entre 
la congrégation du Bon-Pasteur et Maria Lecoanet, ·soit 
lorsque celle-ci est entrée au monastère, en juin I 87 I, 

soit lorsque, après une absence de quelques mois, elle y 
est revenue en juillet 1877; que rien ne démontre qu'un 
contrat exprès ou tacite ait réglé ses rapports avecle cou­
veut, soit qu'elle ait traité elle-même, soit qu'elle ait 
traité _par l'intermédiaire de ses représentants ](·g-aux; 
qu'il y a lieu de penser, au contraire, qu'orpheline de 
père et de mère, dénuée de toutes ressources et pressée 
par une dure nécessité, elle y est venue, à l'âge de 
seize ans, chercher un asile contre la misère, s'en remet­
tant à la discrétion de la supérieure quant aux conditions 
de sa nouvelle existence; qu'elle ne saurait donc être 
admise à donner comme base à son action en dommages­
intérêts une prétendue violation, de la part de la con-

(1) Les conclusions de M. le Procureur Général ont été rappor­
tées dans le Temps, n• du 8 juillet 1901 et dans le Droit, n• du 
7 août 1901. 
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grégation, d'une obligation qui, en réalité, n'a jamais 
eu d'existence ou dont la preuve, en tous cas, n'est point 
rapportée. 

1\lais atlC'n<lu que la dcmaude de l'appelante repose 
également sur des C'XCl'S ou des al)ns qui auraient été 
commis vis à vis d'elle ct qui, s'ils ont v~·ritablement 
existé, constitueraient, à la charge de la communauté 
intimée, des fautes pouvant donner lieu à l'application 
de l'article I 382 du Code civil ; qu'il convient d'examiner 
si, à ce point de vue, ses prétentions sont fondées et doi­
vent être accueillies. 

Sur les conclusions principales : 

Attendu que, selon J\Iaria Lecoanct, la preuve du bien 
fondé de son action résulterait, dès à présent, des procès­
verbaux d'enquêtes communiqués, sur sa demande, aux 
parties par J\I. le Procureur général, procès-verbaux qui 
émanent, d'une part, du Commissaire de police du 
Ille arrondissement de Nancy, et, d'autre part, du ser­
vice de la Sûreté à Paris, 

Attendu qu'il y a lieu de remarquer, tout d'aborrl, que 
ces documents, quoiqu'ils aient été discutt~s ~t l'audience, 
n'ont pas un caractère contradictoire; que la Congré­
gation du Bon-Pasteur a été absolument étrangère à leur 
rédaction et qu'elle n'a été, en aucune façon, en situation 
de fournir ses explications au sujet des dépositions re­
cueillies ou de sc défendre contre les faits qui lui ont été 
imputés, qu'elle n'a point été appelée h les contredire par 
une preuve contraire comme les dispositions du Code de 
procédure civile lui en donnaient le droit; que, clans de 
telles conditions, la Cour ne saurait, sans méconnaître 
les principes édictés par la loi, elle-même, clans l'intérêt 
de la libre défense, attribuer à ces procès-verbaux une 
autorité qu'ils ne sauraient avoir puisqu'ils ne peuvent 
être considérés comme des documents judiciaires, établis 
clans les formes voulues par le Code de procédure civile; 
qu'il n'est donc pas possible d'y puiser une preuve, en 
présence des protestations d'une des parties en cause. 
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Attendu qu'il convient de constater, en ,seco~d lieu, 
que les témoignages reçus clans. ces enquetes. eman~nt 
pour la plupart de personnes qm ne se _trouvment pomt 
au Couvent à la même époque que J\lana Lecoanet,, que 
le nom·cle cette dernière n'est même pas prononce _au 
cours de ces déclarations qui ne font aucune alluswn 
aux faits qui pour_raient la concern~r p~rsonncl_lei:1?nt ; 
Qu'enfin, les témoms n'ayant pas dq:;ose. ~o~1s l~1 im ~l.u 
serment, la garantie lég-ale de leur smct;nte f~~~ enhe­
remenl défaut; que l'absence de cette formahte essen­
tielle empêcherait à elle seule de rechercher clan~ c~s 
procès-verbaux même les éléments d'une preuve mdi-
recte. 

Que, dans ces circonstances, auc_un autre . cloCl~ment 
probant par lui-même n'étant proclmt ,au dosswr, ~l. y a 
lieu de décider que la demande de l appelante, n e~a1_1t 
pas dès maintenant justifiée, ne peut être accuCilhe 
quant à présent. 

Sur les conclusions subsidiaires : 
Attendu que Ma~ia L~coanet ,demande à prouver pa~ 

une enquête les fmls quelle allegue contre le. Bon-Pas 
teur et qui sont de diverse nature; qu'elle pretend ,gue, 
dès son entrée au Couvent et pendant tout le l~ng SeJO~r 
qu'elle y a fait, elle a été soumise à un trav~Il exce~s1f 
qu·i a eu sur sa santé une cl?~lorable répercus~wn ; qu as­
treinte it des ouvrages specmux de brocler~e des plus 
fatigants pour les yeux, surtout quand Ils se pro­
lon"'eaient sans repos pendant les longues he~res elu JOUr 
et des veillées, ~a vue s'?st trouvée à ce pomt compro­
mise que, depu1s sa sortJ_e d~ Couvent_, elle ne subvier,tt 
qu'avec la plus gTandc pcme a ses be~oms; que, co~finee 
~ans une sp~cialité de.s plus re~~remtes ~le travml ~es 
JOUrs), elle s ~~t trsuvec hors cl etat ,de gagner sa -yiC, 
malgré son se,1our de plus de 17 annees clans !es ateh~r,s 
du Bon-Pasteur; que, de plus, elle a eu :1 soufi~n, 
malgré l'altération de sa, santô, d'une .alnnentat!o~ 
absolument insuffi:;ante, detestable quant a sa qualite, 
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alors qu'un régime meilleur et plus substantiel lui était 
nécessaire en raison de la besogne exagérée qui lui in­
combait et des ouvrages rémunérateurs qu'elle pro­
duisait; qu'atteinte de maladie et principalement d'ané­
mie elle n'a reçu aucun des soins qui lui étaient néces­
saires et s'est vu refuser les médicaments prescrits par le 
médecin ; qu'elle soutient, enfin, qu'il ne lui a pas été 
possible de se soustraire à cette misérable existence en 
quittant le couvent, que complètement séparée du monde 
extérieur, elle n'a pu ni avertir sa famille de sa situation, 
ni former des plamtes auprès des autorités compétentes. 

Attendu que malgré l'incontestable gravité de cette 
articulation prise dans son ensemble, le tribunal l'a 
néanmoins rejetée par la raison qu'elle se trouvait clé­
mentie par les éléments du procès et surtout par cette 
circonstance que la demoiselle Lecoanet, sortie du cou­
vent le 22 janvier 1877, alor,; qu'elle était majeure, avait 
réintégré le même établissement le 14 juillet de la même 
année pour ne le quitter définitivement qu'en 188g. 

Mais attendu qu'en admettant que la rentrée de :Maria 
Lecoanet ait été libre et spontanée, une telle attitude de 
sa .rart ne saurait couvrir les graves abus dont elle se 
plamt ct éteindre la responsabilité qui en découle; qu'il 
faut retenir, en effet, que, sans asile, sa us soutien, ct hors 
d'état de subvenir à son entretien par la raison qu'aucun 
métier ne lui avait été appris, elle a pu, dominée par la 
nécessité, préférer encore l existence du Bon-Pasteur à la 
misère qui la menaçait, sans que sa rentrée en 1877 soit 
en contradiction avec ses imputations actuelles; que, 
d'ailleurs, elle offre formellement de prouver que c'est 
par ruse qu'elle a été attirée pour la seconde fois au cou­
vent et que les manœuvres qui ont été alors employées 
vis-à-vis d'elle ont vicié son consentement : que si ces 
manœuvres étaient établies, elles feraient nécessairement 
disparaître l'apparente contradiction existant entre son 
attttudc de 1877 et ses allégations d'aujourd'hui. 

Qu'culin, elle prétend tlénwntrcr qu'elle a é!é mise 
dans l'impossibilité absolue de se soustraire à l'étreinte 
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du couvent et même de faire entendre ses d~lé~nces à 
l'extérieur ; qu'il s'ensuit que le moyen accumlh par le 
tribunal doit être rej?té. . . 

Attendu, en ce qm ~oncer~c I.e mo:yen de P.resc.rtptw~ 
invoqué contre la partie de l artic~lati~ll relative a la se­
questration et au travail ,cxc~ss1f fait,. en , ~Ichors ~es 
heures normales ou réglemcntmres, qu il n e~~et ,pomt 
de s'y arrêter ; qu'en efl'et, il ~st constant qu il,. n entre 
pas dans l.a p~nséc de 1?- demot:;;Ile Lcco::net. d 1~puter 
à la conoTeo-atwn un cnme de scaucslratwn , quelle ne 
s; sert é~idimment pas de ce mot dans le sens juridique 
ou pénal, mais .da~s s~? sen,s .ust~el ; qu'el!~ rcproch.c a~ 
Bon-Pasteur, amsi qu J! a ete dtt au. cour" des plmdm­
ries, de l'avoir empèchée de <;omm~mqucr a':cc le dehors 
pour faire entcnrl!'e de~ plamt~s a. sa famille. ou aux 
représentants.de l autonte, et cl a,vmr,. en. ce qm,la ~n­
cerne, commis un abus dans l appheatwn de: rè(')!es 
monastiques de clausll:~ti~n yis-,à-v.is J'urJC,pen,swnnmre 
de l'établissement ; qu ils ag'll !a bien ply tot dune ~on­
trainte morale que d'une co~lt~amte p~1ys1qu~, cont~amte 
morale d'autant plus admissible quelle s exerymt s~1r 
une personne anémiée, de faible vo~~nté, ct qm subis­
sait sans résistance l'influence du m1heu <lans lequel elle 
vivait; que la prescription qui pourrait couvrir la Ja~llc 
résultant d'un pareil abus n'est don.c que l~t presc~1ptwn 
trentenaire, ct non celle qui pourra:t êt~'e .mvoquee .con­
tre une action civile basée sur un fait cnmmel dont 1l ne 
saurait être question dans l'espèce. . 

Attendu q11'il doit en être de même .rclab.vc~cnt a~?' 
griefs reposant s~r les, excès de. travatl, allegues ; ,qu Il 
est constant que JUsqu en 1889, PJHlquc a laquelle l ap~­
lantc a quitté d(dinitivement le Bon-Pasteur, aucune. re­
glementation lt'·galc ne s'imposait a~1x pah:ons des atehers 
en ce qui co\JCl'i'llC le trava1l (les hiles mmeurcs ou ma­
jeures ct (les femmes qui y étaient emp~oy{~c~; que c~ 
n'est qu'à une date po~l{•rieurc q~e la loi a rc.glcmente 
dans les ateliers la durée du travml de chaque JOUr pour 
les filles et les femmes; que s'il est exact que, comme le 
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prétend la demoiselle Lecoanet, elle ait cu à subir, sous 
ce rapport, de 1871 à 188g, des exigences excessives de 
la part des religieuses, celles-ci n'imraient néanmoins 
commis, en les lui imposant, aucun délit, d'où il suit 
que la prescription de trois ans ne peut être accueillie, 
puisque l'action aurait pour base non un di·lit, mais un 
quasi délit seulement prescript iLle par trente ans. 

Que si le sixième fait articulé porte que l\Iaria Lc­
coanet a toujours dépassé dans son travail les limites ho­
raires prévues par la loi, il convient de reconnaître 
qu'cl!e a visé. les limites horaires r<'·g·lementées par la loi 
depms sa sortie au couvent. 

Attendu que, les taits articulés n'étant ni démentis par 
les éléments de la cause, ni éteints par la prescription, il 
convient de rechercher s'ils ont quelque vraisemblance : 
qu'il n'est point possible, à cet t'gard, de méconnaître la 
haute importance des révélations ct des déclarations 
émanant de l'évêque de Nancy; qu'elles ont été consi­
gnées dans des documents qui, discutés par les parties 
et versés r,ar elles aux débats, appartiennent à la procé­
dure ; quilen résulte que l'évêque de Nancy, après en­
quête, a dénoncé en les flétrissant les gTave:; abus qu'ii 
a cru .d~voi.r reprocher à la congrég·ation du Don-Pas­
teur vrs-a-vrs des malheureuses au profit de:cquellcs elle 
prétendait accomplir un devoir de charité; qu'il s'est 
élevé, notamment contre le travail excessif << dé·passant 
toutes les limites )) auquel elles l-Iaient astreintes; qu'il a 
signalé, par la publication des tbnoignag-cs qu ïl avait 
lui-même reçus, la mauvaise hyg·iène dans laquelle elles 
vivaient, la nourriture détestable qui leur était donnée, 
qu'il a fait connaître le manque de soins dont les ma­
lades étaient l'objet, rattachant ces cxeès au désir d'un 
gain exagéré ; que ces attestations, provenant d'une au­
torité qm ajoute encore à leur gravité, sont en parfaite 
concordance avec les alU·g-alions de la demoiselle Le­
coanet, all{~g'ations qu'elles n'ont. pns cep''ll<lant iw;pi­
rées; qu'il est certaia, en dJ'et, qnt: di·s Ioqti, avantqu•· 
les griefs de l'évêque fm;sent révéié·s par 1~ publicité de 
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la presse, elle a eherché à obtenir la réparation du dom· 
mag-e qu'elle avait subi, selon elle, de la part du Bon­
Pa~teur, e~ sollicita.nt clans re but, l' assistanc: judic~air,c; 
qu 1l est, des lors, mexact de pretendre qu elle n a ete 
détermiHt'·c à intenter son action que par le bruit causé 
par les d(·nonciations (1--..;scopnles et par ies polémiques 
qui en ont été la const'fluence; qu'il est, de plus, acquis 
au débat qu'au cours de l'année 188(), elle a fait en­
tendre ses premières plaintes au sujet tlu rl·gime auquel 
le couvent l'avait eontrainte, et qu'elle a reçu, peu de 
jours après être sortie du Monastère, les soins d'un mé­
decin pour la maladie des JCUX qu'elle y avait contrae­
tée ; qu'il e,;t, elu resle, hors de conteste que l'appelante 
semble di.gïle de confiance par la conduite exemplaire 
qu'elle a tenue pendant de longues années de son exis­
tence au Bon-Pasteur; que la vraisemblance de son arti­
cuL:tion, soutenue par les éléments qui viennent d'être 
arwlysés, eo;t donc indéniable, sans qu'il soit besoin 
cl'ex<tminer si les procès-verbaux d'enquête administra­
tive ci-de.-;sus visés viennent encore la confirmer. 

Attendu que l'articulation formull·e par la demoiselle 
Leroanct comprend certains faits qui, pour quelques-uns 
ne sont pas déniés, et qui, pour quelques autres, ne 
s'adressent pas directement à la maison du Bon-Pastem· 
de Nancy, seule en cause au procès; que, notamment, 
les faits cotés sous les numéros 1 ct 2 ne sont l'ohjct, de 
la part de la congrégation, d'aucune dén<'·gation; qu'elle 
a reconnu, en cfl'd, que ~Im·ia Lecoanet, entrée au cou­
vent le 13 juin 187 1, y avait apporté un trousseau, qu'elle 
fut mise au travail des jour.s dans le ling'e blanc, ct 
qu'au bout de si.x mois la mère du ::\font-Carmel lui 
dédara ([Il' elle était en état de ga,qner sa vie, que, de 
plus, il n'est pas (léni<'~ que, lororpJ't·llr• quitta le couvent 
en 11:l8(), elle 11e reçut ni ling·e, u[ v{~temenh. ni aucune 
somme d'argent, ct qu'on s,• contl';J!a ,J,, lu; paye1· ;con 
billet de clli'JIIill tic fer t!c· P,,r;, :\ \';mn. fail :lrticulr\ 
sous le no ir dans k.-; •·ondus;un< · que li• derni<''' para­
graphe du u0 (j de l'arlicdatiorL le n° 12 ct le no I3 des 
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faits. articulés concernent les punitions auxquelles on 
aurait recours dans certains établissements du Bon­
Pasteur, sa~s spécifier si ces punitions étaient en usage 
dans l'établissement de Nancy; qu'ils sont relatifs, en 
outre, à l'absence de rémunération au moment où les 
pensionnaires quittaient le monastère et aux bénéfices 
que pouvait. fa_ire la co_ng;régation; que_le no. 14 a trait à 
des renonciatiOns exigees des penswnnarres à une 
époque pos;éri~ure ~u dépa;rt ?e J\Iaria Lecoanet; que la 
partie de l articulatiOn qm vwnt d'être visée manque 
pa_r co.nséquent, de pré~ision et de pertinence, ct ne sau~ 
rait des lors être admise en preuve; qu'il échet pour la 
Cour, de la rejeter. ' 

A~tendu q~'i~ résu!te de tout ce qui précède que, sous 
la r~serve qm vient d être formulée, les ~ai~s articulés par 
Mana Lecoanet sont pertments et admissibles; qu'il est 
constant que s'ils étarent établis, ils seraient de nature à 
engager la. resp~nsa?ilité de la congrégation du Bon­
Pasteur qm serart des lors tenue, aux termes de l'article 
1 3_82 .du Co_de c~vil, ~-e répa~er le préjudice qu'ils au­
raient occasiOnne; qu Il y a heu, en conséquence, d'en 
ordonner la preuve et de faire ainsi droit à cette partie 
des conclusions de l'appelante. 

Sur l'expertise médicale : 

Attendu que par ses conclusions subsidiaires la demoi­
selle L~coanet ?emande aussi à prouver, au moyen d'une 
expertise médicale, que par smte des abus dont elle dit 
avo~r été ~ictime et qui sont. ci-dessus spécifiés, elle est 
attCI~te d u~~ grave maladie des yeux qui a déterminé 
u!le ~~c~pac~te presqu_e complète de travail; qu'elle tend 
amsi a ctabhr la relatiOn de cause à effet entre l'afi"ec­
tion d?nt elle sou~re et les dits abus ; que sa santé géné­
rale s en trouverait, en outre, gravement compromise · 
que les documents du procès rendent vraisemblables le~ 
allég-ations qu'elle formule sous ce rapport, puisq_u'il est 
c,onst:m~ que, dès 188g, elle a eu recours, en raison de 
l affa1bhssement de sa vue, aux soins d'un médecin; qu'ill 
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échet, dans ces conditions, d'accueillir à cet égard les 
conclusions subsidiaires qu'elle a déposées sur le bureau 
de la Cour. 

PAR CES MOTIFS: 

La Cour, 
Ouï M. le Procureur g·énéral Coste dans ses conclusions 

conformes. 
Reçoit l'appel interjeté par la demoiselle Maria Lecoa­

IIet r:ontrc le jugement du tribunal civil de Nancy, en 
date du 24 décembre 1900. 

Met ce jugement à néant et relève l'appelante de la 
condamnation aux dépens prononcée contre elle. 

Statuant à nouveau : 
Déclare inadmissibles et inopérantes comme preuve judi­

ciaire les pièces communiquées les 21 et 22 juin dernier 
par le ministère public sur la demande de MariaLecoanet. 

Rejette comme non fondées quant à présent les conclu­
sions principales qu'elle a prises devant la Cour. 

Déclare, au contraire, ses conclusions subsidiaires 
recevables ct fondées en nartie. 

En conséquence, avant faire droit, tous droits et moyens 
des parties étant formellement réservés, 

Déclare pertinents ct admissibles les faits ci-dessous 
spécifiés, tels qu'ils ont été texluellcmcnt articulés par 
l\laria Lecoanet. 

, L'~utorisc, dès lors, à pr~uv~r tant par titres que par 
tcmoms, en la forme ordmmrc des enquêtes, devant 
M. le conseiller Tanlu, spéci;tlcment délégué it cet effet : 

1° (N°_ 3 des conclusions). Huit mois après l'entrée de 
la dcmoJscllc Lecoanet au Don-Pasteur (juin 1871), sa 
sœur voulut la retirer, mais le couvent y apporta toutes 
sortc_s d'o?stacles, d'autant plus insurmontables que les 
pcnswnnmrcs sont absolument cloîtrées, mises dans l'im­
PC)~sibilité d'envoyer au dehors leurs plaintes par lettres 
q~•I sont alors interceptées, soit de les Œire aux parents qui 
V•cnncnt les voir, car alors il n'y a de conversation qu'à 
travers un grillage et en présence toujours d'une reli-
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gieuse, qui était alors la m2~-e elu Mont-Carmel, très re­
doutée des pensionnaires ; c'est ainsi que la demoiselle 
Lecoanc! resta dans la mai.,on. 

2° (N° 4 des conclusions). Le r<'·;:6mc cloîtré de la mai­
son avec ses excès de travail et. une nourriture insuffisante 
compromit la santé de l\faria Lecoanet si g-ravement que, 
à l'âg-e de 22 ans, le couvent cnioig-nit h sa sœur de venir 
la chercher imm8diatement; ~nais, quand un régime 
meilleur eut restauré la santé de la dcmoi:.;elle Lecoanet, 
la mère du l\Iont-Carmel, pour reprendre cette excel­
lente ct avantageuse ouvrière, usa de ruse, disant, no lam­
ment, que c'Ctait le devoir de la maison de la soigner ct 
de la rétablir tout à fait avant de la laisser rentrer dans 
le monde. Maria Lecoanct ne tarda pas h s'apercevoir de 
l'efl'et de cette ruse, car tout aussitôt elle fut remise au 
même régime ct à. la même obligation de travail ininter­
rompu. 

3° (N° 5 des conclusions). Dès lors, la demoiselle Lecoa­
net, véritablement séquestrée au sens strict du mot, mul­
tiplia en vain ses efforts pour sortir, ne pouvant faire 
parvenir ni ses plaintes par lettres qui etaient confisquées, 
ni se sauver, ni solliciter la protection des inspecteurs 
trompés par d'habiles combinaisons, le couvent s'arran­
geant toujours pour les mettre en rapport seulement avec 
les pensionnaires dominées, chargées de taire les louang-es 
de la maison. Les pensionnaires dont on redoutaiÙes 
expansions étaient mises à l'écart, mortifir':es et punies. 

4° (N° 6 des conclusions). Dépassant toujours les limites 
horaires prévues ( dermis) par la loi, le travail était à la 
tâche et impitoyablement surveill(:, sans autre repos que 
celui des offices ct quelques courts moments dans la 
cour, ces moments de rt':crr'•ation étant même supprimés 
quand le travail pressait. Le temps des travaux supplé­
mentaires, dits mystiques, était pris sur le temps du 
sommeil. Quand la tâche n'était pas remplie les punitions 
s'ensuivaient, de nature dill'érente. 

5° (N° 7 des conclusions). Les punitions par pri­
vation de nourriture étaient d'autant plus gTavcs que la 

l' 
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nourriture, mauvaise d'ailleurs, était tout à fait insuf­
fisante. 

-6o (No 8 des conclusions). Qu:-cnd, succombant à un tel 
réO'imè de travail et de privation, Maria Lecoanet fut 
pr~:se par l'anémie, les fortifiants ordonnés pa~- le mé;l.e­
cin ne lui furent pas donnés pour cette ra1son qu lis 
coûtaient trop cher .. 

7o (No g des conclusions). Sa .vue s'altéra. tellcme~t 
dans le travail (les jours que Maria Lecoanet fut afl'eclce 
à d'autres travaux. 

go (No 10 des conclusions). La voyant dans une telle 
détresse l'aumônier consentit à.rece~oir d'elle et à mettre 
à la poste une lettre pour sa sœur. Celle-ci exigea sa 
sortie immédiate qui eut lieu le 12 ~ars 188~. . , 

Hejette comme inutiles et non ~émés les tmts articules 
sous les No 1, 2 et 1 1 des conclus tOns. 

Hejette comme non pertinents les faits ~rticulés sous 
le dernier paragt:aphe du No 6 et sous les N° 5 II, 12, 13 

et 14 des concluswns. 
Réserve la preuve contraire à. l'intimée. 
Pour, après l'enquête dl-posée au Greffe de, la Cou;> 

être par les parties conclu et la Cour statue ce qu Il 
appartiendra. . . 

Dit et ordonne, en outre, que la demms~l~e Maria 
Lecoanet sera examinée par trois experts chms1s par le& 
parties dans le délai de la loi ou par ~1M. De.spag~,e!, 
Millée, et Delens, experts ophtalm~log1stes P,res ,le /n­
bunal de la Seine, demeurant à Pans, nommes d ?L1ce, 
lesquels, scrmrnt préalablemen~ prêté e~tre les mams du 
Premier Président ou du J\Iagïstrat qm le r,·mplacera, 
s'il n'en sont dispensés, constatero~t l'état. actuel de l.a 
vue de la dite demoiselle Lecoanet, d1ront s1 le travail 
de près, et spécialement le trav.ail des j?urs dan? le li~1;\e 
blanc a pu déterminer les acndents v1suels. qu~ serment 
constatés · si la durée de ce g-enre de travml depend en 
plus ou e~ moins des condÙions ?ygiéniq_ues ct .q~el~e 
peut être normalement cette. dun:e par ·1?ur, s ~·xp,IL: 
querant sur les efl'ets du travail cu tant qu tl aura1L ete 
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trop long chaque jour et, en outre, continu, c'est-à-dire 
sans diversions suffisantes soit par des repos et des ré­
créations, soit par des travaux comportant pour les yeux­
un effort moindre et différent, en tant auss1 qu'il aurait 
duré plusieurs années consécutives, fourniront en outre 
tous renseignements qui leur paraîtraient scientifi­
quement utiles pour éclairer la Cour sur la vue de la 
demoiselle Lecoanet et le grief que, de ce chef, elle forme 
contre le Bon-Pasteur, diront leur avis sur tous dires et 
observations des parties ; les autorise à s'entourer de tous 
renseignements et à procéder à toutes recherches utiles; 
de tout quoi ils établiront et feront déposer leur rapport 
au Greffe, pour être ensuite par les parties conclu et la 
Cour statué ce que de droit. 

Dit qu'en cas d'empêchement de l\1. le Conseiller 
Tardu pour l'enquête, de refus ou d'empêchement d'un 
ou plus1eurs experts, ils seront remplacés par ordonnance 
du Premier Prési,lent, rendue sur simple requête. 

Donne éventuellement commission rogatoire au Tri­
bunal Civ~l de !a ,Sei~e. et au ~rib~mal ~ivil d'Angers 
pour proceder al audJtwn des temoms qlll seront appelés 
à déposer devant eux sur les faits articulés. 

Dlt, en tant que de besoin, que l'enquête sera com­
mencée dans le délai de deux mois, en cas d'application 
de l'article 258 du Code de Procédure Civile. 

Donne également commission rogatoire au Président 
du Tribunal, Civil de la Seine pour recevoir, s'il y a lieu, 
le serment dun ou plusieurs experts, dans le cas ou ils 
auraient leur résidence à Paris, les parties pouvant après 
entente, choisir d'autres experts que ceux nommés par 
la Cour. 

Réserve les dépens jusqu'à la fin de l'instance. 
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IV 

Arrêt du 28 février 1903 

Présidence de ;u, SADOUL, premier président 

Conclusions co .•formes 

de l\1. SAINT-AUBIN, procureur gén~t·al (1) 

La Cour, 
Attendu que, par arrêt de cette Cou-:, e? date du 

I3 juillet 1901, 1\laria Lecoanet a été ~dm1se ~ prouver, 
tan't par titres que par témoins, des fmts de di~er.ses na­
tures qui ont été déclarés pertinents et adm1s~1bles et 
qu'il importe. tout ~l'a?ord de rappeler en les resumant 
en quatre pomts prmc1paux : 

Qu'elle a articulé : 
1 o Qu'entrée au Bon-Pasteur en I 87 1, elle en était sor­

tie une première fois ~n 1877, anémiée et malade, a~ 
point de ne plus pouvotr travalller et que, quand sa sante 
a été suffisamment rétablie, la mère du Mont-Carmel 
usa de ruse pour reprendre cette exc~llente. et avl_lnta­
geuse ouvrière en lui promettant des soms qm ne lm ont 
pas été donnés après sa rentrée au couvent ; 

(1) Les conclusions st,:nographi,:es d"- l\1. le procureur génér~l 
Saint-Aubin ont été rapportées dans l'Aurore, n•• des 21 et 22 f~­
vrier 1903. - L'arrêt a été rupporté dans la Gazette du Palazs 
n•• des 3 ct 4 mars 1903. 
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2° Qu'~lle a été véritabl~ment séquestrée, sans pouvoir 
c?mmumquer avec ~a famrlle, se.s le!tres étant intercep­
tees ct les c~nversahons ;'lu parlmr n ayant lieu qu'à tra­
vers une grrlle et en presence de la mère du 1\font-Car­
m(·l, particuliè~~mcnt redoutée des pensionnaires, ct que, 
dans ces condrtwns, elle a multiplié en vain ses efforts 
pom sort~r ; qu'elle ,n'a p~ r:réven.ir sa. famille que grâce 
a la conmvenc~ .de l aumo~11er qm, prrs de compassion, 
se ehargea de far re parvemr, en secret, une lettre à sa 
sœur; 

3° Qu:clle a été. soumi~e pe~dant son séjour au Bon­
Pastcu; a un travarl ex~essrf, depa~sant de beaucoup, par 
~'\dure~, le;;, heures prevues ( dcpms) par la loi ; qu'elle a 
ct? pa~t~cuher.cme?t occupé~ à des ouvrages de broderie 
tres dehcats, a farrc des «JOUrs >> et que sa vue s'altéra 
tellement qu'elle a été chargée d'autres travaux; 

~0 Qu'elle a dû subir, en outre, un ré<,>·ime de priva­
tions, n'ayant qu'une nourriture insuffis~nte et mau­
vaise, elle a été gravement atteinte d'anémie· que visitée 
par un médecin\ les fortifiants prescrits p;r Iuï' ne lui 
ont pas été donnés ; 

. Que fa Cour, par le Înêmc arrêt, a commis trois rnédc­
cms experts pour examiner la demoiselle Lecoanct ct 
constater l'état actuel de sa vue et pour dire si le travail 
~e peès et spécialement le travail des «jours >> dans le 
hnw~ blanc a pu déterminer les accidents visuels qui 
seraient constatés ; qu'ils ont été en outre charn·t'·s tJp 
reclwr:her si elle n'ava.it pas été ~streintc ~ un D~vaiÎ 
cxcessrf, surtout en, .ra: son des. conditions hygiéniques 
dans ~esquelles elle~ etait ~rou wc ct quels pouvaient être 
lc01 eflots de ce, trava~l rc!atrvomrnt à la vue de l'appelante; 

Attendu qu en cxecutron de l'arrêt précité il a été 
1
Jro-, l' 'N 'P . ' cee e, a an?y et a ar1s, aux cnqw~tcs prescrites, h la 

contr•)-enquetc demandée }Jar la COll"Téo·ation du Bon-
I> ' l' . :" ,., astcur ct a ex perl! se onlorJHt'O · 

Qu'il échet d: cxaniincr ces cHq{lê!cs el cet lé' expt•J·i ise et 
de rccl~crcher srl\IliG Lecoanct a fmt la preuve qui lui in­
cornbmt. 
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SuR LEs ENQUÊTES : 

En ce qul concerne les faits résumés sous le no I: 

Attendu qu'il est établi p~r les temoignages .r:cueil~i~ 
que Maria Lecoanct, orphehne de père et cl~ m~I e, ~ ete 
placée à l'établissement du Bon-Pasteur, a ~anc.), en 
1871 par les soins d'une de ses tantes et dune, ~œur 
aînéd ; qu'elle fu,t . aussitôt charg~c, de ~ra vaux ~eh~:t~ 
de broderie, ct spccmlement occupœ a Lure des « .J.om, ; 
dans le linge fin; qu'elle ne tarda pas à .deven.n· une 
ouvrière habile, à tel point qu'au bout de ~Ix. mors,. une 
de ses maîtresses d'atelier lui déclara qu'elle e.tmt en situa­
tion de pouvoir g~gner ~a vi~; qu'elle .~ravmlla .avec u n.e 
assiduité exemplmre, mars qu. a~ bo~t. d .un certa.m tem1~:' 
sa santé, excellente à son arnvc~, pcric~Ita peu a peu p,,r 
l'effet du régime auquel elle était as~remte,.JUS~u ~u m.o­
ment où elle dut cesser tout travatl, une anemte Pl?· 
fonde étant venue à bout de ses forces et de sa volonte ; 
que, réclamée par sa sœur, elle quitta le couvcn~ au ~om­
mcncement de Janvier 1877 ; qu'ayant reçu les so~ns neces­
saires et grâce à une nourriture plus subs~antr~lle, ~Ile 
recouvra une santé qui était tellement delabr~e qu o_n 
avait pu croire q~'elle était rh:isiquc; que trors n:@~ 
plus tard, elle qmtta le d01mc!lo de sa sœ~r pout sc 
rendre chez une de ses tantes et rentrer cnsmte au cc;_u .. 
vent du Bon-Pasteur, en juillet de la même a~né~ (2°, Ge, 
Ge témoins, enquête à Nancy.- 20°, 22° temoms, en-
quête it Paris) ; , , 

Attendu qu'aucun des témoi.n~ entendus dans l enquete 
n' fait connaître ni les condrtwns dans lrsquollcs .celte 
rc~tréc s'est opérée, ni les motifs qui ont pu la tlétcrmmcr; 
qu'il n'est nullement démontré qu: .la mère du Mont-Cm; 
mel ait employé la ruse ou des ~rtihc:s qucl?onques pou. 
reprendre son ancienne pensro~natr~ et, mflu~mcc.r sa 
volonté; (tu'il s'ensuit. que le f~It qm. a ete artlc~le par 
elle à cet égard n'est po:nt pr~uve et doit, par consequent, 
être écarté comme non JUSltfie ; . . 

Attenau toutefois que cette crrconstan~c ,ne ~aur~It 
faire échec à la demande, car, comme le dit l arrct lfUI a 
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ordonné l'enquMe, et en admettant que la rentrée de :Maria 
Lecoanet ait été libre et spontanée, une telle attitude de sa 
part ne saurait couvrir les graves abus dont elle se plaint 
et éteindre la responsabilité qui en découle; qu'il faut rete­
nir, en efl'et, que sans asile, sans soutien et hors d'état 
de subvenir à son entretien par la raison qu'aucun métier 
ne lui avait été appris, elle a pu, dominée par la néces­
sité, préférer encore l'existence du Bon-Pasteur à la mi­
sère qui la menaçait, sans que sa rentrée en 1877 soit en 
contradiction avec ses imputations actuelles; qu'il résulte, 
d'ailleurs, de l'enquête que ce n'est pas spontanément 
qu'elle a repris le chemin du couvent; que sa sœur dé­
pose, en efl'et, que pendant son séjour chez elle, on lui 
écrivait souvent du Bon-Pasteur ( 5e témoin, enquête à 
Nancy) ; qu'un autre témoin, .Mlle Genet, déclare 
« ... qu'au bout d'un certain temps les sœurs lui écri­
virent de revenir faire sa convalescence à la maison et 
qu'elle y revint en effet très bien portante >> ( 1 Ge témoin, 
enquête à Paris); que la demoiselle Fort fait connaître 
que la sœur du Mont-Carmel lui a dit, en présence de ses 
compagnes, qu'elle avait envoyé une lettre pour la faire 
revenir et qu'elle est revenue en très bonne santé, à leur 
grand étonnement à toutes ( 20e témoin, enquête à Paris); 
que les 21e et22 8 témoins de la même enquête confirment 
ces dépositions, le premier en d_isant : « La mère du 
Mont-Carmel a fait tout ce qu'elle a pu pour la faire ren­
trer )), le deuxième en répétant que dès son retour Maria 
Lecoanet lui avait parlé de l'intervention de cette reli­
gieuse ; qu'il est donc acquis que le couvent a tenu à 
recouvrer cette excellente ouvrière et n'a rien néa-ligé 
pour 9u'elle consentît à repre_ndre sa rlace dans l'at~lie~; 
que SI les manœuvres dolosives, qm seules pouvaient 
engager sur ce point la responsahilitô de la cong-ré()'ation, 
n'ont pas été prouvôes, il est certain néanmoins"' que le 
retour, en 1877, de Maria Lecoanet au Bon-Pasteur est 
loin d'avoir la portée qui lui a été attribuée par ses 
adversaires au procès. 
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En ce quz concerne les Jazts résumés sous le no 2. 

Attendu que, s'expliquant s~r la partie de l'a~t~cu­
lation relative· à la séquestratiOn, l'arrêt du I3 JUillet 
1901 s'exprime ainsi: «Qu'il est con~.tant qu'i.l n'entre 
pas da?-s la pen~ée de l\Il~e Lecoal!-et d 1m~uter a la Con­
grégatiOn un cnme de sequestratiOn ; qu el~e 1!-e. se sert 
évidemment pas de ce mot dans son sens JUridique ou 
pénal, mais dans son sens usuel; qu'elle reproche au 
Bon-Pasteur de l'avoir empêchée de commumque~ avec 
le dehors pour faire ent;ndre .d~s plai?tes. à sa famille. ou 
aux représentants de l autonte et d a:vmr_, en ce qm la 
concerne commis un abus clàns l'appltcatwn de.s règ~es 
monastiques de claustration vis-à-vis d'une pensiOnnaire 
de l'établissement. >> 

Attendu que, dans ces limites, admises par u.n arr~t 
ayant acquis l'autorite de la chose jugée, les faits ar,b7 
culés sous ce rapport par la demoiselle Lecoanet ont ete 
péremptoirement établis par les enquêtes ; , . 

Qu'il a été, en eff?t, pr?uvé, par de _nombreux t~mm­
gnages, que les penswnnmres ne pouvaient com!Il~mq~er 
avec leur familic qu'avec les plus grandes chffi~ultes; 
que si, en écrivant à leurs parents, elles formulme~t. la 
moindre plainte sur le régime du couv~nt, _ou mam~cs­
taicnt le désir de le quitter, les lettres étawnt mterccptecs; 
que la liberté de communiquer verbalem.ent avec leur? pa­
rents au parloir n'existait point ou était purement Illu­
soire ; quelles ne pou,vaient l.e~r parle\ qu'à t.ra':ers une 
grille ct en présence cl une rehg!Cuse qm survmllaJt t?ut~s 
les paroles qu'elles prononçatent quand elle l~s.lms~ai~ 
prendre parth la conversation qu'elle même dmgea1t a 
son gré (2oe témoin de l'enquête de Nancy); que, le plus 
souvent cette religieuse était la mère du Mont-Carmel, 
qui inspirait aux recluses .tremblantes devant elle une vé­
ritable terreur ( qe témom, enquête Nancy); que. cette 
rigueur s'cxt•rçait surtout pour les. bonnes ouvnères; 
que l'aumônier du ~ou~e_nt (3e t~mom, enquête Nancy) 
ne laisse dans sa depos1tlon subs1stcr aucun doute à. cet. 
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égard : « Il est exact, affirme-t-il, comme le dit le no 1 de 
l'art~culation, que les pensionnaires sont cloîtrées )), et il 
décrit dans quelles conditions restrictives et insuffisantes 
les communi?at~ons avec les parents pouvaient avoir lieu, 
confirmant ams1 les nombreuses déclarations recueillies 
P$1r l'enquête; que la c~ame Hégnier ( I oe témoin, enquête 
Nancy) ~ot~mment, _f~It conn~ître tous les obstacles qu'on 
a oppo~es a s~n dcs1r de qmtter le couvent en disant : 
« Plusieurs f01s mes parents sont venus me voir sans 
« qu'on m'en ait donné connaissance. A ma majorité 
(( j'ai voulu sortir de l'établissement, on m'en a empê: 
cc chée; on a intercepté mes lettres à mon tuteur, ainsi 
cc que les siennes à moi-même. L'aumônier m'a donné 
cc le conseil de m'adresser à la mère du Mont-Carmel en 
cc invoqu~nt. ma maj?;it? p~ur sortir, ce que j'ai fait. 
« ~Il? rn a c~lt alors cl ecrn;e a mon oncle et tuteur; j'ai 
cc ecnt ; rn.m~ rn~ let~rc, n ~st. pas parvenue .. Mon oncle, 
cc de son ?ote, m_ava~t ecrlt_a_ma,rr.mjorité pour savoir 
cc ce que Je vo,ulms fmre, ma~s JC ~ m pas reçu sa lettre, 
c etc ... >> ; qu une autre pcnswnnmrc ayant été réclamée 
par sa sa:ur à sa I?ajoritt~, il a été inexactement répondu 
a cellc-c1 que la .Jeune fille ( I) était malade et qu'elle ne 
pouvait quitter la maison; 

Qu'en cc q_ui c?nccrnc la demoiselle Lecoanet spéciale­
ment, les tem01gnages sont des plus formels; qu'ils 
appren!lent 9ue malade, presque aveugle, elle voulait à 
tout pnx quitter le monastère ; que tous les efforts furent 
tentés pour la retenir, la mère du Mont-Carmel lui disant 
qu'elle sCI:ait damnée si elle s'en allait (21e témoin, en­
quêt~ Pai'JS); q~c t?.ut~s ~cs l?ttrcs ont été interceptées 
e~ qu enfin, lasse? c~ ecrire J_nulllc~cnt pendant quatre ou 
cmq ans,_ elle a fin1 par apttoyer l aumônier, l'abbé Ber­
sault, qm reçut la lettre que la jeu~c fille lui fit passer, 
en ~c confes~a~t, par desso~s la grdlc de la chapelle ct 
la flt parvemr a sa sœur, qm vint chercher la malade (2 e 

(1) Celte jeune fille est 1\Iélanie Laurent, dont il est par],: page 94 
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témoin, enquête Xancy; 10°, 20°, 21°, 22e témoins, cn-
quôtc Paris). . . 

Qu'il est en consé·qucncc, étabh que, contratrement 
à sa volonté .!\Ille Lecoanct a été retenue au couvent 
pendant pln~ic~n:s années, al?rs que s~ mala~i~ s"aggr~­
vait; qu'une ven table con tram tc pb:ys1quc a ete employee 
vis-:\-vis d'elle et que ce n'est que gr~ ce ~,tm. suhterf~ge 
qu'elle a pu v~incre la résis.ta.n:e qm lm ctmt .oppo;ec; 
qu'une contramte morale a ete ,P:galemcnt ~xercee sur ~Ile 
pour empêcher son départ; qu Il est ccrt~\n que la mere 
du :\Iont-Carmel a usé de toute son au tonte sur sa nature 
douce et impressionnable, faisant appel à se~ sentiments 
religieux pour arriver aux fins qu'elle s'étmt proposées 
ct c'onsencr une ouvrière qui, en cas de retour _à la sa~té, 
aurait continué à fournir au couvent un travml pm·bcu­
lièrement producteur; que c'(·lait la conséquence du 
système qui faisait dire h J'aumônier, l'ahl~é Dedun, en 
parlant du Bon:-Pasteur : c< C'était m~? véntable ruche, 
où on ne <ranlmt que les hannes ouvnercs. )) 

Ou'il v~ lieu de remarquer que cette claustrati?n ma­
nifester~wnt almsive ne s'adressait pas il c~cs m~nct_Ir~s 
dl;nt il fallait faire l'éducation ou il des hiles mdiSCl~ 
pli~écs, fléh:ies par leur p~lss<';: mais à dcsc _fc~1~cs q~1 
avmcnt attcmt, ct au-dela, lage de la llld.JOUte ct qm, 
venues volontairement, auraient dù ôtrc libres de rentrer 
!lans le monde dès qu'elles cH avaient mi:mifcsté l'iJ_ltcn­
tion; qu'il est hors de dou!~ 9~e, pm~r, ce~l? parhe de 
l'articnlation, une preuve deGlSIVC a de bute par la 
demoiselle Lecoanct. 

En ce qui concerne les faits résumr!s sous le n° 3 : 

Attendu qn'il ri-snlte ll(•s enqut-les que, penllant tou~c 
la dnr(·l' Lle son long s!'•jour au Bon-Pasteur, .!\lana 
Lccoand a (·li~ sp(·ciall'lnl'll L oceu pl\~ h des lra vaux de 
hroderir~ dt'·licals el diflieiles; qne, notamment, elle 
faisait dt·s l< jours JJ ~·Œnpliqu(·s dans de la batiste très 
fine ou dans de la sow ; lpH•, souvent, sa besogne con­
sistait il tirer des fils daus du lin~çe blanc (2c, 8°, IG 0

, 
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1 se, 20e témoins, enquête Nancy ; IOC II e 1 (je 20e t. 
mo ms! enquête Paris.) ; ' ' ' e-
d" Qu'lldest établi,. d'un autre côté, que la durée quot-

lenne. e ce travml dans des salles basses et rn 1 
d'aératwn, (Déposition de l'abbé B b" , 

6 
a~qu~nt 

co nt 't ) • · ar ICI' e temmn 
. re-enque _e ' etait véritablement excessive . u ' 

smvant la sa1son, le lever avait lieu à t h ' q e, 
de . • . h qua re cures et 
he:~es o~ ~ cmg e~res du matin, et le coucher à huit 
1 . emdle ou a neuf heures du soir. que pendant 
f.e~ I_Utome_nllts e presse, et ils étaient 'fréq~ents on 
msm ve1 er quelq f · · , • 

minuit (Dépo~ition abEttiea~~u ~ ~~ze _lieures ?u 
Nancy. ) ; • emom, enquete 

Que ces longues heures pendant 1 II 1 
sionnaires étaient attachées à leur tâc~2~~ai!~t ~s p~n­
coupées par les moments des re as e d a peme 
récréations,, de sorte ql!e•. cha_que ~our, \e ~r~~fïl cd~~:i~ 
plus~~ 12

5 
ah 13 heures et.allait,'suiYant'les"circonstances 

JUsqu a 1 cures; qu'à côté de ce labc"itr 'norina.l ·' 
que exa · · t · . , qum­
Mlle L gere, cer ~m~s pcnswnnaircs, ct en particulier 
d' ecoa!let, fmsment des travaux supplément · .Itl « ~yst19u~s JJ qui, s'ils n'étaient pas im~osés p~~f= 
r~g e, n en etmcnt pas moins moralement o li. t . 
d · 1 t · · ga 01res 
dea re~ .. cf _cmodignages recueillis; que leur produit ét~it 

s .u~e a mre es cadeaux, q.uclqucfois en es è . l 
supencure (déposition abbé Dedun) ou des ca!Je~~~~ ~ 

1 
a 

mère du 1\I?nt-qarmcl, ou à d'autres rcli ieuses . - , a 
les effectl!mt smt pendant les récréation~ et mdJ: k~ 
repas, smt au dortmr' de grand matin ou à la ltte l' 
vmlleuse · 1 · ' urt une 

1 i~Ïequc ques-u~esdes pensionnaires attendaient 
sure e~r !t a venue du .Jour pour enfiler leur ai a-u ille 
(1_? t?mom, enquête Paris); qu'une sorte d'émufation 
existait entre elles pour donner sntisfact" 

t · 1 , ' wn, sous cc rap 
por ' a eur ~mtressc ct que celles qui s'en scraicn~ 
abstenues auraient Né mal vues ct nul'GI.ent e l' . t . ,. ' ' ' "U ('XIS ~nee pa_rttcu 1èrcment difficile. que cctt t ··

1 
·-

s1ve éta t \ ' . . c con ume a >u-1 1. encouragee par les rcl1 o·1euscs, car c' éhit sur 
es conseils de la mère charo-ée de ~'atcl"e ... 1.' ' : 

t'> I r q_u •l occaswn 
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d'une fête quelconque, ces ti·avaux «mystiques » étaient 
effctués pour le plus grand bien de la communauté (2e, 
3c, 4e, se, IOe, 15e, IÔe témoins, enquête Nancy; 3e, IOe, 
16e, 21 ~, 22e t~moins, enquête Pa~is) ; q~'il_ y a Ù?n.c eu 
excès en ce qm concerne le travail ordma1re ex1ge de 
Maria Lecoanet et de ses compagnes, abus en ce qm con­
cerne la pratique des travaux supplémentaires à laquelle, 
par une pression mo~a~e i~déniable, elle~ é~i.e.nt obligées 
de se soumettre ; qu mnst se trouvent JU~bfiees les pro­
testations indio-nécs de l'évêque de Nancv qui, dans un 
document versé aux débats et discuté p~r les parties, a 
écrit : « J'ai dit ct je répète qu'il n'y a pas dans tout cc 
« pays un chef d'atelier impie qui exploite ainsi ses 
« ouvriers et ouvrières et qui les traite comme ces reli­
« gieuses traitent les jeunes filles qu'elles prétendent 
« recevoir par charité J> ; qu'ainsi se trouve confirm~e 
également l'appréciation de feu l'évêque de Grenoble qm, 
dans le même document, constate combien les évêques 
avaient de peine à empêcher les sœurs « de commettre 
« des dénis de justice envers les personnes qu'elles 
« emploient, et cela pour envoyer à leurs maisons mères, 
« qui la leur imposent, une quotité plus grande chaque 
« année >>. 

Attendu qu'il est constant qu'après des années d'un 
pareil régime, la vue de Maria Lecoanet, excellente à 
son entrée au couvent, s'est considérablement affaiblie 
et altérée ; que la dame André ( we témoin, enquête 
Paris) s'exprime ainsi à ce sujet:« Maria Lecoanet a 
« commencé à avoir mal aux yeux à l'occasion d'une 
« nappe d'autel qu'elle faisait ; elle se levait de bien 
« meilleure heure que nous autres; elle faisait des petits 
« carreaux de dc~sins, c'était tout ce qu'il y avatt de 
« plus fin ; elle se plaig-nait de soufl"rir des yeux; ses 
« camarades vovaient bien que c'était vmi ; malgré 
« cela, on la forÇa de continuer cet ouvrage. Pendant sa 
« maladie d'yeux, nous l'aidions dans son travail, nous 
« lui avom: fait des ourlets pour qu'elle ne soit pas 
c< grondée des sœurs >> ; qu'un autre témoin (Se témoin, 
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enquête N~n~y), dit.' de son côté : cc Je déclare que sa 
cc vue a hmssc au pomt qu'elle ne pouvait se conclu ire en 
cc I 886 ou I 88ï. J: attrih~te. cet ailaiblissement de sa ~ue 
cc a~x ~ra~'au~ tres ch_fflci!es qu'on nous faisait faire, 
cc c cst-~-d1re .a ~es Ct .Jours >>très compliqués clans de 
<<. la b~hste tres fmc >> ; qu'un certain nombre de pen-
s.wnna~res entendues dans l"cnqnèlc ont toutes confirmé 
1 Pxachtude de cette déposition (2" rGc 1Sc 2 ct' · 
" • . · , , , 0 CU!O!IJS 

I~; 1 q~e)te Nancy ; I0°, II 0 , I (je, 208 témoins, enquêt~ 
ans · 
\2~' e~ dépit de cet éta~ maladif, la demoiselle Lecoanct, 

q,m etmt une des I_IIOtl!cures ouvrières, a continué à 

d
s occ~per ~le broclerw pour pnj\ )a rer les OU\Ta""es qui 

evment f1 c:rur · ·' l' , : · ' t> 
, 0 er a exposüwn c r88g ct v remporter 

une recompense pour le couvent du Don-Pà'stcur · uc 
longtemps, ses plaintes n'ont pas été écoutées ·u: uq'~ ' 

t ' • '' J :sq uU 
fwmcid1 ,.ou, menacee de cécité, elle demanda et obtint à 
ore~ msistancc d'être cmploYPC à la couture · · 

ensuit t cl , " . ' puis · eaux ravaux u mcna"'c · quo clans 1 cl · t cl , . ' " ' , es ermcrs 
omps e son SCJOUr au Don-Pasteur, elle portait souYcnt 

un, .bandeau. sm: sos yeux qn~ étaient tellement malades 
quelle parmssmt ne jJlus von· clo 1"r ct qu'on 't ·t 1 l' br · " e :u c ans 
( 1

°"c Igatw~ de la_ conduire quand elle allait à la chapelle 
,li . c~ 20 t?m.om.s, cnquèlc Nanc_y); que, malgré la 

grav1_te de 1 aflcc~wn ,dont cl!~ (•lait attcilllc, elle n'a 
Jama_Is r~çu le~ so:ns cl un occuhstc et que, examinée par 
l~ :n.~,dccm ~rt!marrc du couvent, o!l_ne lui a pas ad mi-
mstre les mcrhcamcnts que cc 1wat1c1cn lui ~v "t , 1 n ~ ' e c , . n a1 or c on-
es\ II , ?2 te mo ms, cnquêlc Paris· 1 (je 20 c témo·n. 

cnqm':c Nancy)_; que les enquêtes ont ain;i démontr~ G 
complete ~xactitude de l'nrliculation de la dom . , Il 
Lecoanet VIsant les cxcè:-; de trav·lil lJ'I'cllc d. ob·J.sc e B p . ' ' a u su 1r au 

on- asteur ct la maladtc d'_ycux qui en a été la con ',_ 
qucnce; ' se 

En ce qui concerne les faits l'ésrzmés sous le no 4. 
At~cndu qu,c le~ t(·moi~·uag·cs rc•çus par les marristr 1': 

enquetcurs demontrent le bien fondé des plaii7tes :~~ 
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Maria Lecoanet, relativement au régime qui lui a été im­
posé et à l'insuffisance de la nourriture qui lui a été don­
née pendant les dix-sept années qu'elle a passées au cou­
vent du Bon-Pasteur; que la plupart des témoins affir­
ment que la nourriture, parcimonieusement distribuée, 
n'était nullement en rapport avec la somme de travail à 
laquelle l'appelante a été astreinte pendant un si long 
temps ; que les aliments, consistant en soupes et en 
légumes principalement, étaient par eux-mêmes peu 
substantiels ; que leur préparation était som·ent si défec­
tueuse et d'une telle malpropreté qu'ils soulevaient une 
invincible répugnance; qu'à diverses reprises des corps 
étrangers ont été trouvés parmi eux, montrant la négli­
gence malsaine qu'un défaut absolu de surveillance avait 
amenée ; que le pain seul était d'une bonne qualité, mais 
qu'il n'y avait que les bonnes ouvrières qui avaient le 
droit d'en reprendre à table ; qu'on n'en repassait du 
reste qu'au repas du midi Eot non à celui du soir (4e, IOe, 
I5e, Ige, 20e, 26e témoins, enquête Nancy; Ile, 2Ie té­
moins, enquête Paris) ; 

Attendu que sous le rapport de l'b-vgiène et des soins 
de propreté, la situation de Maria Lecoanet et de ses 
compagnes était plus mauvaise encore ; qu'il suffira de 
rappeler les indications que donnent à cet égard les 1 1e 
et IGe témoins, enquête de Paris'; les ISe, Ige témoins, 
enquête de Nancy, qui disent : « Nous n'avions ni sa­
von, ni cuvüite pour nous laver; il fallait mouiller un 
linge que nous tenions pour cela au-dessus de notre vase 
de nuit; nous n'avions de linge propre que tous les 
quinze jours et quelquefois toutes les trois semaines en 
hiver >> ; que ces dires sont confirmés par d'autres témoi­
gnages qui montrent jusqu'où pouvait aller l'oubli des 
règles les plus élémentaires de l'hygiène et de la plus 
vulgaire propreté; qu'il n'est point surprenant que, sou­
mise à un pareil régime, alors que ses forces usées par 
un travail fatigant et presque continu ne pouvaient être 
réparées par une alimentatiOn mauvaise ct insuffisante, 
Maria Lccoanet, indûment classée dans la catégorie des 

8 
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pé.nitenfes, soit tombée dans un état de profonde ané­
mie, que toutes ses compagnes ont remarqué; que, v:sitée 
par le médecin, des fortitiants lui ont été prescrits sans 
qu'ils lui aient été donnés ; que cette omission était d'ail­
leurs dans les habitudes de la maison ( 1 6e et 2o• témoins, 
enquête Nancy ; 11 e témoin, enquête Paris); 

Attendu qu'après de longues souffrances aggravées 
par le manque de soins, Maria Lecoanet, retenue au 
monastère contre sa volonté et ne pouvant faire appel 
à sa famille, chercha longtemps le moyen de sc sous­
traire à sa pénible situation; qu'elle finit par s'adresser 
à la compassion de l'aumônier qui, ainsi qu'il a été dit, 
se chargea d'une lettre pour la sœur de la recluse, la 
dame Beaudoin, qui habitait Paris; que celle-ci se mit 
aussitôt en rapport avec la supérieure et obtint que sa 
parente lui fut rendue; que ~Iaria Lecoanct, conduite à 
la gare, reçut des mains d'une religieuse un billet de 
chemin de fer qui lui permit de se rendre à Paris où 
elle arriva sans argent et dénuée de tout (2e, 5e et (je 
témoins de l'enquête) ; · 

Attendu qu'il résulte de ce qui précéde que l'appe­
lante a entièrement prouvé les faits qu'elle avait articulés 
et qui ont été résumés sous le no 4; 

SuR LA CO:-iTRE-ENQUÈTE 

Attendu que les résultats de la contre-enquête ne 
dét:l~isent en rien la portée des témoignages probants et 
décis!fs retenus dans les enquêtes ct qui viennent d'être 
anal~·sés; qu'il importe de constater en premier .lieu que 
ces aerniers témoignages émanent presque tous de per­
sonnes qui ont connu l\Iaria Lecoanet au couvent, où elles 
avaient été reçues à titre de pensionnaires, appartenant 
à la catégorie dite des préservées; qu'on ne saurait dtls 
lors prétendre que ces témoins, en raison de leur passé, 
ne sont pas dignes de confiance et qu'elles ont été reeher­
ch~es dans un milieu imposant l~ discrédit h leurs décla­
rations; que toutes sont des ouvr1ères gagnant honnête­
ment leur vie et dont la parfaite honorabilité n'a pas été 
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un instant contestée par la congrégation intimée; que 
parmi les pensionnaires qui ont déposé dans la contre­
enquête, six ont fait partie de la section dite des repen­
ties; que quelques-unes, au nombre de six. également, 
sont ac'tuellement encore au couvent et n'en sont sorties 
que pour comparaître devant le magistrat enquêteur 
et y rentrer aussitôt après avoir été entendues par lui ; 
que ces circonstances sont évidemment de nature à infir­
mer la valeur de leurs déclarations; qu'il convient 
d'ajouter que les dames Doué, Boyer, Thiriet, ne se so';lt 
pas trouvées au Bon-Pasteur en même temps que Mal'la 
Lecoanet et que la dame Hody n'y a séJourné que 
neuf mois en 1876; elles ne peuvent don~ rien dire du 
régime auquel a été soumise l'appelante surtout pendant 
la période qui s'était écoulée depuis sa rentrée de 1877 à 
1 88g; qu'un autre témoin de la contre-enquête, l'abbé 
Barbier, supérieur de la communauté de 1873 à 18g1, a 
lui-même déclaré qu'ilavaitseulement le droit d'interrcger 
les religieuses et la supérieure et de conférer avec elles 
au parloir, mais qu'il ne pouvait adresser la parole aux 
pensionnaires; que même Il n'était autorisé que pour des 
raisons graves à pénétrer dans les locaux qu'elles occu­
paient;_ qu'il n'a donc pu êt;e ~u courant des détails de 
leur existence et relever lm-meme les abus dont elles 
pou.vaient avoir à se plaindre; que l'ecclésiastique qui 
lui a succédé n'est entré en fonctions qu'en I8g1, c'est­
à-dire deux ans après le départ de l\Iaria Lecoanet qu'il 
n'a pas connue; que sa déclaration ne peut llonc avoir 
aucune influence dans le procès actuel; 

Attendu, d'un autre côté, que si la dame Laxenaire a 
parlé, dans sa déclaration, de faits se rapportant au 
séjour au Bon-Pasteur de la demoiselle Lecoanet, il 
résulte de sa propre dépositi~n qu; c'est _à l'iristigat~on de 
la mère du Mont-Carmel quelles est mise en re1atJOns à 
Paris avec son ancienne compagne pour s'enquérir de 
l'état actuel de sa santé et renseigner le couvent sur ses 
faits et gestes à Paris; qu'elle a fidèlement rempli la 
mission dont elle a été chargée, sans en rien réveler à 
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l'intéressée; que, dans ces conditions, la portée de son 
témoignag·e se trouve d'autant plus atténuée que son rôle 
d'intermédiaire a continué postérieurement à l'introduc­
tion de l'instance ; que, quant aux fournisseurs qui ont 
été entendus, leurs témoignages, qui n'ont du reste pas 
de rapport direct avec l'articulation, portent surtout sur 
la liwaisondc marchandises qu'ils font à l'époque actuelle 
pour le compte de la communauté; que plusieurs des 
autres dépositions sc réfèrent à la mrme époque et ont 
comme les premières d'autant moins d'importance qu'il 
paraît hors de doute que dans ces derniers temps, ct sur­
tout depuis l'intervention courageuse de l'évêque de 
NancY, iles améliorations notables se sont introduites au 
Bon-Pasteur, dont le régime n'est plus celui auquel 
Maria Lecoanet a été astremte avant I88g. 

Attendu, enfin, que certains témoignages de la contre­
enquête tombent de même par les exagérations des 
éloges qu'il contiennent ct aussi par l'inexactitude de 
certaines de leurs assertions; que c'est ainsi qu'il y est 
dit que l\Iaria Lccoanct a soufl'crt surtout en raiso~ des 
tares constitutionnelles dont elle était atteinte, alors que 
des examens médicaux attentifs ont constate que son 
organisme était absolument sain et qu'elle ne portait 
aucunement des traces d'affections constitutionnelles ou 
héréditaires ; 

Que, toutes ces réserves <'~tant faites quant à la contre­
enquête, il est manifeste que ses données ne sont nulle­
ment de nature à infirmer les témoignages nombreux 
et precis qui, recueillis dans les enquêtes, ont péremp­
toirement démontré l'entière véracité des dires contenus 
dans les articulations de l'appelante, sauf en ce qm 
concerne sa rentrée au Bon-Pasteur en I8ï7· 

SuR L'ExPERTISE MÉDICALE 

Attendu que l'arrêt du I3 juillet I!)O I a ordonné, sur 
les conclusions prises f)ar l'appelante, qu'elle serait visitée 
par trois experts ocu istcs à l'c!l'et de reconnaître quel 
était l'état actuel de sa vue ct de dire si le travail de près 
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et spécialement le travail des« jours >> dans le linO'e blanc 
avait pu déterminer les accidents visuels qui p~~rraient 
être constatés, en ayant égard à la durée quotidienne de ce 
travai~ et aux conditions hygiéniques dans lesquelles la 
demoiselle Lecoanet était placée pour l'effectuer· 

Attendu que.' tout d'abord, les experts ont crd devoir, 
usant de la latitude que leur avait conférée, à cet <'~O'anl 
la décision de la Cour, faire examiner la demoiscll~ Le~ 
coanet par le Dr Richardi.èrc, médecin des htipitaux, 
p~ur rech~:·:h~r quel pouvait être son ét~t général; qu'il 
acclarc qu 1ln a aperçu chez elle aucun swnc ÙC maladie 
organique ni particulièrement aucune lési~n de scrofule; 
que tous les organes par lui examinés etaient sains et 
normaux; qu'à la demande de la congrécration du Bon­
~ast~ur l'appelan~e s'?st Erêtée ~un co~!~e:ex~mcn pra­
tique: par un me(lccm du chmx de lmhmce, contre­
examen qui a abouti exactement aux mêmes resultats 
qu~ la visite du _Dr Richarùièrc ; que, de leur côté, les 
trms experts. ocuhstcs, ayant procédé à l'accompli,.;semeilt 
de leur misswn avec le plus gTand soin, ont constaté 
dans ~t'ur ra1~port qu'il,; sc sont trouvés en présence d'une 
myopw ct dun? c~tarac~c des (let~x yeu-"': ; que, s!-'lon 
eux, ;cttc m.vopiC n .est m :.mtholog1quc m progressive ; 
q~e c est une myopw ~tcquis~, tell~ que celle qui peut sc 
developper chez le,; SU.)Cts qm sc hvrent it un travail de 
près pendant un temps plus ou moins lono- ; que la ca­
taracte est d'un caractère anormal, en raiso~ de sa durée 
ct de l'âge de la malaLlc ct eu l'absence d'antél'l·dcnts 
~éréditaires ou ù'atrectious. génémlcs ; que lcui·s couclu­
s,lün~ portent ql:'c la m.JO{He a pu êt~·e J.éveloppL~C par 
1 ,exce~ d~ travatl de pres auquel la demmsclle Lccoauet 
s est hvrec pc~?ant une longue durée, étant dounL' sur­
tout les conditwns défectueuses de toutes sortes dans 
lesquelles s'accomplissait ce travail ; que, tptanl it la ca­
t~ra~te, elle n'.a pu .être yroduitc <:xclusivcm!·ul par 
1 ~xc~s de travadJ mms q u tl est possible !pte l'l·tat de 
~echeance or?~mque JWOvo.qué par ~a .mauvaise hyg·iène 
a laquclle: .. a ete sounuse Ia,maladc, JOmlc au surmL·nagc 
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physique, ait contribué au développement de cette c~ta­
ractc; qu'ainsi les médecins experts admettent la relati.on 
de cause it effet entl'e les excès de travail dont sc plamt 
l'appdantc ct la double infirmité dont elle est atteinte ; 

Attendu que la demoiselle Lccoanct a, en conséquence, 
fait la prcu ve par les enquêtes des graves abus énumérés 
dans son articulation ct résumés sous les nos ?., 3 ct 4; 
que ces abus constituent des fautes lourdes à la charge 
de la congrt'·g·ation du Don-Pasteur ; que, d'un autre 
côté, l'appelante a démontré, tant par les enquêtes que 
par l'expertise, que ces faut~s l~i ont occasionn<'· un pl:c­
judice dont, aux termes del arltcle 1382 du Code ctvtl, 
ladite congrégation lui doit rt'·paration. 

St:R LA RÉPARATIO:'>i DU PRÉJUDICE 

Attendu que la demoiselle Lccoanet a étahli que les 
fautes de la congrégation du Bon-Pasteur lui ont occa­
sionné un dommage matériel ct un dommag·e moral ; 

Que les tt'·moignagcs des enquêtes démontrent qu'au 
bout d'un certain temps d'un travail excessif, elle a été 
en proie a une profonde anémie qui lui a cause de vives 
soufl'ranccs qu'on n'a pas cherché à soulager; que, d'un 
autre côté, le travail spécial des (( jours )) qui lui a eté 
imposé à compromis sa vue ct déterminé la double affec­
tion des yeux que les experts ont reconnue et constatée ; 
qu'il suftit, d'ailleurs, de sè reporter aux dépositions de 
certains témoins pour être convaincu de l'état véritable­
ment lamentable dans lequel elle a vécu dans les derniers 
temps de son sl\jour au Bon-Pasteur, sans que sa détresse 
ait excité la compassion de celles qui avaient le devoir 
strict de soulager sa misère; que sa sœur, son beau-frère 
et son neveu décrivent dans l'enquête quelle était sa dé­
plorable situation quand elle leur est revenue à Paris en 
1 88g ; qu'elle était presque aveugle, ne se conduisant 
qu'à tâtons et à tel point meconnaissable qu'ils lui ont 
adressé la parole à la gare de Paris sans savoir qui elle 
était; qu'elle leur revenait vêtue de la robe qu'elle portait 
dix-huit ans auparavant, lors de son entrée au monas-
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tère, sans le moindre trousseau, sans le moindre bagage, 
sans la moindre somme d'arO'ent ; que des soins longs et 
coûteux furent nécessaires, â'e la part de sa famille, pour 
vaincre l'anémie et lui faire recouvrer la santé, partiel­
lement tout au moins; qu'elle fut longtemps dans l'im­
possib~lité de se livrer à .la moindre bes.o8'nc et que ce ne 
fut qu après de longs mms, qu'ayant SUIVI les trattements 
prescrits par les médecins spécialistes, elle put, non pas 
reprendre son ancien métier de broderie, mais entrer 
comme domestique à tout faire dans une première mai­
son, où il lui fut impossible de rester, à cause de sa fai­
blesse \I2e, J3e, qe, Ige, 14e, 18e témoins, enquête 
Paris) ; qu'entrée dans une famille irlandaise, ses maî­
tres eurent pitié d'elle, la conservèrent en la faisant aider 
par une autre domestique ct lui firent donner de nou­
veaux soins; que ce ne fut qu'après plusieurs années 
que, gràce au régime réconfortant qu'elle put suine et 
aux ml'nagcments dont elle fut l'objet, que sa santé 
s'améliora et s'affermit; qu'une lettre de ses derniers 
maîtres, jointe à l'enquête et à la procédure, du consen­
tement des parties, fmt connaître les détails de son exis­
tence de soutl'rances et de faiblesses, en finissant par 
cette appréciation : « Nous sommes de fervents catholi­
« ques ... Nous avons beaucoup souffert en voyant dans 
<c quel état une maison religieuse avait mis cette mal­
e< heureuse fille, sans même s'occuper de son sort )) ; 
~u'une même constatation faisait dire, dans l'enquête, à 

.1 aumônier, l'abbé Dedun : « Tout cela me faisait horri­
blement souffrir )), ajoutant que des religieuses, qui 
étaient de saintes filles, partageaient ce pénible senti­
ment; 

Attendu que ce ne fut que sept ou huit ans après être 
sortie définitivement du Bon-Pasteur que Maria Lecoa­
nct put reprendre des travaux, non pas de broderie, mais 
de grosse couture, et à la condition encore d'être secon­
llée par une ouvrière qui l'aide ct qui la guide ; qu'il y 
a donc lieu, pour l'évaluation des dommages-intérêts, de 
tenir compte de toutes ces causes de préjudice, ct no-
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tamment de la diminution qu'elle subit dans ses apti­
tudes au travail et de la perte de salaire qu'elle entraîne 
!1-vec _elle ; qu'il c?nvient d~ retenir aussi qu'ouvrière 
Ill telhgente et habile, con tram te à un travail au-dessus 
de ses for:ces, elle a rapporté au Bon-Pasteur, pendant 
plus de dtx-sept ans, de larges bénéfices dont le maigre 
entretien qui lui a été fourni a été loin de pouvoir 
ê~re_la compensation,· qu'on peut dire qu'en agissant 
amsi le Bon-P~steur a méconnu la règle primordiale de 
ses statuts, qu~ portent ces mots : cc La congrégation a 
pour but le som des pauvres )) ; 

Qu'enfin, le préjudice moral qu'a subi Maria Lecoanet 
réside dans ses longues souffrances, dans la résistance 
opposée à la volonté maintes fois exprimée par elle de 
qmtter le couvent, dans sa claustration involontaire ct 
dans la privation de toute communication avec sa famille 
à laquelle elle avait fait en vain un suprême appel ; 
. Atte~c~u que la Co1_1r possède des éléments d'apprécia­

hon :suffisante pour fixer la somme de dommaO'es-inté-
rêts qui doit être allouée ; ~ 

PAR CES l\IOTIFS : 
Statuant en exécution de l'arrêt du I 3 juillet I go I ct 

en tant que de besoin par voie d'évocation; 
Donne acte aux parties de ce qu'elles renoncent aux 

reproches qu'elles ont opposés à certains témoignages 
des enquêtes et contre-enquêtes ; 

Dit que la demoiselle Lecoanct n'a pas fait la preuve 
que, lors de sa rentrée au couvent, en 1877, elle v avait 
été attirée par ruse ou par l'efl"ct de manœuvre~ dolo­
sives; 

Dit, au contraire, qu'elle a fait complètement la preuve 
de tous les autres faits par elle articulés et qui sont résu­
més sous les n°8 2, 3 et 4 ci-dessus indiqués; 

Dit que ces faits constituent des fautes ayant occa­
sionné un préjudice dont la congrégation du Bon-Pasteur 
lui doit la réparation, suivant les dispositions de l'article 
!382 dn Code civil ; 
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En ~conséquen<;e, et pour la réparation de ce préjudice, 
condamne la congrégation du Bon-Pasleur à payer à la 
demoiselle Maria Lecoanet une somme de dix mille 
francs à titre de dommages-intérêts, avec les intérêts au 
taux légal à partir du jour de la demande; 

Condamne en outre la dite congrégation en tous les 
dépens de première instance et d'appel, dans lesquels 
seront compris les frais d'enquêtes et d'expertise, et, en 
outre, au besoin, à titre de supplément de dommages­
intérêts, le coût des autographies et imprimés nécessités 
par l'instruction du procès devant la Cour et tous droits 
fiscaux perçus ou à percevoir à l'occasion de l'instance. 

Ainsi jugé par la Cour d'appel de Nancy, première 
chambre, et prononcé à l'audience publique du 28 fé­
vrier Igo3. 

~i.égeant : Ml\L SADOUL, premier président, Luxer, 
president de Chambre, 1\hllot, Benckard, Camus, 
Maurice, Lanio, conseillers. 

En présence de M. SAINT-AUBIN, procureur général, 
à l'assistance de M. Voisard, ~reffier. 
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DÉCRET 

du 10 mars 1903 

Supprimant le Bon-Pasteur de Nancy, ( r) 

Paris, le 9 mars 1903. 

Monsieur le Président, 

Un récent arrêt de la Cour de Nancy vient de confir­
mer les accusations que l'opinion publique dirigeait 
depuis longtemps contre l'établissement des sœurs de 
Notre-Dame-de-Charité du Bon-Pasteur à Nancy, et que 
l'autorité diocésaine elle-même avait reproduites en 
revendiquant à Rome ses droits de juridiction épiscopale 
tels qu'ils sont déterminés par la loi française. 

J'ai l'honneur de vous proposer, en conséquence, de 
vouloir bien revêtir de votre signature le projet de décret 
ci-joint tendant à retirer à l'établissement précité l'auto­
risation dont il bénéficie. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de 
mon profond respect. 

Le Président du Conseil, 
ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

E. CoMBES. 

(1) Journal officiel, 11 mars 1903. 

-235-

Le Président de la République française, 
Sur le rapport elu président du Conseil, ministre de 

l'Intérieur et des Cultes. 
Vu le décret du 22 septembre r854 qui a autorisé. la 

fondation à Nancy d'un établissement de la congrégatwn 
des sœurs de Notre-Dame-de-Charité elu Bon-Pasteur, 
reconnue à Angers par décret elu r3 ~eptem~r~ r852; 

Vu l'article r3, paragraphc3de la lm du rer JUillet 1901; 
Vu la loi du 4 décembre 1902 ; 
Le Conseil des ministres entendu, 

Décrète : 
Article rer. - L'établissement des sœurs de Notre­

Dame-de-Charité du Bon-Pasteur, autorisé à Nancy 
(Meurthe-ct-Moselle), par décret du 22 septembre r854, 
est supprimé. 

En conséquence, le décret sus-visé est et demeure rap-

porté. ' · cl C "l · · d 1'1 t' Art. 2.- Le President u onse1, m1mstre e ne-
rieur ct des Cultes, est chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel et inséré au 
Bulletin des lois. 

Fait à Paris, le 10 mars 1903. 
EMILE LouBET. 

Par le Président de la République : 
Le Président du Conseil, 

ministre de l'Intérieur et des Cultes, 
E. CoMBEs 
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